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I. RESUME EXECUTIF 
 
Le REDRESS Trust (REDRESS) et la Fé dé ration internationale des Ligues des droits de l’Homme 
(FIDH) sont des organisations qui luttent pour que soit respecté  le droit des victimes des crimes les 
plus graves à un accè s à la justice et à des recours effectifs. Ce combat pour la justice contribue non 
seulement à lutter contre l’impunité  et contre les « havres de paix » des criminels mais joue é galement 
un rô le majeur dans le processus de ré habilitation des victimes des crimes les plus graves. 
 
Bien souvent, lorsque les victimes ou les auteurs pré sumé s ont quitté  le territoire où  les crimes ont é té  
commis, le seul moyen leur permettant un recours effectif devant des tribunaux indé pendants est 
l’exercice de la compé tence extra-territoriale. En effet, les recours possibles dans l’Etat du lieu de la 
perpé tration de l’infraction ne sont souvent pas disponibles en raison notamment de la nature des 
crimes. En outre, la compé tence des autres mé canismes de justice internationale (dont celle de la 
Cour pé nale internationale) souffre de limitations importantes, empê chant l’utilisation de tels recours. 
 
En consé quence, une partie du travail effectué  par REDRESS et la FIDH avec les victimes a é té  de 
les aider à utiliser des voies de recours extra-territoriales devant les tribunaux des Etats membres de 
l’Union europé enne. La né cessité  de ré flé chir à une « approche europé enne » de la ré pression des 
« crimes internationaux » tels que le gé nocide, les crimes contre l’humanité , les crimes de guerre et la 
torture est né e de cette expé rience de conseil et de soutien aux victimes. En particulier, l’accè s des 
victimes à la justice est iné gal devant les tribunaux des Etats membres alors mê me que ces derniers 
ont les mê mes obligations internationales quant à la ré pression des « crimes internationaux ». Cette 
iné galité  est à l’origine des problè mes suivants : vides juridiques permettant aux auteurs de crimes de 
se dé rober à la justice du territoire d’un ou de plusieurs Etats membres ; « forum shopping » par les 
victimes qui se tournent vers le pays perçu comme offrant les droits les plus larges d’accè s à la 
justice ; et, des difficulté s de coopé ration mutuelle entre les Etats membres. En outre, l’idé e que la 
notion de « crimes internationaux » ne ressort que du domaine de la politique é trangè re de l’Union 
europé enne (deuxiè me pilier) et non de la sphè re des questions de coopé ration judiciaire (troisiè me 
pilier) a conduit à une dé finition é troite des compé tences des mé canismes de coopé ration existant au 
niveau europé en.  
 
Les problé matiques identifié es et les recommandations é mises dans ce rapport sont tiré es des 
discussions et des conclusions de deux confé rences organisé es en 2003. L’objectif est de rendre plus 
cohé rente les pratiques et procé dures des Etats membres et d’encourager une meilleure coopé ration 
entre eux au niveau des enquê tes et des poursuites pour les « crimes internationaux. ». Les options 
suivantes ont é té  discuté es. Elles concernent des mesures qui pourraient ê tre adopté es par l’UE, les 
Etats membres, d’autres organisations europé ennes, des organisations de dé fense des droits de 
l’homme, des organisations de victimes ainsi que toute autre partie inté ressé e. En particulier : 

• Renforcer le consensus europé en sur la lutte contre l’impunité  ; 

• Renforcer la compé tence de l’UE sur les « crimes internationaux » en les inté grant dans le 
projet de Constitution europé enne et dans le 3è me pilier tout cré ant un lien entre les initiatives 
du 2è me et du 3è me pilier ; 

• Elaborer des standards minimums relatifs aux « crimes internationaux » par l’adoption d’une 
Dé cision-cadre sur la question ; 

• Utiliser les mé canismes europé ens existants afin de permettre une meilleure coopé ration des 
enquê tes et des poursuites visant les « crimes internationaux » ; 

• Garantir un accè s é gal à la justice et le droit à un recours effectif pour les victimes des 
« crimes internationaux » commis dans des pays tiers, soit par la ré vision de la proposition de 
Rome II soit par l’adoption d’une autre mesure ; 

• Lancer une é tude comparative sur le droit et les pratiques des Etats membres et des pays 
candidats sur l’exercice de la compé tence extra-territoriale ; 

• Soutenir les affaires en cours ; et 

• Travailler avec les personnes responsables de ces questions au niveau europé en et avec 
d’autres institutions europé ennes. 
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II. LE PROJET  
 
Les principaux objectifs du Projet sont de mettre un terme aux « havres de paix » dont bé né ficient 
certains auteurs pré sumé s de violations des droits de l’homme et du droit international humanitaire, en 
particulier de gé nocide, de crimes contre l’humanité , de crimes de guerre et de torture, et de veiller à 
ce que les victimes de ces crimes aient accè s à des voies de recours effectives et efficaces. Afin 
d’atteindre ces objectifs, le projet a identifié  les mé thodes suivantes :  
 

• Analyser la possibilité  de rendre plus cohé rente les lois et pratiques relatives à l’exercice de la 
compé tence extra-territoriale pour les violations graves des droits de l’Homme et du droit 
international humanitaire dans les Etats membres de l’Union europé enne (UE). Cette analyse 
englobe le droit pé nal substantiel et procé dural (de la phase pré alable au procè s à la tenue du 
procè s et aux phases d’exé cution) ainsi que les demandes civiles en ré paration (y compris les 
dispositions pertinentes sur la compé tence, la procé dure et l’exé cution) ; 

• Dé velopper des straté gies visant à renforcer la coordination et la coopé ration entre les Etats 
membres par rapport à l’identification, l’enquê te et les poursuites portant sur de tels crimes, 
en appliquant les rè gles et mé thodes europé ennes actuellement en vigueur et/ou, si 
né cessaire, en cré ant de nouvelles modalité s de coopé ration. 

 
 
Deux confé rences ont eu lieu en 2003 afin de discuter de la faisabilité  et des modalité s de ces 
approches. 
 
La réunion de Paris: La premiè re, une Ré union d’experts, s’est tenue à Paris en juillet 2003 et a 
marqué  le lancement des dé bats sur la né cessité  d’une approche cohé rente de l’Union europé enne à 
l’é gard de la ré pression des « crimes internationaux » perpé tré s dans les pays tiers et si la recherche 
de cette approche repré sentait un objectif ré alisable. 
 
Lors de cette ré union, plusieurs hypothè ses ont é té  analysé es : s’il é tait possible de susciter un 
soutien politique au niveau europé en ; si les avantages dé coulant d’un rapprochement des lois et 
pratiques des Etats membres l’emportaient sur les possibles consé quences contre-productives ; si 
une approche europé enne à l’é gard des crimes internationaux é tait plus efficace qu’une approche 
visant à encourager les gouvernements nationaux à mettre en œ uvre leurs obligations internationales. 
Les participants ont identifié  les domaines dans lesquels une approche commune serait souhaitable et 
les options permettant de progresser.  
 
 
La Conférence de Bruxelles, qui s’est tenue en novembre 2003 et qui a é té  organisé e avec le 
soutien du Parlement europé en, a é té  l’occasion d’aborder ces questions avec un plus grand nombre 
d’acteurs europé ens. Plus de cent repré sentants d’Etats membres, d’institutions de l’Union 
europé enne (Commission, Secré tariat gé né ral du Conseil de l’Union europé enne et Parlement), 
d’autres institutions (Cour pé nale internationale, Conseil de l’Europe), d’ONG, de groupes de victimes 
et de praticiens ont pris part aux discussions et aux dé bats. La confé rence a é té , pour un grand 
nombre d’acteurs issus de divers horizons, une occasion unique de discuter de ces thè mes sensibles 
et complexes. 
 
 
III. LE BESOIN DE JUSTICE DU POINT DE VUE DE LA VICTIME 
 
Une question essentielle à propos de la lutte contre l’impunité  des crimes internationaux est le droit 
des victimes à la justice. En pratique, il est rare voire exceptionnel que les victimes obtiennent justice. 
Pour beaucoup de victimes il s’avè re extrê mement difficile d’obtenir la moindre reconnaissance 
officielle de ce qu’elles ont subi. 
 
Pour les survivants de torture et de violence organisé e, la reconnaissance de leur pré judice est 
particuliè rement importante d’un point de vue thé rapeutique. Une telle reconnaissance contribue 
gé né ralement au processus de gué rison et peut ê tre un é lé ment dé terminant dans la recherche d’un 
nouvel é quilibre psychologique. 
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À  titre d’exemple, la ré action des victimes chiliennes à l’arrestation du gé né ral Pinochet à Londres 
dé montre l’importance de la justice pour les victimes. Bien que dans ce cas particulier le dé ni de 
justice se poursuive, un grand nombre de survivants de la torture au Chili ont vu comme un signe 
d’espoir et de ré confort qu’un criminel apparemment « intouchable » soit ainsi confronté  à la justice. 
Les procé dures extra-territoriales engagé es contre Pinochet ont attiré  l’attention du grand public sur 
les crimes commis au Chili et ont ré ussi à relancer, au niveau national, le dé bat sur l’obligation de 
punir les auteurs de ces crimes et de garantir le droit à ré paration des victimes.  
 
 
IV. ENJEUX ET OBSTACLES AU NIVEAU NATIONAL 
 
A. L’engagement européen dans la lutte contre l’impunité   
 

La mise en œuvre par les Etats membres des traités internationaux1 
 
Les Etats sont autorisé s et mê me parfois tenus d’engager des poursuites judiciaires contre les auteurs 
pré sumé s de certains « crimes internationaux » indé pendamment de leur nationalité , de celles des 
victimes ou du lieu où  les crimes ont é té  commis et ce, conformé ment au droit conventionnel ou au 
droit international coutumier. Cette obligation existe, entre autres, dans la Convention contre la torture 
de 19842 et les Conventions de Genè ve de 19493. En outre, elle est pleinement conforme à l’approche 
classique du droit international qui considè re que les tribunaux nationaux sont des agents de la 
communauté  internationale lorsqu’ils mettent en œ uvre le droit international. Comme la Cour suprê me 
d’Israël l’a ré ité ré  dans l’affaire Eichmann :  
 

«  Non seulement les crimes attribué s au requé rant ont une nature internationale mais il s’agit 
de crimes dont les effets diaboliques et meurtriers ont é té  si massifs qu’ils ont fait trembler les 
fondations mêmes de la communauté  internationale. L’Etat d’Israël est, en consé quence, 
fondé , en application du principe de la compé tence universelle, et agissant en qualité  de 
gardien du droit international et d’agent de sa mise en œ uvre, à  juger le requé rant » 4. 

 
La dé finition des « crimes internationaux » et les rè gles juridictionnelles s’y rattachant doivent ê tre 
inté gré es dans le droit national afin que les tribunaux des Etats membres de l’UE puissent se 

                                                      
1 Les Etats membres de l’UE ont ratifié  les principales conventions internationales pré voyant une compé tence universelle pour 
les « crimes internationaux ». Celles-ci comprennent les quatre Conventions de Genè ve de 1949, et la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dé gradants. 
2 Article 5(2) de la Convention contre la Torture de 1984 : « Tout Etat partie prend é galement les mesures né cessaires pour 
é tablir sa compé tence aux fins de connaître desdites infractions dans le cas où l'auteur pré sumé  de celles-ci se trouve sur tout 
territoire sous sa juridiction et où ledit Etat ne l'extrade pas conformé ment à  l'article 8 vers l'un des Etats visé s au paragraphe 1 
du pré sent article ». 
3 Article 49 de la Convention de Genè ve (I) pour l’amé lioration du sort des blessé s et des malades dans les forces armé es en 
campagne du 12 août 1949, adopté e le 12 août 1949; Art. 50 de la Convention de Genè ve (II) pour l'amé lioration du sort des 
blessé s, des malades et des naufragé s des forces armé es sur mer du 12 août 1949, adopté e le 12 août 1949 ; Art. 129 de la 
Convention de Genè ve (III) relative au traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949, adopté e le 12 août 1949 ; et 
Article 146 de la Convention de Genè ve (IV) relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre du 12 août 1949, 
adopté e le 12 août 1949 et entré e en vigueur le 21 octobre 1950 qui stipule :  

« Les Hautes Parties contractantes s'engagent à  prendre toute mesure lé gislative né cessaire pour fixer les sanctions 
pé nales adé quates à  appliquer aux personnes ayant commis, ou donné  l'ordre de commettre, l'une ou l'autre des 
infractions graves à  la pré sente Convention dé finies à  l'article suivant.  

Chaque Partie contractante aura l'obligation de rechercher les personnes pré venues d'avoir commis, ou d'avoir ordonné  
de commettre, l'une ou l'autre de ces infractions graves, et elle devra les dé fé rer à  ses propres tribunaux, quelle que 
soit leur nationalité . Elle pourra aussi, si elle le pré fè re, et selon les conditions pré vues par sa propre lé gislation, les 
remettre pour jugement à  une autre Partie contractante inté ressé e à  la poursuite, pour autant que cette Partie 
contractante ait retenu contre lesdites personnes des charges suffisantes.  

Chaque Partie contractante prendra les mesures né cessaires pour faire cesser les actes contraires aux dispositions de 
la pré sente Convention, autres que les infractions graves dé finies à  l'article suivant.  

En toutes circonstances, les inculpé s bé né ficieront de garanties de procé dure et de libre dé fense qui ne seront pas 
infé rieures à  celles pré vues par les articles 105 et suivants de la Convention de Genè ve relative au traitement des 
prisonniers de guerre du 12 août 1949. »  

4 Traduction non officielle - Cour suprê me d’Israël, Appel criminel No. 336/61, Adolf Eichmann c/ le Procureur-Gé né ral, 
Audience d’appel n°7, para. 11 (f). 
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reconnaître une compé tence extra-territoriale5. Or, les Etats membres ont adopté  diverses approches 
et ont interpré té  diffé remment leurs obligations internationales d’extrader ou de poursuivre les auteurs 
pré sumé s de crimes et/ou de mettre un terme à l’impunité  des « crimes internationaux ». Cette 
situation s’est traduite en pratique par diffé rents degré s d’accè s à la justice d’un Etat à l’autre et mê me 
d’un crime à l’autre, causant ainsi une certaine confusion et, dans certains cas, aboutissant à cré er 
des « havres de paix » pour les criminels.  
 
Les mé thodes utilisé es par les Etats membres de l’UE pour mettre en œ uvre leurs obligations de droit 
international peuvent ê tre ré sumé es de la façon suivante : 
 

a. L’application du droit pé nal ordinaire ou du droit militaire existants 
 
Cette mé thode part du principe que le code pé nal (et/ou militaire) en vigueur pré voit une sanction 
adé quate pour les faits en question et que, par consé quent, il serait superflu de caracté riser ces faits 
comme des infractions distinctes.  
 

Avantages de cette mé thode : 
• Un grand nombre de codes pé naux modernes de l’Europe pré voient une sanction pour ces 

infractions, que ce soit de façon explicite ou par ré fé rence à des infractions de droit commun 
existantes. 

 
Inconvé nients : 
• Bien souvent, les infractions du droit pé nal national n’englobent pas complè tement les actes 

prohibé s par le droit international. Par exemple, il est courant que la lé gislation nationale sur 
les crimes de guerre ne comprenne pas l’ensemble des faits contrevenant au droit 
international des conflits armé s ; 

• Les é lé ments constitutifs des crimes ne correspondent pas toujours aux conditions posé es par 
les traité s et les peines ne sont pas toujours adapté es aux contextes dans lesquels des 
« crimes internationaux » sont commis ». 

 
b. L’incrimination gé né rale en droit national 

 
Cette mé thode est utilisé e notamment en Suisse, au Danemark, en Norvè ge et aux Pays-Bas. Les 
violations graves des Conventions de Genè ve et les autres violations des droits de l’Homme et du 
droit international humanitaire ont fait l’objet d’une pé nalisation en droit national par l’adoption d’une 
lé gislation visant spé cifiquement les articles concerné s des traité s internationaux, le droit international 
en gé né ral ou un domaine particulier du droit international (par exemple, les « lois et coutumes de la 
guerre »). De la mê me maniè re, la gamme des peines applicables peut faire l’objet de dispositions 
spé cifiques. 
 

Avantages : 
• Cette option est simple et é conomique. Elle pré voit la sanction de l’ensemble des violations 

applicables par simple ré fé rence aux instruments pertinents et, le cas é ché ant, au droit 
international coutumier ; 

• Une nouvelle lé gislation n’est pas né cessaire lorsque les traité s sont amendé s et quand de 
nouvelles obligations incombent à un Etat devenant partie à un nouveau traité . 

 
Inconvé nients : 
• L’incrimination gé né rale peut s’avé rer insuffisante au vu du principe de lé galité  notamment car 

cette mé thode ne permet pas de distinguer la peine en fonction de la gravité  des faits en 
cause, à moins qu’elle ne soit dé cidé e par le juge en application de critè res stricts pré vus par 
la loi ; 

• Cette mé thode suppose que les juges pré cisent et interprè tent le droit national applicable à la 
lumiè re des obligations du droit international, ce qui laisse beaucoup de latitude aux 
magistrats. Cependant, cette souplesse peut repré senter un avantage dans certains cas. 

 

                                                      
5 En rè gle gé né rale, la Constitution des Etats membres de l’UE possé dant un ré gime dualiste exige que les conventions 
internationales ré guliè rement ratifié es soient inté gré es dans le droit interne. Pourtant, mê me dans des pays dits « monistes » 
comme la France, il arrive que les magistrats refusent l’applicabilité  directe des conventions faute d’harmonisation ou 
d’inté gration dans le droit interne (cf. Cass. Crim. 26 mars 1996, affaire JAVOR).  
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c. L’incrimination spé cifique des infractions concerné es 
 
Cette technique est utilisé e notamment par l’Espagne et la Finlande. Avec cette mé thode, les crimes 
sont inté gré s dans le droit national, par un processus de « naturalisation ». 
 

Avantages : 
• Lorsque les infractions sont indé pendamment dé finies dans les codes pé naux nationaux, une 

violation particuliè re d’un traité  peut ê tre punie, mê me si le traité  n’a pas é té  ratifié  par l’Etat ; 
• Cette mé thode respecte plus é troitement le principe de lé galité  car il offre plus de clarté  et de 

pré visibilité  ; 
• Elle simplifie et clarifie le travail des personnes chargé es de leur mise en œ uvre leur é vitant 

ainsi d’avoir à conduire des recherches, des travaux de droit comparé  ou d’interpré tation dans 
le domaine du droit international. 

 
Inconvé nients: 
• L’incrimination spé cifique est une lourde tâche pour les lé gislateurs nationaux car elle 

suppose des efforts considé rables de recherche et de ré daction, obligeant notamment de faire 
une analyse exhaustive de la lé gislation pé nale existante ; 

• Lorsque l’incrimination est trop complè te et pré cise, elle peut souffrir d’un manque de 
souplesse né cessaire à l’inté gration de dé veloppements du droit international intervenant par 
la suite. 

 
Quelle que soit l’é tendue de la mise en œ uvre des obligations internationales relatives à la 
compé tence extra-territoriale, les tribunaux nationaux ont, dans quelques cas, ré ussi à combler le vide 
par eux-mê mes. L’Autriche, par exemple, n’a pas expressé ment dé fini les crimes de guerre comme un 
crime pré vu par le droit national. Cependant, en vertu de l’Article 64, paragraphe 1(6) du Code pé nal, 
lequel permet à l’Autriche d’exercer sa compé tence universelle conformé ment à ses obligations 
internationales, un comportement constitutif d’une violation grave des Conventions de Genè ve peut 
ê tre poursuivi sur le fondement de la compé tence universelle. En outre, dans l’affaire Cjetkovic, la 
Cour suprê me a fait appel au test « de l’objet et du but » pour interpré ter les obligations 
internationales autrichiennes lui permettant de revendiquer sa compé tence6. 
 

Le lien avec la CPI dans le cadre de la poursuite des « crimes 
internationaux »  

 
Les quinze Etats membres de l’UE ont ratifié  le Statut de Rome. Le lien entre la Cour pé nale 
internationale (CPI) et les Etats parties est fondé  sur l’idé e que l’impunité  ne peut ê tre combattue que 
par une sé rie d’efforts coordonné s aux niveaux national et international. Plusieurs dispositions du 
Statut de la Cour (le Statut de Rome) en attestent : 
 

• La coopération : La Cour peut demander l’assistance de tout Etat, y compris non partie au 
Statut de Rome ou de toute institution internationale ; 

• Le principe de complémentarité : La compé tence de la Cour pé nale internationale est 
complé mentaire de celle des tribunaux nationaux. La CPI n’interviendra que lorsque l’Etat qui 
a compé tence en l’espè ce ne veut pas ou ne peux pas connaître de l’affaire7. Le Procureur de 
la CPI a clairement indiqué  qu’il n’engagerait de poursuites que contre « ceux qui ont la plus 
grande responsabilité  dans les crimes en cause » tout en reconnaissant que « cette straté gie, 
pourrait cré er une sorte d’espace d’impunité  à  moins que les autorité s nationales, la 
communauté  internationale et la Cour n’allient leurs forces de travail pour garantir que tous les 
moyens né cessaires sont mis en oeuvre pour traduire en justice les autres auteurs de 
crimes »8. 

                                                      
6 Jugement rendu par le Oberster Gerichstshof le 13 juillet 1994 (15 Os 99/94.) dans l’affaire Ré publique de l’Autriche contre 
Cvjetkovic, Landesgericht, Salzburg, 31 mai 1995. Voir Axel Marschik « The Politics of Prosecution: European National 
Approaches to War Crimes », in Timothy L.H. McCormack & Gerry J. Simpson, eds, The Law of War Crimes, 65, 79-81 (1997). 
7 Voir l’article 17 du Statut de Rome. 
8 Communication relative à  certaines questions de politique gé né rale concernant le Bureau du Procureur, 2003, http://www.icc-
cpi.int/otp/french/docs.php http://www.icc-cpi.int/otp/030905%20Policy%20Paper.pdf. 
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• La nécessité de transposer le Statut de la CPI en droit interne, y compris par l’adaptation 
de la lé gislation nationale. Seuls quelques Etats membres de l’UE ont adopté  une lé gislation 
interne mettant en œ uvre les obligations leur incombant en vertu du Statut9. Dans quelques 
cas, ces lé gislations ont reconnu, sur la base du principe de complé mentarité , que les crimes 
pré vus par le Statut donnent lieu à une compé tence extra-territoriale10. Etant donné  que les 
limites de la compé tence de la CPI ne lui permettront pas de connaître de toutes les affaires 
de gé nocide, de crimes contre l’humanité  et de crimes de guerre 11 et que la Cour n’aura pas 
la capacité  de connaître de toutes les affaires qui relè vent de sa compé tence, l’utilisation de la 
compé tence extra-territoriale a vocation à ê tre utilisé e comme un complé ment essentiel. 
Certains Etats parties au Statut de la CPI ont pré vu, dans leur lé gislation interne, la possibilité  
de transmettre des affaires à la CPI. Quelques Etats ont dé terminé  dans quelle mesure ils 
exerceraient leur compé tence extra-territoriale avant ou aprè s avoir saisi la CPI d’une affaire. 
En droit belge, par exemple, si la CPI refuse d’ouvrir une enquê te sur une affaire qui lui a é té  
transmise par les autorité s belges, l’affaire peut ê tre re-ouverte par les tribunaux nationaux de 
Belgique12. Dans le projet de loi espagnol, le Ministè re de la Justice est seul titulaire de la 
dé cision de transmettre une affaire à la Cour. Cependant, le projet de loi ne donne pas de 
pré cisions sur les mesures à prendre si la CPI refusait cette transmission13. 
 

La façon dont la CPI interpré tera si un Etat partie ne veut pas ou ne peut pas enquê ter ou poursuivre 
conformé ment à l’article 17 du Statut permettra de clarifier le rô le des Etats pouvant exercer leur 
compé tence extra-territoriale. Par exemple, si les gouvernements soumettent ré guliè rement des 
affaires à la CPI, la Cour pourrait rappeler les limites de sa compé tence et souligner les 
responsabilité s qui incombent aux Etats parties. Dans la « Communication relative à  certaines 
questions de politique gé né rale concernant le Bureau du Procureur » 14 il est rappelé  que le principe 
de complé mentarité  implique que des efforts au niveau national doivent ê tre mené s dans un but 
d’enquê te et de poursuite. Le Bureau du Procureur considè re son rô le comme consistant à « faire tout 
son possible pour aider les autorité s é tatiques à  accomplir les devoirs d’enquête et d’engagement de 
poursuites au niveau national ».  
 
Par ailleurs, le rô le de la CPI ne se limitera certainement pas aux crimes entrant dans le champ de sa 
compé tence. Le 16 juillet 2003, à l’occasion d’une confé rence de presse durant laquelle le Procureur 
a fait ré fé rence aux crimes perpé tré s dans la ré gion de l’Ituri en Ré publique Dé mocratique de Congo 
(RDC), ce dernier a souligné  l’existence de liens entre les crimes de la compé tence du Statut de 
Rome et d’autres crimes comme la contrebande d’armes, le blanchiment d’argent et autres activité s 
illé gales entretenant le conflit. L’intention manifesté e par le Procureur de collaborer aux enquê tes et 
aux poursuites portant sur ces autres crimes indique que celui-ci est disposé  à entrer en contact avec 
des experts d’autres domaines de la mise en œ uvre du droit et du droit pé nal international. L’Union 
europé enne aurait un rô le dé cisif à jouer dans la mise en œ uvre de cette politique, au vu de son 
expé rience en matiè re de lutte contre le crime organisé .  
 
Les Positions communes du Conseil de l’Union europé enne sur la Cour pé nale internationale15 
illustrent l’é mergence d’une volonté  commune de combattre l’impunité  des « crimes internationaux » 
                                                      
9 Voir notamment, le Code allemand des crimes contre le droit international du 26 juin 2002 (Code des crimes), le International 
Criminal Court Act 2001 (ICC Act) et la International Criminal Court (Scotland) Bill, la Loi né erlandaise sur les crimes 
internationaux, la Loi française no. 2002-268 du 26 fé vrier 2002 relative à la coopé ration avec la Cour pé nale internationale.  

Seuls 7 Etats membres de l’UE et des pays candidats ont procé dé  à l’adaptation complè te de leur lé gislation avec le Statut de 
Rome et l’Accord sur les privilè ges et les immunité s de la Cour (APIC) : l’Estonie, la Finlande, l’Allemagne, la Lituanie, Malte 
(non encore entré e en vigueur) et les Pays-Bas. Six pays ont promulgué  une lé gislation adaptant soit leur droit substantiel soit 
leurs obligations de coopé ration : l’Autriche, la Belgique, la France, la Pologne, la Slové nie et la Suè de.  

L’Autriche et la France sont les deux seuls membres de l’UE et parmi les 7 Etats dans le monde ayant ratifié  l’APIC. 
10 Voir par exemple le Code des crimes allemand et la Loi né erlandaise sur les crimes internationaux, supra. 
11 La compé tence de la CPI est limité e aux crimes commis à partir du 1er juillet 2002 sur le territoire ou par les ressortissants 
des Etats parties au Statut de Rome (Art 13 du Statut).   
12 Loi relative aux violations grave du droit international humanitaire, 1er août 2003, Art. 28.  
13 Projet de Loi organique 121/000156 sur la coopé ration avec la Cour pé nale internationale [Boletín Oficial des las Cortes 
Generales, Congreso de los Disputados, VII Legislatura, Series A, No. 156-1, 13 juin 2003]. 
14 Communication relative à  certaines questions de politique gé né rale concernant le Bureau du Procureur, 2003, http://www.icc-
cpi.int/otp/030905%20Policy%20Paper.pdf.  
15 2001/443/PESC du 11 juin 2001, 2002/474/PESC du 20 juin 2002 et 2003/444/PESC du 16 juin 2003. 
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et d’un engagement à collaborer afin d’atteindre cet objectif le plus efficacement possible. Le 
pré ambule de la Position Commune de 2003 indique que :  
 

«  (4) Les principes du statut de Rome de la Cour pé nale internationale, ainsi que ceux qui 
ré gissent son fonctionnement, sont parfaitement conformes aux principes et objectifs de 
l'Union. 
(5) Les crimes graves qui relè vent de la compé tence de la Cour pré occupent tous les 
É tats membres, qui sont dé terminé s à  coopé rer pour pré venir ces crimes et mettre un 
terme à  l'impunité  de leurs auteurs. »  

 
 
B. Les obstacles de compétence et de procédure dans les affaires pénales  
 
Plusieurs obstacles de compé tence et de procé dure apparaissent au niveau national (voir les Etudes 
de pays en annexe à ce rapport). 
 

L’accè s à  la justice et l’opportunité  des poursuites  
 
La possibilité  donné e aux victimes et, dans certains cas, aux organisations, de dé clencher 
directement des procé dures pé nales et/ou civiles, a un impact direct sur l’accè s à la justice. Cette 
pré rogative a repré senté  un é lé ment essentiel dans les procé dures engagé es en Belgique, en France 
et en Espagne. 
 
Tous les Etats membres de l’UE ont des mé canismes permettant d’engager des poursuites pé nales 
soit : 
 

1. par les victimes (« constitution de partie civile » ), obligeant les autorité s à dé clencher l’action 
publique, 

2. par tout citoyen lorsque le ministè re public se prononce, proprio motu, sur l’opportunité  des 
poursuites ; ou 

3. par les autorité s judiciaires ou administratives, lorsque les victimes ne sont admises qu’à 
fournir des informations/preuves16. 

 
Le lien é troit existant entre l’accè s des victimes à la justice et le principe de l’opportunité  des 
poursuites est essentiel. Dans certains pays, les rè gles applicables au dé clenchement des enquê tes 
ou des poursuites sur le fondement de la compé tence extra-territoriale diffè rent de celles en vigueur 
pour les crimes de droit commun ou « territoriaux ». Les restrictions affectant l’aptitude des victimes à 
ê tre directement à l’origine de l’ouverture d’une enquê te combiné  avec le principe de l’opportunité  des 
poursuites peuvent bloquer en pratique l’accè s des victimes à la justice. 
 

Lien de rattachement, immunités et prescriptions 
 

L’exigence d’un lien de rattachement 
 
Plusieurs pays exigent l’existence d’un lien avec leur propre territoire pour que la compé tence de leurs 
tribunaux puisse s’exercer comme, par exemple, la pré sence de l’auteur pré sumé  du crime pendant 
l’enquê te ou seulement au moment du dé pô t de la plainte ou de l’ouverture de l’enquê te. Certaines 
lé gislations exigent que l’auteur pré sumé  soit pré sent au moment du procè s, alors que d’autres 
pré voient la tenue de procè s en l’absence de l’auteur (in abstentia).  
 
Certains participants ont noté  qu’il é tait essentiel, pour assurer l’efficacité  des enquê tes et un effet 
dissuasif, que l’autorité  chargé e des poursuites soit fondé e à agir avant l’arrivé e de l’auteur du crime 
sur le territoire de l’Etat concerné . L’ensemble du systè me doit ê tre vu comme un systè me de 
responsabilité  partagé e. Comme l’ont pré vu les Conventions de Genè ve, les autorité s chargé es des 
poursuites pourraient et devraient collaborer afin de permettre à l’une d’entre elles de pré parer un 
dossier prima facie solide qui pourrait servir de base à une demande d’extradition. Il fut é galement 

                                                      
16 Une victime pourrait avoir la possibilité  d’engager des poursuites privé es comme au Royaume-Uni. Cependant, la victime doit 
assumer les coûts de l’enquê te et é ventuellement ceux des poursuites si celles-ci n’aboutissent pas.  
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suggé ré  par certains participants que l’aptitude des tribunaux à exercer leur compé tence universelle et 
des autorité s compé tentes à ouvrir une enquê te ne devrait pas ê tre conditionné e à la pré sence de 
l’auteur pré sumé . Le droit international n’exige pas un tel lien de rattachement. En tout é tat de cause, 
la charge de la preuve de la pré sence du suspect sur le territoire de l’Etat concerné  ne doit pas peser 
sur les victimes et ne doit pas non plus ê tre une condition pré alable à l’ouverture d’une enquê te17 ; 
 

Les immunité s 
 
L’immunité  est une expression du principe d’é galité  souveraine des Etats. L’é galité  souveraine, 
cependant, peut entrer en conflit avec d’autres principes de droit international et avec des rè gles 
fondamentales relatives à la dignité  humaine telles que les obligations faites aux Etats de combattre 
les « crimes internationaux ». 
 
L’immunité  est devenue un obstacle dans de nombreuses affaires basé es sur la compé tence extra-
territoriale. La dé cision, de la Cour europé enne des droits de l’Homme dans l’affaire Al-Adsani aborde 
la question du lien existant entre ces principes de droit international. La CEDH a reconnu que 
l’interdiction de la torture est devenue une rè gle de jus cogens et que celles-ci pré valent sur les rè gles 
du droit international gé né ral, par exemple l’immunité  é tatique, mais seulement pour ce qui concerne 
« la responsabilité  pé nale d'un individu pour des actes de torture qui auraient é té  commis » et non 
pour « l'immunité  dont l'Etat jouit en cas d'action civile en dommages-inté rêts pour des actes de 
torture qui se sont produits sur son territoire »18. Dans une importante opinion dissidente six juges ont 
estimé  que « dè s lors, si l'on admet que la prohibition de la torture a valeur de jus cogens, un Etat qui 
l'aurait enfreinte ne peut exciper de rè gles de rang infé rieur (en l'occurrence, celles relatives à  
l'immunité  des Etats) pour se soustraire aux consé quences de l'illé galité  de ses actions »19. 
 
En revanche, d’autres tribunaux ont jugé  que l’immunité  peut pré valoir mê me dans le contexte de la 
responsabilité  pé nale individuelle. D’aprè s la dé cision rendue par la Cour internationale de justice 
(CIJ) dans l’affaire Yerodia, l’immunité  est une rè gle coutumiè re applicable devant les cours et 
tribunaux nationaux. Elle peut faire obstacle aux poursuites contre un ministre é tranger, un chef d’Etat 
voire dans certains cas d’autres officiels en exercice et dans certains cas, lorsqu’ils ne le sont plus20. 
Dans l’affaire contre le chef d'Etat libyen, le Colonel Mouamar Khadafi, la Cour de Cassation française 
a donné  la mê me interpré tation en indiquant « la coutume internationale s'oppose à  ce que les chefs 
d'Etat en exercice puissent, en l'absence de dispositions internationales contraires s'imposant aux 
parties concerné es, faire l'objet de poursuites devant les juridictions pé nales d'un Etat é tranger »21. 
 
D’autres tribunaux ont soutenu que la perpé tration d’un crime international constituait une renonciation 
tacite à toute immunité  au motif que l‘interdiction de ces crimes é tait devenue une rè gle impé rative du 
droit international, de jus cogens. Il semble difficile de ré concilier les dé cisions de la CIJ et des 
tribunaux français, dans le contexte de la responsabilité  pé nale individuelle, avec les limites à 
l’immunité  pré vues par le Statut de la CPI22. L’affaire Congo (Brazzaville) contre France23, pendante 
devant la CIJ, pourrait lui donner une nouvelle occasion d’adopter une interpré tation plus compatible 
avec le statut de la relation existant entre les immunité s et les rè gles de jus cogens du droit 
international coutumier.  
 
                                                      
17 Voir pour la France, la circulaire du 10 fé vrier 1995, art. 2.2.1 (JO du 21 fé vrier 1995) et la circulaire du 22 juillet 1996, art. 1 
(JO du 31 août 1996), modifié es aprè s l’adoption de la Loi N°. 95-1 du 2 janvier 1995 et de la Loi N° 96-432 du 22 mai 1996, 
respectivement qui pré voient la possibilité s pendant les enquê tes pré liminaires, de procé der à l’interrogatoire et l’examen 
mé dical des victimes ré fugié es en France mê me si le suspect n’a pas encore é té  trouvé  sur le territoire de la Ré publique. 
18 Al Adsani contre Royaume-Uni, la Cour europé enne des droits de l’homme, 21 novembre 2001 (Requête no. 35763/97), para. 
61. 
19 La dé cision a é té  adopté e par une majorité  de 9 contre 8. 
20 CIJ, Arrê t, 14 fé vrier 2002, Affaire relative au Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (Ré publique dé mocratique du Congo c. 
Belgique). Cette dé cision a indiqué  que, en vertu du droit international coutumier, les ministres é trangers et les chefs d’Etat et 
de gouvernements bé né ficient, pour toute la duré e de leur charge, d’une immunité , les proté geant contre toute arrestation 
effectué e du fait d’un autre Etat. 
21 Chambre criminelle de la Cour de cassation, 13 mars 2001, Bulletin criminel 2001 No. 64 p. 218  
22 Art. 27 du Statut de Rome. Il convient de noter que la CIJ, dans la dé cision Yerodia, limite la porté e de sa dé cision aux 
poursuites nationales en les distinguant des poursuites engagé es devant une juridiction internationale. 
23 CIJ, 17 juin 2003, Ordonnance – Demande en indication de mesure conservatoire, Affaire relative à Certaines procé dures 
pé nales engagé es en France (Ré publique du Congo c. France). 
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Une marge d’interpré tation existe, notamment pour ce qui concerne l’immunité  personnelle et 
l’inviolabilité  des dirigeants é trangers en exercice (chefs d’Etat ou de gouvernement, ministres des 
affaires é trangè res et diplomates couverts par les ré gimes des Conventions de Vienne de 1961 et 
1969 et de la Convention de New York de 1969)24. Il convient de rappeler à cet é gard que le droit 
international n’empê che pas la conduite d’une enquê te portant sur une personne exerçant toujours 
ses fonctions, en particulier pour pré server les preuves.  
 

Les dé lais de prescription 
 
Il est gé né ralement reconnu que certains crimes de droit international sont imprescriptibles25. 
Né anmoins, les pratiques des Etats sont trè s varié es, notamment lorsque les infractions ne font pas 
l’objet d’une dé finition spé cifique en droit interne. Par exemple, en France, les crimes de guerre ne 
sont pas dé finis en droit interne comme des crimes spé cifiques : il ne pourraient ê tre poursuivis que 
dans la mesure où  ils relè veraient de la dé finition de crimes de droit commun. Par consé quent, les 
dé lais de prescription applicables aux crimes ordinaires sont applicables aux poursuites lancé es 
contre des faits constitutifs, en France, de « crimes de guerre ». 
 
Certains participants ont noté  que les rè gles internes de procé dure comme celles sur les dé lais de 
prescription ne devraient pas pouvoir bloquer les poursuites de « crimes internationaux ». L’existence 
de dé lais de prescription dans de nombreux pays est susceptible d’avoir pour consé quence que la 
CPI, dont le statut rend imprescriptibles les crimes relevant de sa compé tence, aura une compé tence 
exclusive sur certains crimes. Par consé quent, il a é té  souligné  que les dé lais de prescription devaient 
ê tre abolis pour les crimes pré vus par le Statut de la CPI ainsi que pour les autres « crimes 
internationaux » tels que les faits de torture isolé s.  
 
Les Etats membres de l’UE devraient ê tre encouragé s à ratifier les instruments de l’ONU et du 
Conseil de l’Europe qui interdisent les prescriptions pour certains « crimes internationaux »26 et à 
amender dans ce sens leurs lois portant sur des « crimes internationaux » n’é tant pas couverts par 
ces traité s. De plus, il n’y a pas de justification juridique pour abolir la prescription seulement pour les 
crimes futurs car le droit international n’impose pas une telle restriction, du moins pour les actes qui 
n’ont pas encore é té  frappé s de prescription. 

                                                      
24 Convention de vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961 ; Convention de vienne sur les relations consulaires du 
24 avril 1963 ; Convention de New York sur les missions spé ciales du 8 dé cembre 1969.  

25 Convention de l’ONU sur l’imprescriptibilité  des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité  de 1968, entré e en vigueur 
le 11 novembre 1970 ; Convention europé enne sur l'imprescriptibilité  des crimes contre l'humanité  et des crimes de guerre de 
1974, entré e en vigueur le 27 juin 2003 ; Section 4 du Projet de Principes fondamentaux et directives concernant le droit à un 
recours et à ré paration des victimes de violations du droit international relatif aux droits de l'homme et du droit international 
humanitaire, dernier rapport du Rapporteur spé cial (M. Cherif Bassiouni) conformé ment à la ré solution 1999/33 du 18 janvier 
2000. [E/CN. 4/2000/62] ; Article 29 du Statut de Rome de la CPI.  
26 Par exemple, la Convention de l’ONU sur l’imprescriptibilité  des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité , adopté e le 
26 novembre 1968, et la Convention europé enne sur l’imprescriptibilité  des crimes contre l’humanité  et des crimes de guerre, 
adopté e le 25 janvier 1974. 
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Les conflits de compétence entre Etats 
 
Seuls des mé canismes ad hoc existent pour ré gler la question des conflits de compé tence, lorsque 
deux ou plusieurs Etats reconnaissent leur compé tence extra-territoriale. Au niveau de l’UE, certains 
principes ont é té  é noncé s afin de pré venir toute duplication ou doubles procé dures, notamment eu 
é gard au principe ne bis in idem27. La Commission a é galement essayé  d’é viter les conflits positifs de 
compé tence en ayant recours au principe de lis pendens28. Il ne semble pas souhaitable de cré er une 
compé tence exclusive ou des critè res contraignants qui seraient trè s difficiles à dé finir : les Etats 
membres de l’UE ont l’habitude de critè res plus flexibles et pré fè rent avoir recours à un systè me de 
consultation/information lorsqu’ils sont saisis d’une affaire contenant un é lé ment d’extrané ité . Il se 
peut qu’à l’avenir Eurojust joue un rô le crucial dans la mesure où  cette organisation a le pouvoir 
d’indiquer, parmi plusieurs Etats, celui qui est compé tent. Le « Livre vert sur la protection des inté rêts 
financiers de la Communauté  et sur la cré ation d’une fonction de procureur europé en » adopte une 
approche similaire : le procureur aurait un choix limité  dè s lors que plusieurs tribunaux nationaux 
seraient compé tents, mais il disposerait aussi d’une marge d’appré ciation. 
 
Cependant, la forte pré fé rence donné e à la compé tence territoriale, exprimé e dans les dé cisions 
rendues par le Tribunal Supremo espagnol dans les affaires Guatemala (ou Rios Montt) et Fujimori, 
est pré occupante29. 
 
En ré alité , un conflit de compé tence positif entre Etats pour l’exercice de leur compé tence extra-
territoriale pour « crimes internationaux » est avant tout une question thé orique car les Etats les plus 
concerné s (ceux du lieu de perpé tration du crime ou de ré sidence de l’auteur) sont souvent ré ticents à 
l’idé e d’engager des poursuites. Sous cet angle, il conviendrait peut-ê tre de donner au premier Etat 
saisi la priorité . Un tel systè me serait respectueux du droit des victimes à un recours effectif. L’affaire 
des « Disparus du Beach »30 en est un bon exemple : aprè s que la procé dure engagé e en France ait 
é té  rendue publique, des responsables congolais ont dé claré  qu’ils enquê taient sur les faits en 
cause31. Pourtant, les victimes doutant de la sincé rité  de l’inté rê t manifesté  par le Congo ont souhaité  
que l’affaire se poursuive en France. Une forme de hié rarchie des compé tences pourrait é galement 
ê tre appliqué e par la juridiction où  la plainte a é té  dé posé e en premier. Cette juridiction pourrait, par 
exemple, se prononcer sur le point de savoir si un autre forum conviendrait mieux. L’existence d’un 
meilleur forum ne devrait alors pas ê tre une simple possibilité  thé orique : une demande d’extradition 
devrait avoir é té  formulé e de bonne foi. Les conflits de compé tence peuvent aussi ê tre é vité s par 
l’application des traité s d’extradition qui pré voient gé né ralement que les demandes d’extradition 
multiples doivent ê tre ré solues par des « moyens efficaces ». 
 
La Cour pé nale internationale pourrait é galement jouer un rô le pour ré concilier des compé tences 
nationales concurrentes. Dans le cadre d’une é valuation de l’efficacité  des procé dures nationales, la 
Cour pourrait parfois ê tre confronté e à la question des conflits de compé tences entre juridictions 
nationales non territoriales. 
 
 

                                                      
27 En vertu de l’article 31(1) (d) du Traité  UE, les conflits positifs et né gatifs de compé tence doivent ê tre é vité s. 
28 Voir, par exemple, la proposition de Rè glement du Conseil sur la compé tence et sur la reconnaissance et l’exé cution des 
jugements en matiè re matrimoniale et en matiè re de responsabilité  parentale des enfants communs (COM(1999)220 – 
C5-0045/1999 – 1999/0110(CNS)). 
29 Les jugements rendus par le Tribunal Supremo les 25 fé vrier et 20 mai 2003. 
30 Les survivants des disparitions forcé es perpé tré es en 1999 au Beach de Brazzaville ont dé posé , aux coté s de la FIDH et des 
ses ONG affilié es françaises et congolaises, une plainte simple en dé cembre 2001 en France pour torture, disparitions forcé es, 
et crimes contre l’humanité  contre de hauts responsables du gouvernement congolais y compris le Pré sident Sassou Nguesso, 
Pierre Oba, Ministre de l’Inté rieur et Norbert Dabira, Inspecteur gé né ral des armé es pré sent en France au moment du dé pô t de 
la plainte.  
31 Communiqué  de presse du Ministre congolais de la communication, Chargé  des Relations avec le Parlement, Porte-parole du 
Gouvernement, 10 septembre 2002 : « [L]e Doyen des juges d’instruction du Tribunal de Grande instance de Brazzaville a é té  
saisi des faits. Celui-ci a dé jà  accompli à  ce jour plusieurs actes d’instruction », et communiqué  de presse de la FIDH, la LDH, 
l’OCDH, le Collectif des Parents des Disparus du Beach, la Fé dé ration des Congolais de la Diaspora et Survie : Affaire des 
"Disparus du Beach" : une mascarade de procè s imaginé e pour tenter d’entraver la justice franç aise. 
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C. Les obstacles dans le contentieux civil 
 
L’utilisation du contentieux civil comme voie de recours pour les « crimes internationaux » varie d’un 
Etat membre à l’autre. Il semble qu’il ne soit pas suffisamment utilisé  dans la plupart d’entre eux. Il 
convient de poursuivre l’é tude des raisons de cette sous utilisation mais quelques-uns des obstacles 
sont identifié s ci-aprè s. 
 

Les dé lais de prescription 
 
Les demandes des victimes sont souvent forcloses. Les dé lais de prescription applicables aux 
demandes civiles sont courants. Pourtant, les dé lais accordé s pour dé poser une demande et la date 
de dé part à compter de laquelle ces dé lais commencent à courir varient d’un Etat membre à l’autre. 
La Cour europé enne des droits de l’homme a reconnu que les dé lais de prescription garantissent un 
degré  de sé curité  juridique, protè gent les dé fendeurs é ventuels contre les demandes tardives 
auxquelles il pourrait ê tre difficile de s’opposer, et empê che l’injustice pouvant ê tre cré é e au cas où  
les tribunaux seraient tenus de se prononcer sur des é vé nements ayant eu lieu dans un passé  
lointain32. À  ce jour, il n’a pas é té  demandé  à cette Cour de rendre une dé cision sur le point de savoir 
si les dé lais de prescription concernant des affaires civiles portant sur des faits de torture ou sur 
d’autres « crimes internationaux » assortis d’une compé tence extra-territoriale, sont conformes à la 
Convention europé enne. Il ne lui a pas non plus é té  demandé  de se pencher sur une affaire dans 
laquelle le demandeur n’a pas eu l’occasion d’avoir recours à d’autres moyens judiciaires comme les 
poursuites pé nales.  
 
Une exception pour les « crimes internationaux » pourrait ê tre utile. Celle-ci permettrait aux victimes 
de bé né ficier d’un accè s à la justice plus é quitable, é tant donné  que, dans la plupart des pays de droit 
romano germanique, les demandes en ré paration sont rattaché es aux poursuites pé nales. Or ces 
derniè res devraient ê tre imprescriptibles pour les « crimes internationaux ». 
 

Les immunités 
 
Au vu de la nature des « crimes internationaux » qui, invariablement, comprennent un é lé ment 
é tatique, les demandes civiles sont susceptibles d’ê tre exclues en raison des immunité s. La Cour 
europé enne des droits de l’homme a estimé , dans l’affaire Al Adsani, par une majorité  é troite de 9 
contre 8, que l’immunité  repré sentait un obstacle lé gitime à l’application de l’article 6 et qu’elle n’avait 
pas violé  le droit de M. Al Adsani à un procè s é quitable33. En rendant cette dé cision, la Cour a accepté  
le fait que la prohibition de la torture, ainsi que d’autres crimes, est une norme impé rative ayant le 
statut de jus cogens. Cependant, elle a estimé  que l’immunité  pouvait toujours ê tre invoqué e comme 
un moyen de dé fense lé gitime contre les demandes civiles en ré paration lié es à des faits de torture. 
Ce point a é té  sé vè rement critiqué  par la minorité . 
 
Cette question sera trè s certainement abordé e dans l’avenir, d’autant que la Cour europé enne des 
droits de l’homme a noté  que « l'importance primordiale de la prohibition de la torture est de plus en 
plus reconnue, la Cour ne juge pas é tabli qu'il soit dé jà  admis en droit international que les Etats ne 
peuvent pré tendre à  l'immunité  en cas d'actions civiles en dommages-inté rêts pour des actes de 
torture qui auraient é té  perpé tré s en dehors de l'Etat du for »34. En outre, l’affaire Al-Adsani n’aborde 
pas la question de l’octroi de l’immunité  à un responsable é tatique qui est susceptible d’ê tre abordé  
par la suite. 
 

Le « forum non conveniens »  
 
Au Royaume-Uni, le principe du forum non conveniens donne aux tribunaux une marge d’appré ciation 
leur permettant de suspendre des poursuites civiles lorsqu’il est estimé  qu’il conviendrait mieux 

                                                      
32 Stubbings et autres contre Royaume-Uni, Requê te n° 00022083/93; 00022095/93 Cour europé enne des droits de l’Homme, 
22/10/1996. 
33 Al Adsani contre Royaume-Uni, Cour europé enne des droits de l’Homme, supra. 
34 Paragraphe 66, Al Adsani contre Royaume-Uni, Cour europé enne des droits de l’Homme, 21 novembre 2001 (Requê te no. 
35763/97). 



/   

12 

d’intenter un procè s dans un autre pays. Les types d’é lé ments pouvant ê tre retenus comprennent le 
lieu où  se trouvent les parties et les té moins, le lieu de perpé tration du fait dommageable ou le lieu où  
ses effets se font sentir. La Cour a, dans l’arrê t Spiliada Maritime Corporation v Cansulex Ltd35 eu 
recours à un raisonnement en deux temps : d’abord le dé fendeur doit dé montrer qu’il existe un autre 
forum (tribunal) naturel qui est manifestement mieux placé  pour connaître de l’affaire. Normalement, il 
s’agira du forum du lieu où  le dommage s’est produit. Cependant, la disponibilité  et l’accè s aux 
preuves, ainsi que le lieu où  se trouvent les victimes et les té moins doivent é galement ê tre pris en 
compte. Ensuite, il appartient au demandeur de contester les arguments avancé s par le dé fendeur en 
dé montrant à la Cour que l’administration de la justice suppose que l’affaire soit entendue par elle, en 
é tablissant notamment qu’une « vé ritable » justice ne saurait ê tre rendue par le forum « naturel ». 
Dans l’affaire Shalk Willem Burger Lubbe et al v Cape plc36, ouverte suite au dé pô t d’un recours 
collectif pour pré judice personnel et dé cè s, la Chambre des Lords a estimé  que la justice suppose que 
l’affaire soit entendue au Royaume-Uni en raison du manque de financement affecté  aux contentieux 
en Afrique du sud, des difficulté s susceptibles de survenir du fait des questions juridiques et factuelles 
de l’affaire et de l’absence de mé canismes é laboré s de gestion des recours collectifs en Afrique du 
sud37, Il est possible que les victimes n’ayant pas accè s à des voies de recours efficaces dans l’Etat 
où  le dommage s’est produit puissent remplir les conditions du deuxiè me temps du raisonnement. 
 
 
V. UNE APPROCHE EUROPEENNE DE LA COMPETENCE 
EXTRA-TERRITORIALE 
 
L’Union europé enne s’est fortement engagé e en faveur de la Cour pé nale internationale et, sur un 
plan plus horizontal, a amé lioré  la coopé ration judiciaire. S’agissant plus particuliè rement des « crimes 
internationaux », l’UE, et notamment la Commission, devrait ê tre disposé e à examiner les lacunes et 
les mesures devant ê tre prises dans les limites de ses compé tences. 
 
 
A. La compétence européenne sur les rè gles de droit pénal substantiel 
 

Cadre actuel 
 
La compé tence de l’UE en matiè re pé nale (« troisiè me pilier ») est limité e mê me si cette situation 
pourrait changer suite aux travaux de la Convention europé enne qui a insisté  sur la clarification des 
compé tences de l’UE dans ce domaine. C’est pourquoi la Commission a d’abord choisi de soutenir les 
mé canismes internationaux (et donc la Cour pé nale internationale) plutô t que de s’aventurer dans des 
domaines où  les compé tences de l’UE sont encore contesté es par certains Etats membres. 
 
Les participants à la Ré union d’Experts de Paris ont conclu qu’il serait pré fé rable de considé rer les 
« crimes internationaux » comme entrant à la fois dans le domaine de la politique é trangè re 
(deuxiè me pilier) et dans celui de la justice et des affaires inté rieures (troisiè me pilier), é tant donné  
que le processus de rapprochement ne peut ê tre engagé  que dans le cadre du troisiè me pilier. À  cet 
é gard, la formulation du Traité  sur l’Union europé enne, tel qu’amendé  par le Traité  d’Amsterdam38 
(Traité  sur l’UE), est ambiguë. Les articles 29 et 31 é numè rent les crimes entrant dans le champ 
d’application du « troisiè me pilier » et ne mentionnent pas les crimes de gé nocide, les crimes de 
guerre et les crimes contre l’humanité . Aussi, certains Etats ont estimé  que les « crimes 
internationaux » n’entraient pas dans le « troisiè me pilier ». Cependant, l’utilisation des termes 
« comprennent » et « en particulier » dans ces articles indique que leur contenu n’est pas exhaustif. 
De plus, en pratique, l’UE a considé ré  les crimes listé s aux articles 29 et 31 du Traité  sur l’UE comme 
une liste non exhaustive. En attestent les mesures du troisiè me pilier adopté es par le Conseil sur 
d’autres types non listé s de crimes, comme le crime contre l’environnement et sur le statut des 

                                                      
35 [1987] 1 AC 460. 
36 (2000) 2 Lloyds Reports 383. 
37 Voir é galement Connelly v RTZ Corporation (1997) 3 WLR 373. 
38 Traité  sur l’Union europé enne adopté  le 7 fé vrier 1992, tel qu’amendé  par le Traité  d’Amsterdam modifiant le Traité  sur 
l’Union europé enne, les Traité s instituant les Communauté s europé ennes et certains actes connexes, adopté  le 2 octobre 1997. 
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victimes dans le cadre de procé dures pé nales39. En outre, sur l’ensemble des mesures que l’UE a 
adopté es ou sé rieusement envisagé es dans le domaine des rè gles de droit pé nal substantiel depuis 
l’entré e en vigueur du Traité  d’Amsterdam, à peu prè s la moitié  d’entre elles portent sur des crimes 
qui ne sont pas inclus dans ces listes, comme par exemple : la contrefaçon de devises, le blanchiment 
d’argent et la fraude à la carte de cré dit. La Commission proposera aussi prochainement une 
Dé cision-cadre sur la protection des droits des suspects et des dé fendeurs dans les procé dures 
pé nales. Par consé quent, dans le systè me actuel, les questions de compé tence ne devraient pas 
constituer un obstacle insurmontable pour l’adoption de rè gles substantielles ou de procé dure 
relatives aux « crimes internationaux » et incluant la question de l’impunité . 
 
En fin de compte, il appartient à la Convention et à la Confé rence intergouvernementale de dé terminer 
la qualification et le ré gime des « crimes internationaux » au sein de l’UE. La Convention a discuté  de 
plusieurs modalité s possibles de ré partition des compé tences nationales et europé ennes en matiè re 
juridique40. Une majorité  d’Etats-membres estime que seuls les crimes directement lié s aux politiques 
communautaires devraient ê tre inclus (par exemple, les crimes contre l’environnement et les crimes 
é conomiques). Cependant, les questions juridictionnelles pourraient ê tre vues comme un problè me 
horizontal tombant sous le coup de l’article 31 du Traité  sur l’Union europé enne. La Convention n’a 
pas é té  à l’origine d’une forte impulsion en faveur d’une conception plus large. 
 

L’impact du projet de Constitution européenne sur les « crimes 
internationaux »  

 
Lors du sommet de Bruxelles des 12 et 13 dé cembre 2003, les chefs d’Etat et de gouvernement n’ont 
pas ré ussi à conclure un accord sur le texte dé finitif de la Constitution. Les né gociations se 
poursuivront en 2004 sous les pré sidences irlandaise et né erlandaise. Le texte final demeure 
incertain. 
 
Le projet de Constitution, dans sa ré daction actuelle, apporterait des changements majeurs dans le 
domaine du droit pé nal. Les pouvoirs europé ens porteraient sur les domaines suivants : 
 

• L’ensemble des questions de coopé ration transfrontiè re (le mandat d’arrê t europé en, la 
reconnaissance des jugements) ; 

• Les procé dures pé nales nationales dans 3 domaines particuliers : les droits des personnes 
dans la procé dure pé nale, les droits des victimes et l'admissibilité  mutuelle des preuves. Pour 
aborder d’autres domaines, un vote unanime du Conseil sera né cessaire (comme c’est le cas 
aujourd’hui, mais avec dix Etats de plus) ; et 

• Les rè gles de droit pé nal substantiel concernant une liste de dix crimes, laquelle ne comprend 
pas les « crimes internationaux ». Le Conseil ne pourrait é largir cette liste que par une 
dé cision adopté e à l’unanimité 41. 

 
L’UE serait é galement fondé e à agir lorsqu’il existe un lien avec une autre politique communautaire 
(par exemple, la lutte contre le racisme ou la protection de l’euro).  
 

Le projet permet-il une implication accrue de l’UE en matière de compé tence extra-
territoriale pour les « crimes internationaux »  ? 

 
Le texte n’offre pas de perspectives pour amé liorer la maniè re dont les « crimes internationaux » sont 
abordé s. Les dix crimes qui sont listé s ne comprennent pas spé cifiquement « les crimes 
internationaux ». S’il existe une volonté  d’aborder les problè mes soulevé s par ces infractions dans le 
cadre posé  par la Constitution de l’UE, il serait essentiel de les inté grer dans cette liste car celle-ci est 

                                                      
39 Voir, par exemple, la Dé cision-cadre 2003/80/JAI du 27 janvier 2003 relative à  la protection de l'environnement par le droit 
pé nal (Journal officiel n° L 029 du 05/02/2003 p. 0055 – 0058) et la Dé cision-cadre du Conseil du 15 mars 2001 sur le statut des 
victimes dans le cadre de procé dures pé nales (Journal officiel L 082, 22/03/2001 P. 0001 – 0004). 
40 Article 5 du Traité  instituant la Communauté  europé enne, tel qu’amendé  par le Traité  sur l’Union europé enne, supra, et le 
Traité  d’Amsterdam, supra. Voir é galement le protocole sur l’application des principes de subsidiarité  et de proportionnalité  au 
Traité  d’Amsterdam, supra. 
41 Article III-172-1 (2): « Ces domaines de criminalité  sont les suivants: le terrorisme, la traite d'ê tres humains et l'exploitation 
sexuelle des femmes et des enfants, le trafic illicite de drogues, le trafic illicite d'armes, le blanchiment d'argent, la corruption, la 
contrefaçon de moyens de paiement, la criminalité  informatique et la criminalité  organisé e ». 
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clairement limitative. A dé faut, le Conseil pourrait é galement ê tre incité  à adopter, a posteriori, une 
dé cision (unanime) insé rant ces crimes dans le texte constitutionnel42. 
 
En outre, s’agissant de l’aptitude à rapprocher et/ou harmoniser les lé gislations nationales relatives 
aux « crimes internationaux » dans le nouveau cadre constitutionnel, le projet indique ce qui suit : « La 
loi-cadre europé enne peut é tablir des rè gles minimales relatives à la dé finition des infractions pé nales 
et des sanctions dans des domaines de criminalité  particuliè rement grave et qui revê tent une 
dimension transfrontiè re ré sultant du caractè re ou des incidences de ces infractions ou d'un besoin 
particulier de les combattre sur des bases communes »43.  
 

Quelle volonté  politique ? 
 
Le traité  d’Amsterdam a placé  la cré ation d’un Espace de liberté , de sé curité  et de justice parmi les 
objectifs de l’Union sans dé finir son champ d’application. Cette notion a é té  interpré té e comme 
comprenant quatre domaines : 1) l’asile et l’immigration ; 2) la lutte contre le crime ; 3) l’ordre public ; 
et 4) la justice civile. Mê me si la plupart des projets ré alisé s dans le domaine pé nal té moignent d’une 
orientation sé curitaire, la notion d’Espace de liberté , de sé curité  et de justice permet d’explorer de 
nouveaux domaines tels que l’harmonisation des garanties judiciaires, davantage lié s à la « liberté  » 
ou à la « justice ». 
 
Cependant, dans le projet de Constitution, l’article III-158 est plus restrictif que le traité  d’Amsterdam 
car les quatre domaines sont chacun limité s à un aspect particulier de l’espace de liberté , de sé curité  
et de justice : la « liberté  » ne concerne que l’immigration et l’asile, la « justice » ne couvre que la 
justice civile et la « sé curité  » ne concerne que la lutte contre le crime, l’ordre public. La liberté  et la 
justice é tant dé limité es de cette maniè re, il semble que les questions pé nales soient limité es aux 
aspects sé curitaires. D’un point de vue europé en, les poursuites visant les « crimes internationaux » 
ne semblent pas correspondre à l’objectif de « sé curité  », mais relè veraient, plus probablement, de la 
« justice ». Or, la « justice » n’englobe pas les questions pé nales. On pourrait donc interpré ter le 
projet de Constitution comme excluant toute action de l’UE à l’é gard de la compé tence extra-
territoriale pour les « crimes internationaux » et mê me à l’é gard des « crimes internationaux » eux-
mê mes. 
 
Il se peut que cette limitation ne soit pas volontaire car il semble que la question n’ait mê me pas é té  
abordé e lors des dé bats de la Convention sur l’article 172. Cependant, cette situation illustre 
l’ambiguïté  et l’é tat d’esprit gé né ral. 
 
 
B. La compétence extra-territoriale dans les Décisions-cadres du Conseil 
 
La majeure partie des Dé cisions-cadres du Conseil de l’UE relatives au droit pé nal contient une 
clause permettant aux Etats membres de dé passer le principe de territorialité . Par exemple, l’article 
9(1) C et D de la Dé cision-cadre du Conseil sur la lutte contre le terrorisme44 et la Dé cision-cadre du 
Conseil sur la lutte contre le trafic d’ê tres humains45 exigent des Etats membres qu’ils é tendent leur 
compé tence au-delà du principe de territorialité . 
 

La possibilité  d’une Décision-cadre européenne sur les « crimes 
internationaux »  

 
Une des perspectives les plus é videntes serait d’adopter une Dé cision-cadre sur les « crimes 
internationaux » qui reprendrait les dé finitions du Statut de Rome et de la Convention contre la 
Torture, qui pourrait viser à rapprocher certaines rè gles de compé tence et é ventuellement le niveau 
des peines.  

                                                      
42 Article III-172-1. 
43 Article III-172-1. 
44 Dé cision-cadre du Conseil du 13 juin 2002 relative à  la lutte contre le terrorisme (2002/475/JAI – Journal officiel n° L 164 du 
22/06/2002 p. 0003 – 0007). 
45 Dé cision-cadre du Conseil du 19 juillet 2002 relative à  la lutte contre la traite des êtres humains (2002/629/JAI – Journal 
officiel n° L 203 du 01/08/2002 p. 0001 – 0004) 
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À  ce jour, aucune mesure europé enne n’a abordé  la question des prescriptions, encore que certains 
responsables europé ens aient dé jà abordé  le sujet en matiè re de crime organisé . Cette question 
pourrait é galement ê tre inté gré e dans la Dé cision-cadre sur les « crimes internationaux ». 
 
S’agissant de l’accè s des victimes à la justice, l’UE a adopté  une mesure gé né rale sur ce point. Par 
ailleurs, certaines dispositions relatives aux droits des victimes sont inclues dans des mesures de droit 
pé nal substantiel prises par l’UE (par exemple sur le terrorisme et les infractions contre les enfants). 
En consé quence, sur la base de pratiques é tablies, il serait possible d’inté grer certaines dispositions 
sur les victimes dans une Dé cision-cadre substantielle sur les « crimes internationaux ». 
 

Les décisions de l’UE ayant un impact sur le droit national procédural 
 
Plusieurs Dé cisions-cadres existantes sont utiles pour analyser les disparité s procé durales entre les 
Etats membres dans le contentieux extra-territorial. Elles peuvent é galement servir de points de 
dé part pour dé terminer quelles autres Dé cisions-cadres seraient né cessaires. 
 

1. Dé cision-cadre relative au statut des victimes dans le cadre de procé dures pé nales46 
 
L’article 9 comprend le droit à l’obtention d’une dé cision sur la ré paration par l’auteur du dommage, 
mais n’harmonise pas les rè gles de fond sur le moment auquel ce dernier est tenu de payer cette 
ré paration. La dé cision n’exige pas des Etats membres qu’ils permettent aux victimes de devenir 
parties à la procé dure ou de dé clencher l’action publique. La plupart des dispositions (y compris 
l’article 9) devaient ê tre appliqué es avant mars 2002. Il n’existe pas de ré fé rence particuliè re aux 
victimes de crimes de guerre, de crimes contre l’humanité  et de gé nocide. Cependant, ces victimes 
bé né ficieront certainement de ces dispositions. 
 

2. Dé cision-cadre sur le blanchiment d'argent, l'identification, le dé pistage, le gel ou la 
saisie et la confiscation des instruments et des produits du crime 47 

 
Cette dé cision, qui devait ê tre mise en œ uvre avant la fin de l’anné e 2002, facilite le recours aux 
ordres de confiscation. 
 

3. Projet de Dé cision-cadre sur les ordres de confiscation 48 
 
Cette dé cision a é té  proposé e en juillet 2002, mais n’a pas encore é té  formellement adopté e. Elle 
permettrait de faciliter la dé livrance d’ordres de confiscation lorsqu’une personne a é té  condamné e 
pour certains crimes et lorsque l’on peut pré sumer qu’elle s’est illé galement enrichie. 
 

4. Livre vert sur les droits des suspects 
 
La Commission va bientô t proposer une Dé cision-cadre sur la protection des suspects et des 
dé fendeurs dans le cadre de poursuites pé nales.  
 

Impact des décisions européennes sur les procédures transfrontiè res 
 

1. Le mandat d’arrê t europé en 
 
Le mandat d’arrê t europé en (MAE), adopté  par le Conseil en 200249, s’applique à une liste de trente-
deux crimes et à l’ensemble des crimes passible d’une peine atteignant un seuil dé terminé 50. Les 
Etats membres é tait tenus de mettre en œ uvre la Dé cision avant la fin de l’anné e 2003.  
                                                      
46 Dé cision-cadre du Conseil adopté e le 15 mars 2001 relative au statut des victimes dans le cadre de procé dures pé nales 
(2001/220/JAI – Journal officiel L 082, 22/03/2001 P. 0001 - 0004). 
47 Dé cision-cadre du 26 juin 2001 concernant le blanchiment d'argent, l'identification, le dé pistage, le gel ou la saisie et la 
confiscation des instruments et des produits du crime (2001/500/JAI – Journal officiel L 182, 05.07.2000). 
48 Initiative du Royaume de Danemark en vue de l'adoption de la dé cision-cadre du Conseil relative à  la confiscation des 
produits, des instruments et des biens du crime (Journal officiel n° C 184 du 02/08/2002 p. 0003 – 0005). 
49 Voir la Dé cision-cadre du Conseil du 13 juin 2002 relative au mandat d'arrêt europé en et aux procé dures de remise entre 
Etats membres (2002/584/JAI – Journal officiel L 190, 18/07/2002 P. 0001 – 0020). 
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L’abolition de la double incrimination 

 
L’article 2(2) de la Dé cision-cadre n’abolit la rè gle de la double incrimination en matiè re d’extradition 
que pour une liste de trente-deux crimes. L’un de ceux-ci est constitué  des « crimes relevant de la 
juridiction de la Cour pé nale internationale ». Toutefois, les crimes de guerre, les crimes contre 
l’humanité  et le gé nocide ne sont pas explicitement listé s et les faits de torture n’entrant pas dans le 
champ de la compé tence de la CPI ne sont pas mentionné s. En dé pit de cette omission, la liste 
comprend, entre autres, l’homicide volontaire, les coups et blessures graves, le viol, l’enlè vement ou 
la prise d’otage et, ainsi, peut tout de mê me englober les actes constitutifs de ces crimes. Le MAE 
peut é galement ê tre dé livré  dans d’autres affaires où  un crime passible d’une peine atteignant un seuil 
dé terminé  a é té  commis ; ces crimes incluraient certainement les « crimes internationaux ». Les Etats 
membres ont é galement le pouvoir d’allonger la liste des crimes n’exigeant pas une double 
incrimination au moyen d’un traité  bilaté ral/multilaté ral51. 
 
Certains des motifs de non-exé cution du mandat d'arrê t europé en sont pertinents par rapport à la 
question des « crimes internationaux ». 
 
Motifs de non-exé cution obligatoire : Une autorité  nationale doit refuser d’exé cuter le MAE lorsque 
l’Etat membre chargé  de son exé cution a accordé  à la personne concerné e une amnistie et lorsque 
des poursuites pé nales ont dé jà é té  exercé es dans ce mê me Etat52. 
 
Motifs de non-exé cution facultative : Une autorité  nationale peut refuser d’exé cuter le MAE :53 
 

• Si la personne concerné e est poursuivie pour les mê mes faits (lis pendens) ; 
• Si l’Etat membre chargé  de l’exé cution a pris la dé cision de ne pas engager de poursuites ou 

de les arrê ter ; ou a rendu une dé cision dé finitive ; 
• Si l’action pé nale ou la peine sont prescrites dans l’Etat membre chargé  de l’exé cution et é tant 

compé tent pour connaître de ce crime ; 
• Si un Etat tiers a dé jà jugé  et condamné /acquitté  une personne (interdiction des doubles 

poursuites) ; 
• Si l’Etat membre chargé  de l’exé cution estime que les faits entrent dans le champ de sa 

compé tence ; ou 
• Si les faits se sont produits en dehors de l’Etat membre ayant dé livré  le MAE et lorsque l’Etat 

chargé  de son exé cution ne dispose que d’une compé tence territoriale54. 
 
L’article 20 de la Dé cision-cadre stipule que quand il existe, dans l’Etat chargé  de l’exé cution, un 
privilè ge ou une immunité , les dé lais relatifs à l’exé cution ne commencent à courir qu’au moment de la 
levé e de ce privilè ge ou de cette immunité . La dé cision n’exige pas expressé ment des Etats qu’ils 
lè vent l’immunité , mê me si rien n’est pré vu pour aborder la situation où  une telle mesure n’est pas 
prise. 
 
L’article 16 stipule que, « Si plusieurs Etats membres ont é mis un mandat d'arrê t europé en à 
l'encontre de la mê me personne, le choix […] est opé ré  par l'autorité  judiciaire d'exé cution en 
tenant dûment compte de toutes les circonstances […] ». Une liste non exhaustive des 
critè res retenus fait suite à cette disposition. 
 
 

2. Le gel de biens ou de preuves 
 

                                                                                                                                                                      
50 Article 2 (1) et (2). 
51 Article 31 (2). 
52 Article 3. 
53 Article 4. 
54 Dans l’affaire Pinochet, l’Etat requis (le Royaume-Uni) a estimé  qu’il ne pouvait pas se reconnaître extra-territorialement 
compé tent pendant une pé riode donné  et que, en consé quence, il ne pouvait pas envisager une extradition basé e sur des faits 
commis pendant cette pé riode. 
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Le Conseil a adopté  une Dé cision-cadre55 pour la reconnaissance mutuelle de toute mesure adopté  
par un Etat membre en vue de geler les biens ou les preuves dé tenus dans un autre Etat membre. 
Cette dé cision comprend la mê me liste d’infractions pour lesquelles la double incrimination est abolie 
(art. 3). Si un crime n’est pas visé  par la liste, la Dé cision-cadre s’applique et la double incrimination 
repré sentera, potentiellement, un motif permettant de s’opposer à l’application transfrontiè re de la 
dé cision.  
 
L’article 7 é numè re les motifs facultatifs permettant de refuser la reconnaissance ou l’exé cution, y 
compris l’immunité . Il n’existe pas de disposition sur la levé e de l’immunité  et cette question n’est pas 
non plus abordé e de façon indirecte comme c’est le cas dans la Dé cision-cadre sur le MAE. D’autres 
motifs existent, ils sont moins nombreux que dans d’autres dé cisions car le gel est une mesure 
provisoire prise aux cours de poursuites pé nales. 
 
 

3. Autres propositions en cours sur la question de la coopé ration pé nale transfrontière 
 
Plusieurs dé cisions-cadres sont attendues pour les mois ou anné es à venir. Certains des projets les 
plus avancé s ou pertinents sont listé s ci-dessous. 
 

L’exé cution des dé cisions de confiscation 
 
La pré sidence danoise a soumis une proposition de Dé cision-cadre en 200256. Elle a é té  partiellement 
adopté e et l’ensemble du texte devrait ê tre adopté  prochainement. La mê me liste é numé rant les 32 
caté gories d’infractions pour lesquelles la double incrimination est abolie. L’article 7 donne une liste 
des motifs permettant de refuser la reconnaissance ou l’exé cution. Cette liste est similaire à la liste 
s’appliquant au MAE, mais comprend l’immunité  ou le privilè ge et aucune rè gle sur leur levé e. D’aprè s 
l’article 18, des Etats membres peuvent conclure entre eux des accords « plus favorables ». 
 

La reconnaissance mutuelle des sanctions financiè res 
 
Le Conseil a donné , en mai 2003, un accord de principe, mais la Dé cision-cadre n’a pas encore é té  
adopté e57. La Dé cision-cadre s’appliquerait aux peines et aux ré parations dues aux victimes dans le 
cadre de poursuites pé nales. Seront comprise : les affaires de ré paration où  la victime ne peut pas se 
constituer partie civile et quand une dé cision a é té  rendue par une juridiction pé nale ; les affaires où  la 
sanction est un paiement en faveur d’un fonds public ou d’une organisation soutenant les victimes. La 
dé cision ne couvrira pas les requê tes civiles qui sont couvertes par le Rè glement 44/2001 concernant 
la compé tence judiciaire, la reconnaissance et l'exé cution des dé cisions en matiè re civile et 
commerciale (voir ci-dessous). En bref, les demandes civiles engagé es dans le cadre de poursuites 
pé nales devraient ê tre couvertes par cette Dé cision-cadre tandis que les demandes purement civiles 
devraient ê tre couvertes par le rè glement. 
 
La Dé cision finale du Conseil comporte une liste de 39 motifs pour l’abolition de la double 
incrimination. L’un d’entre eux comprend les « menaces et les actes violents visant des personnes » 
lesquels pourraient inclure les « crimes internationaux », mais sans prendre en compte leur spé cificité . 
 
Il existe une liste relativement longue de motifs facultatifs permettant de refuser l’exé cution et 
comprenant l’immunité  pré vue par le droit de l’Etat chargé  de l’exé cution si celui-ci est compé tent et 
en cas d’interdiction des doubles poursuites. Il existe un autre motif : les cas où  le jugement, rendu 
par l’Etat membre dé livrant un mandat, viole les droits de l’homme. Il convient de noter que ce n’est 
pas le cas pour les autres mesures. 
 

L’interdiction des doubles poursuites 
 

                                                      
55 Dé cision-cadre du 22 juillet 2003 relative à  l'exé cution dans l'Union europé enne des dé cisions de gel de biens ou d'é lé ments 
de preuve (2003/577/JHA). Elle doit ê tre mise en œ uvre avant le 2 août 2005. 
56 Initiative du Royaume de Danemark en vue de l'adoption de la dé cision-cadre relative à  l'exé cution dans l'Union europé enne 
des dé cisions de confiscation (Journal officiel n° C 184 du 02/08/2002 p. 0008 - 0014). 
57 Voir l’Initiative du Royaume-Uni, de la Ré publique franç aise et du Royaume de Suè de en vue de l'adoption par le Conseil 
d'une dé cision-cadre concernant l'application du principe de reconnaissance mutuelle aux sanctions pé cuniaires (Journal officiel 
n° C 278 du 02/10/2001 p. 0004 – 0008) 
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Une proposition a é té  faite pour l’adoption d’une Dé cision-cadre visant à clarifier et é largir les rè gles 
actuelles de la Convention de Schengen empê chant l’engagement de poursuites dans un Etat 
membre lorsqu’une affaire a é té  « dé finitivement jugé e » dans un autre Etat membre, et à ajouter des 
rè gles sur les situations de lis pendens58. 
 
Douze des quinze Etats membres permettent aux tribunaux nationaux de soumettre des questions à 
la Cour de Justice europé enne sur les dé cisions-cadres ou sur les rè gles de Schengen y compris sur 
les rè gles concernant l’interdiction des doubles poursuites. Dans les premiers jugements portant sur 
cette derniè re question, la Cour a interpré té  la rè gle actuelle de Schengen de façon extensive afin de 
l’appliquer aux rè glements obtenus par mé diation59. Elle s’appliquerait aussi logiquement aux 
l’acquittements. 
 
La Charte europé enne des Droits fondamentaux comprend é galement le droit à ne pas ê tre jugé  ou 
puni pé nalement deux fois pour une mê me infraction et s’applique à la fois aux situations internes et 
transfrontiè res de l’UE60. 
 

                                                      
58 Initiative de la Ré publique hellé nique en vue de l'adoption d'une dé cision-cadre du Conseil relative à  l'application du principe 
"non bis in idem" (Journal officiel n° C 100 du 26/04/2003 p. 0024 – 0027). 
59 Affaires C-187/01 Gozutok et C-385/01 Brugge, Arrê ts de la CJCE du 11 fé vrier 2003. 
60 Charte des droits fondamentaux de l’Union europé enne, (2000/C 364/01), adopté e le 7 dé cembre 2000, art. 50. 
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C. Les mécanismes de coopération 
 
L’utilisation et l’amé lioration des mé canismes de coopé ration europé ens peuvent s’avé rer essentielles 
à l’obtention d’une justice pour les victimes de « crimes internationaux » commis à l’exté rieur de l’Etat 
du for. L’article 29 du Traité  sur l’UE offre un mandat gé né ral permettant d’amé liorer la coopé ration en 
matiè re judiciaire. Les mé canismes actuels comprennent: 
 

Les magistrats de liaison 
 
Dans une Action commune du 22 avril 199661, le Conseil de l’Union europé enne a fourni un cadre 
commun pour la dé signation des magistrats de liaison (dé taché s), dont les devoirs consistent 
essentiellement à apporter une assistance gé né rale dans le pays d’accueil et ne comprennent pas de 
compé tences opé rationnelles effectives. La mê me approche devait ê tre adopté e en 2003 par rapport 
à la coopé ration policiè re et aux officiers de liaison62. 
 

Le Réseau judiciaire européen (RJE)63 
 
Le RJE est composé  de quelque 150 magistrats de liaison dé signé s par les Etats membres. Ceux-ci 
se ré unissent trois fois par ans. Le RJE est aidé  par un petit secré tariat permanent se trouvant 
maintenant chez Eurojust (voir ci-dessous). À  l’heure actuelle, le RJE dispose d’un site Web64 
comprenant une base de donné es pratiques. Le RJE est un forum de rencontres et d’é changes sur 
les difficulté s relatives à la coopé ration et facilite la coopé ration par des contacts directs. 
 
Le Ré seau ne dispose pas, en tant que tel, de compé tences judiciaires et ne peut pas prendre 
directement part au suivi d’une affaire en cours. Par exemple, il ne peut ni encourager une autorité  
judiciaire à poursuivre, ni lui demander de se dé mettre d'une enquê te au profit d'une autre mieux 
placé e. 
 

Les équipes communes d’enquê te 
 
Le Conseil a adopté  une Dé cision-cadre instituant les é quipes communes d’enquê te en 200265 et a 
é laboré  en 2003 un modè le d’accord sur la cré ation, d’une é quipe commune d’enquê te66. La Dé cision-
cadre pré voit que « les autorité s compé tentes de deux États membres au moins peuvent, d'un 
commun accord, cré er une é quipe commune d'enquê te, avec un objectif pré cis et pour une duré e 
limité e ». Cependant, ce point n’est pas d’une pertinence particuliè re pour les « crimes 
internationaux » car il porte sur des é quipes effectuant des enquê tes « dans un ou plusieurs des États 
membres qui cré ent l’é quipe »67. S’agissant des affaires concernant les « crimes internationaux », la 
partie la plus difficile de l’enquê te se dé roule sur les lieux de l’infraction, c’est à dire le plus souvent en 
dehors de l’UE. 
 
 

                                                      
61 Action commune (96/277/JAI), du 22 avril 1996, adopté e par le Conseil sur la base de l'article K.3 du traité  sur l'Union 
europé enne, concernant un cadre d'é change de magistrats de liaison visant à  l'amé lioration de la coopé ration judiciaire entre 
les É tats membres de l'Union europé enne (Journal officiel n° L 105 du 27/04/1996 p. 0001 – 0002). 
62 Dé cision-cadre 2003/335/JHA du 8 mai 2003 sur l’enquête et les poursuites portant sur un gé nocide, des crimes contre 
l’humanité  et des crimes de guerre (Journal officiel L.118, 15/05/2003, P.0012 – 0014). 
63 Action commune du 29 juin 1998 adopté e par le Conseil sur la base de l'article K.3 du traité  sur l'Union europé enne 
concernant la cré ation d'un Ré seau judiciaire europé en (Journal officiel n° L 191 du 07/07/1998 p. 0004 – 0007). 
64 http://europa.eu.int/comm/justice_home/ejn/. 
65 Dé cision-cadre du Conseil du 13 juin 2002 relative aux é quipes communes d'enquête (Journal officiel L 162, 20/06/2002 P. 
0001 – 0003). 
66 Recommandation du Conseil relative à  un modè le d'accord pour la cré ation d'une é quipe commune d'enquête (Doc. 7061/03 
Crimorg 17 du 7 avril 2003). 
67 Article 1 (b). 
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D. Les mécanismes intégrés 
 

Europol 
 
Europol a é té  institué  en 199568 comme un organe de gestion et un instrument d’analyse des 
informations de la police. Il apporte avant tout une assistance aux autorité s nationales69 et a pour but 
de renforcer leur efficacité  et leur coopé ration. Il travaille en collaboration avec des unité s nationales 
constitué es dans chaque Etat membre70, qui sont les intermé diaires entre Europol et les autorité s 
nationales.  
 
La compé tence d’Europol pré sente une double difficulté . 
 

1. Compé tence maté rielle 
Le mandat confié  à Europol a é té  progressivement é largi71 pour inclure l’ensemble des crimes listé s 
dans l’annexe à la Convention Europol72 « pour autant que des indices concrets ré vè lent l'existence 
d'une structure ou d'une organisation criminelle »73. Europol n’a pas compé tence sur les « crimes 
internationaux », à moins que ceux-ci ne soient constitutifs d’infractions de droit commun commises 
dans le cadre d’une organisation criminelle. Lors de la finalisation de la Convention Europol en 1995, 
la compé tence extra-territoriale pour ces crimes n’avait pas la mê me importance qu’aujourd’hui ce qui 
explique que les compé tences d’Europol et d’Eurojust (cré é s en 2002, voir ci-dessous) diffè rent sur ce 
point.  
 
Le fait d’apporter un amendement à la Convention d’Europol afin d’inclure ces crimes pourrait ê tre 
dé licat sur le plan politique bien qu’aucun obstacle juridique ne s’y oppose. 
 

2. Compé tence « territoriale »  
La compé tence territoriale d’Europol suppose que « deux Etats membres ou plus sont affecté s par 
ces formes de criminalité  d'une maniè re telle qu'au vu de l'ampleur, de la gravité  et des consé quences 
des infractions une action commune des Etats membres s'impose »74. 
 

3. Valeur ajouté e potentielle d’Europol dans les enquê tes sur les « crimes 
internationaux »  

Europol a deux objectifs. Le premier est de traiter l’information. Europol utilise les donné es qui lui sont 
envoyé es pour é tablir, de façon proactive, le « profil » des auteurs d’infractions et du crime organisé . 
Le deuxiè me est de renforcer la coordination des enquê tes et l’é change des informations.  
 
Thé oriquement, Europol pourrait : 
 

• faciliter la coordination par l’intermé diaire de son ré seau d’officiers de liaison et par les unité s 
nationales ; 

                                                      
68 Convention sur la base de l'article K.3 du traité  sur l'Union europé enne portant cré ation d'un office europé en de police 
(convention Europol) (Journal officiel n° C 316 du 27/11/1995 p. 0002 – 0032). Europol est é galement mentionné  dans l’article 
29 du Traité  de l’UE. 
69 Europol est dans l’obligation absolue d’informer les autorité s nationales de tout é lé ment les concernant (article 13). La 
transmission de donné es personnelles, par Europol, à un Etat ou organe tiers est assujettie à l’accord de l’Etat membre ayant 
fourni les donné es (article 18). Le puissant Conseil d’administration gestion illustre la nature intergouvernementale d’Europol. 
70 Article 4, ibid. 
71 « Les services d'enquê te: l'extension du mandat d'Europol », Actualité s de droit pé nal europé en, Les dossiers de la Revue de 
droit pé nal et de criminologie, Bruxelles : La Charte, 2003. Le mandat d’Europol a d’abord é té  limité  au trafic de stupé fiants, de 
matiè res nuclé aires et radioactives, l'immigration clandestine, la traite des ê tres humains et le trafic de vé hicules volé s (article 2 
de la Convention Europol). Il a é té  é largi pour englober le terrorisme (Dé cision du Conseil du 3 dé c. 1998 chargeant Europol de 
traiter des infractions commises ou susceptibles d'être commises dans le cadre d'activité s de terrorisme portant atteinte à  la vie, 
à  l'inté grité  physique, à  la liberté  des personnes ainsi qu'aux biens, JOCE, n° C 26, 30 janvier 1999, p. 22.) et le blanchiment 
d’argent (Protocole é tabli sur la base de l'article 43, paragraphe 1, de la convention portant cré ation d'un Office europé en de 
police (convention Europol) et modifiant l'article 2 et l'annexe de ladite convention, JOCE, n° C 358 du 13 dé c. 2000, pp. 2-7). 
72 Dé cision du Conseil du 6 dé cembre 2001 é tendant le mandat d'Europol à  la lutte contre les formes graves de criminalité  
internationale é numé ré es à  l'annexe de la convention Europol (JO C 362 18.12.2001 p.1). 
73 Article 2. 
74 Article 2-1. 
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• ré duire les obstacles juridiques en demandant aux Etats membres d’engager, de mener ou de 
coordonner des enquê tes dans des cas pré cis75. Toutefois, les demandes formé es par 
Europol ne sont pas contraignantes et Eurojust dispose d’une compé tence plus adapté e en la 
matiè re ;  

• faciliter des arrangements sur le partage des coûts ; 
• faire appel à des agents spé cialisé s qui pourraient à leur tour se joindre à des é quipes 

communes d’enquê te. Cependant, ceci ne pourrait ê tre possible que si les é quipes 
communes d’enquê te agissent sur le territoire d’un Etat membre. 

 

Eurojust 
 
Le Conseil a cré é  Eurojust en 200276 « Afin de renforcer la lutte contre les formes graves de 
criminalité  organisé e », pour stimuler et amé liorer la coordination entre les autorité s compé tentes des 
Etats membres en matiè re d’enquê tes et de poursuites lancé es par les Etats membres ainsi que pour 
amé liorer la coopé ration en facilitant l’exé cution de l’assistance juridique mutuelle et internationale et 
de la mise en œ uvre des demandes d’extradition. Enfin Eurojust doit rendre plus efficaces les 
enquê tes et les poursuites engagé es dans les Etats membres. 
 
Eurojust est une unité  judiciaire permanente composé e d’un membre national dé taché  par chaque 
Etat membre. Ils constituent ensemble un « Collè ge » et é lisent un pré sident77. Ils sont assisté s par un 
secré tariat à la tê te duquel se trouve un directeur administratif. 
 

1. Compé tence maté rielle 
Eurojust est toujours dans sa phase de dé veloppement. À  l’heure actuelle, cet organe se concentre 
principalement sur les crimes visé s aux articles 29 et 31 du Traité  sur l’UE78. Cependant, le mandat 
d’Eurojust n’est pas limité  à ces crimes. Bien qu’il ne soit susceptible d’agir de sa propre initiative que 
pour une liste limité e de crimes (article 4(1)), l’article 4(2) de la dé cision Eurojust lui permet é galement 
de se reconnaître compé tent à l’é gard de tout crime lorsque des Etats membres le lui demandent79. 
En consé quence, les crimes de gé nocide, les crimes contre l’humanité , les crimes de guerre et la 
torture ne sont de la compé tence d’Eurojust que si une autorité  d’un Etat membre soumet une affaire 
à  Eurojust. D’autres Etats membres ne peuvent pas s’opposer à une telle demande. Les 
pré occupations de souveraineté  nationale rendent certains Etats membres ré ticents à l’idé e de 
soumettre des affaires à Eurojust ou mê me au Ré seau judiciaire europé en. 
 

2. Compé tence « territoriale »  
La dé cision d’Eurojust est plus souple que la Convention d’Europol relative à la compé tence 
territoriale : « à la demande d'une autorité  compé tente d'un État membre, Eurojust peut é galement 
apporter son soutien à des enquê tes ou des poursuites concernant ce seul État membre et un État 
tiers […] si, dans un cas particulier, il y a un inté rê t essentiel à apporter ce soutien. »80. Il ne peut pas 
ê tre affirmé , avec une certitude absolue, que cette disposition englobe les enquê tes extra-territoriales 
portant sur des « crimes internationaux ». De plus, si deux Etats membres sont impliqué s dans une 
affaire, Eurojust peut agir de sa propre initiative.  
 

                                                      
75 Aprè s l’entré e de l’Acte du Conseil du 28 novembre 2002 é tablissant un protocole modifiant la convention portant cré ation 
d'un Office europé en de police (convention Europol) et le protocole sur les privilè ges et immunité s d'Europol, des membres de 
ses organes, de ses directeurs adjoints et de ses agents (Journal officiel n° C 312 du 16/12/2002 p. 0001 – 0007) 
76 Dé cision du Conseil du 28 fé vrier 2002 instituant Eurojust afin de renforcer la lutte contre les formes graves de criminalité  
(2002/187/JAI). Eurojust est é galement mentionné  à l’article 29 du Traité  de l’UE. 
77 Articles 2 et 28. 
78 L’article 4 é numè re les caté gories de crimes pour lesquelles Eurojust est compé tent : la criminalité  informatique, la fraude, la 
corruption, le blanchiment d’argent, le crime contre l’environnement, etc… 
79 L’article 4 (2) : « Pour les types d’infractions n’é tant pas ceux mentionné s au paragraphe 1, Eurojust peut é galement, et 
conformé ment à ses objectifs, apporter son aide aux investigations et aux poursuites engagé es à la demande d’une autorité  
compé tente d’un Etat membre ». 
80 Article 3-2. 
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3. Activité s et pouvoirs 
Le principal pouvoir d’Eurojust consiste à demander aux autorité s nationales d’envisager : 
 

• le lancement d’une enquê te ou de poursuites ou de se dessaisir au profit d’une autorité  mieux 
placé e ; 

• la cré ation d’une é quipe commune d’enquê te ou la participation à une telle é quipe. 
 
Eurojust ne peut pas rendre de dé cisions contraignantes et ne peut pas lancer ou mener des 
enquê tes de sa propre initiative. Un amendement fait l’objet d’une discussion, mais supposerait une 
modification du traité . Né anmoins, les demandes non contraignantes d’Eurojust sont difficiles à 
ignorer : les procureurs doivent normalement justifier leur refus et en ré pondre devant leur ministè re. 
Le simple fait d’annoncer la transmission d’une demande formelle est souvent suffisant pour les faire 
agir.  
 
Par ailleurs, les membres d’Eurojust demeurent des autorité s judiciaires nationales : chaque Etat peut 
librement dé finir les pouvoirs qu’il accorde à son membre vis-à-vis des autres autorité s nationales. 
 
Bien qu’Eurojust n’ait qu’un mandat limité  et ne puisse pas ê tre considé ré  comme une autorité  de 
poursuites, cet organe est un vé ritable organe judiciaire indé pendant. 
 

4. Valeur ajouté e potentielle d’Eurojust à  l’é gard des « crimes internationaux »  
Si les membres d’Eurojust gagnent la confiance des autorité s nationales, Eurojust peut les aider à 
surmonter certains obstacles lié s aux aspects transnationaux des affaires : 
 

• en facilitant les prises de contact entre les autorité s compé tentes, notamment par le dialogue 
avec le Collè ge ; 

• en dé livrant des demandes de poursuites ou de dessaisissement : mê me si ces demandes ne 
sont pas contraignantes, elles ont une grande importance. 

 
Eurojust dispose d’un vrai budget et peut fournir aux Etats membres une assistance maté rielle. 
Cependant, il est fort probable que le mandat d’Eurojust l’empê che de demander la cré ation d’une 
é quipe d’enquê te commune agissant à l’exté rieur de l’Union europé enne ou de financer une telle 
é quipe. 
 

Un procureur européen ? 
 
La publication du Livre vert de la Commission sur le procureur europé en a é té  suivie par une audition 
publique et a donné  lieu à quelques controverses81. Cependant, le projet de Constitution europé enne 
pré voit la possibilité  de cré er un parquet europé en82. Tout comme dans le projet de la Commission, 
cette autorité  europé enne exercerait l’action publique devant les tribunaux nationaux ; la cré ation 
d’une cour pé nale europé enne n’est pas envisagé e. Bien que la Commission ait proposé  de limiter la 
compé tence maté rielle du procureur europé en aux agissements criminels dirigé s contre les inté rê ts 
financiers de la Communauté , le projet de Constitution vise les « crimes graves affectant plusieurs 
États membres [et les] infractions portant atteinte aux inté rê ts financiers de l'Union ». La volonté  des 
Etats membres à l’é gard de cette proposition trè s symbolique n’est pas acquise83. 

                                                      
81 Livre Vert sur la protection pé nale des inté rêts financiers communautaires et la cré ation d’un Procureur europé en (Bruxelles, 
11.12.2001 COM (2001) 715 final). Pour obtenir de plus amples informations sur le « Livre vert » consultez 
http://europa.eu.int/comm/anti_fraud/green_paper/index_fr.html. 
82 Projet de traité  é tablissant une Constitution pour l'Europe (CONV 850/03), adopté  le 13 juin et le 10 juillet 2003, Art. III-175. 
83 Voir S. De Biolley, « Un pouvoir juridictionnel europé en en matiè re pé nale ? » , Actualité s de droit pé nal europé en, Les 
dossiers de la Revue de droit pé nal et de criminologie, Bruxelles : La Charte, 2003. 
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E. Les décisions portant spécifiquement sur les « crimes internationaux »  
 
Deux dé cisions particuliè res ont é té  ré cemment adopté es dans le cadre du troisiè me pilier concernant 
l’enquê te et les poursuites visant les crimes de guerre, les crimes contre l’humanité  et le gé nocide.  
 

Le « réseau crimes de guerre »  
 
Le 13 juin 2002, le Conseil a cré é  un « ré seau europé en de points de contact en ce qui concerne les 
personnes responsables de gé nocide, de crimes contre l’humanité  et de crimes de guerre »84. Le 
ré seau est maintenant opé rationnel et la liste des personnes de contact est disponible et utilisé e. 
 
La cré ation d’un ré seau sur un thè me particulier attire l’attention sur le domaine concerné , mais n’est 
pas assortie d’effet contraignant. Le ré seau a pour but de faciliter les contacts entre professionnels 
spé cialisé s dans les poursuites visant les « crimes internationaux ». Il pourrait ê tre considé ré  comme 
un « ré seau judiciaire europé en thé matique » dont il a les mê mes forces et les mê mes faiblesses (voir 
ci-dessus). En effet, il avait é té  proposé  que le mandat du RJE soit é largi au lieu de cré er un nouveau 
ré seau. On s’attend à ce que plusieurs Etats nomment comme points de contact des autorité s dé jà 
membres du RJE. 
 
La dé cision du Conseil ne contient pas de dispositions sur l’organisation de ré unions pé riodiques du 
ré seau ou sur un budget à cette fin. La dé cision du 8 mai 200385 organise des ré unions pé riodiques, 
mais sans pré voir de budget europé en. 
 

L’enquê te et les poursuites visant le génocide, les crimes contre 
l’humanité  et les crimes de guerre 

 
Le 8 mai 2003, le Conseil a adopté  une dé cision « concernant les enquê tes et les poursuites pé nales 
relatives aux gé nocides, aux crimes contre l'humanité  et aux crimes de guerre »86. Elle a pour but de 
renforcer la coopé ration existant entre les unité s nationales dans le cadre des enquê tes et des 
poursuites visant de tels crimes. 
 
La dé cision a pour but de renforcer les possibilité s offertes aux Etats membres à l’é gard de l’enquê te 
et des poursuites visant les auteurs pré sumé s de crimes. Elle devrait contribuer au renforcement de la 
coopé ration existant entre les unité s nationales afin d’optimiser l’aptitude des autorité s de mise en 
œ uvre du droit des diffé rents Etats membres à coopé rer efficacement dans ce domaine. 
 
Cet instrument est d’une nature contraignant, mais son contenu est presque dé nué  d’obligation. À  cet 
é gard, la dé cision adopté e diffè re du projet initial proposé  par le gouvernement danois87. En 
particulier, deux obligations importantes, qui avaient é té  insé ré es dans le projet, ont é té  retiré es : 
 

• L’obligation d’enquê ter et de poursuivre88 ; 
• L’obligation de fournir des ressources89. 

                                                      
84 Dé cision du Conseil du 13 juin 2002 portant cré ation d’un ré seau europé en de points de contact en ce qui concerne les 
personnes responsables de gé nocide, de crimes contre l’humanité  et de crimes de guerre (2002/494/JAI, Journal officiel n° L 
167 du 26/06/2002 p. 0001 - 0002). 
85 Dé cision du Conseil 2003/335/JHA du 8 mai 2003 concernant les enquêtes et les poursuites pé nales relatives aux gé nocides, 
aux crimes contre l'humanité  et aux crimes de guerre (2003/335/JHA, Journal officiel L 118, 14/05/2003 P. 0012 – 0014). 
86 Dé cision du Conseil 2003/335/JHA du 8 mai 2003 concernant les enquêtes et les poursuites pé nales relatives aux gé nocides, 
aux crimes contre l'humanité  et aux crimes de guerre (2003/335/JHA, Journal officiel L 118, 14/05/2003 P. 0012 – 0014). 
87 Initiative du Royaume de Danemark en vue de l'adoption d'une dé cision du Conseil concernant les enquêtes et les poursuites 
pé nales relatives, entre autres, aux crimes de guerre et aux crimes contre l'humanité  (2002/C 223/09, Journal officiel C 223, 
19.9.2002, p. 19). 
88 Article 3-1 de l’initiative danoise : « Dans la mesure où  une personne qui a fait la demande d'un permis de sé jour est 
soupçonné e d'avoir pré paré , commis ou participé  à la commission de crimes de guerre ou de crimes graves de mê me nature, 
les États membres doivent, conformé ment à leur droit national, veiller à ce que les actes en question fassent l'objet d'une 
enquê te et, lorsqu'il y a lieu, de poursuites pé nales. ». 
89 Article 4 de l’initiative danoise : « Les États membres prennent les mesures né cessaires pour garantir que les autorité s 
chargé es du respect de la loi et celles chargé es de l'immigration disposent des ressources et de l'infrastructure né cessaires 
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F. Les compétences européennes en matiè re de droit civil 
 
Les compé tences europé ennes en matiè re de droit civil sont limité es par l’article 65 du Traité  sur l’UE 
qui exige l’existence d’une « incidence transfrontiè re » pour que des mesures soient adopté es et qui 
dispose que ces mesures soient « né cessaire[s] au bon fonctionnement du marché  inté rieur ». Le 
projet de Constitution europé enne90, dans sa ré daction actuelle, conserve la plupart des rè gles 
actuelles sur le droit civil et n’apporte que de lé gè res clarifications. L’utilisation des compé tences 
europé ennes pour lé gifé rer sur des questions portant uniquement ou largement sur des dé fendeurs 
de pays non europé ens, pourrait donc constituer un dé fi insurmontable. Cependant, la question 
pourrait certainement ê tre abordé e dans le cadre d’une lé gislation plus large é nonçant des rè gles de 
compé tence gé né rales ou de conflit comme par exemple le Rè glement de Bruxelles ou de Rome II.  
 

Le rè glement de Bruxelles (sur la compétence, la reconnaissance et 
l’exécution des jugements)91  

 
Ce rè glement couvre la compé tence relative aux actions civiles. Il remplace la Convention de 
Bruxelles anté rieure92 par des rè gles trè s similaires et est applicable depuis le 1er mars 2002.  
 
Il couvre les actions civiles é tant strictement dé pourvues de liens avec le droit pé nal ou qui sont 
engagé es par la suite, aprè s la procé dure pé nale et peut concerne tout type de crime. La rè gle 
gé né rale est que la compé tence relative à une affaire: 
 

• revient aux tribunaux de l’Etat où  le dé fendeur est domicilié , si un dé fendeur est domicilié  
dans l’UE (article 2) ; 

• est dé terminé e par le droit national de chaque Etat (article 4), si le dé fendeur est domicilié  en 
dehors de l’UE. 

 
Le rè glement contient une obligation de reconnaissance des jugements d’autres Etats membres 
assortie d’une exception d’ordre public. Cette exception doit faire l’objet d’une interpré tation stricte et 
la dé cision, rendue en 2000, par la Cour europé enne de justice dans l’affaire Krombach (Affaire C-
7/98) a affirmé  qu’un tribunal ne peut pas refuser d’exé cuter un jugement sur la seule base d’un 
problè me de compé tence, sauf dans des cas expressé ment listé es. Aucun des cas listé s ne porte sur 
la question de la responsabilité  pour crimes de guerre ou pour autres « crimes internationaux »93 En 
consé quence, la divergence des rè gles de compé tence entre Etats membres en matiè re civile ne 
semble pas pouvoir justifier un refus d’exé cution d’un jugement é tranger. 
 

Le rè glement de Rome II (proposition de rè glement sur le conflit de lois 
dans les affaires non-contractuelles)94 

 
Une proposition relative aux conflits de lois dans les affaires non-contractuelles a é té  pré senté e en 
juillet 2003. Avec des rè gles sur les conflits/choix de lois, un Etat peut appliquer un droit civil é tranger. 
Par exemple, ces rè gles pourraient donner compé tence aux tribunaux du Royaume-uni, mais 
imposeraient l’application du droit amé ricain. La proposition de rè glement serait applicable aux rè gles 
de conflits mê me lorsque l’application du rè glement se traduirait par une dé cision en faveur du droit 
d’un pays n’é tant pas membre de l’UE (article 2). En rè gle gé né rale, le droit du pays où  le dommage a 

                                                                                                                                                                      
pour mener de maniè re correcte et efficace les enquê tes et les poursuites concernant les infractions visé es à l'article 1er. ». Le 
paragraphe 9 du pré ambule de la dé cision stipule dé sormais que : « Les États membres devraient veiller à ce que les services 
ré pressifs et ceux de l'immigration disposent des ressources et de l'infrastructure né cessaires […] ». 
90 Projet de traité  é tablissant une Constitution pour l'Europe, supra. 
91 Rè glement du Conseil (CE) No 44/2001 du 22 dé cembre 2000 concernant la compé tence judiciaire, la reconnaissance et 
l'exé cution des dé cisions en matiè re civile et commerciale (Journal officiel n° L 012 du 16/01/2001 p. 0001 – 0023). 
92 Convention concernant la compé tence judiciaire et l'exé cution des dé cisions en matiè re civile et commerciale (Convention de 
Bruxelles), adopté e le 27 Septembre 1968. 
93 Cette dé cision s’est appliqué e à la Convention de Bruxelles, mais les rè gles pertinentes sont reprises dans l’article 35(3) du 
rè glement.  
94 COM (2003) 427. 
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é té  causé  ou est susceptible d’ê tre causé  serait applicable (article 3(1)). Si le demandeur et le 
dé fendeur ont leur ré sidence habituelle dans le mê me pays au moment où  le dommage est causé , 
alors le droit de ce pays est applicable (article 3(2)). L’article 22 pré voit une exception d’ordre public.  
 
Dans la plupart ou l’ensemble des affaires relatives à une question de responsabilité  civile pour les 
« crimes internationaux », le droit de l’Etat n’é tant pas membre de l’UE serait applicable. Cependant, 
les rè gles de l’UE sur la compé tence posé es par le rè glement 44/2001 pourraient avoir pour 
consé quence d’attribuer la compé tence aux tribunaux d’un Etat membre si ce dernier permet à ses 
tribunaux de connaître d’affaires ouvertes contre des dé fendeurs n’é tant pas domicilié s dans l’UE. 
Ces jugements pourraient ensuite ê tre reconnus et exé cuté s par d’autres Etats membres. 
 
La Commission europé enne a é galement proposé  une directive sur la ré paration pour les victimes de 
crimes95 qui ne serait applicable qu’aux crimes perpé tré s dans un Etat membre et qui ne traiterait que 
de la ré paration versé e par un Etat, plutô t que par les auteurs des crimes et dont la couverture est 
assuré e par la Dé cision-cadre sur le statut des victimes dans le cadre de procé dures pé nales96. 
 
 
VI. LES FACTEURS EXTERNES 
 
Ce n’est que depuis quelques anné es, avec la cré ation des tribunaux pé naux internationaux ad hoc, 
l’adoption du Statut de Rome, et l’affaire Pinochet que la protection des droits et de la dignité  humains 
ont semblé  prendre plus de poids face à la souveraineté  des nations. Au cours des derniè res anné es, 
cependant, il semble que l’on assiste à un retour à des conceptions plus classiques de la 
souveraineté . Cette tendance est particuliè rement illustré e par les attaques lancé es par le 
gouvernement amé ricain contre la compé tence universelle et la CPI. L’Union europé enne a opposé  
une opposition assez ferme sur les questions relatives à la CPI, mais demeure silencieuse sur la 
question de la compé tence universelle.  
 
A. L’influence des Etats-Unis 
 
Il est difficile de discerner une straté gie cohé rente et à long terme des Etats-Unis à l’é gard de la 
compé tence universelle, à l’inverse de ce que l’on observe avec la campagne trè s organisé e contre la 
Cour pé nale internationale. Les Etats-Unis ont poussé  beaucoup d’Etats à signer des accords 
bilaté raux qui les empê cheront de livrer des ressortissants amé ricains se trouvant sur leur territoire à 
la CPI, sans pré voir que les auteurs pré sumé s d’infractions soient automatiquement livré s à un autre 
tribunal. Les Etats-Unis ont invoqué  l’article 98(2) du Statut de Rome pour justifier ces accords, mais 
les ONG et des gouvernements ont manifesté  leurs profondes inquié tudes quant à la validité  de ces 
accords. Aucun pays de l’UE n’a signé  d’accords de cette nature et les seuls pays europé ens à l’avoir 
fait sont les suivants: la Roumanie, l’Albanie, la Bosnie-herzé govine et la Macé doine. 
 
Dans le mê me temps, les Etats-Unis ont rarement manifesté  le moindre inté rê t en faveur de la 
compé tence universelle, comme cela est apparu dans l’affaire Pinochet lorsqu’il a é té  demandé  aux 
Etats-Unis d’ouvrir leurs archives, et, plus ré cemment, lors du dé pô t en Belgique de plaintes qui ont 
é té  vues par les Etats-Unis comme une atteinte directe à ses inté rê ts. Dans ce dernier cas, les 
menaces amé ricaines ont é té  un facteur majeur de l’abrogation, par la Belgique, de sa loi de 
compé tence universelle. 
 
Aux Etats-Unis, le gouvernement a adopté  des mesures en vue d’exercer une compé tence pé nale 
universelle sur la base de la Convention contre la Torture et des instruments contre le terrorisme, 
mê me si aucune poursuite pé nale basé e sur ces textes n’a jamais abouti. Une compé tence 
universelle civile unique en son genre est pré vue pour les victimes de violations des droits de l’homme 
par le Alien Tort Claims Act (ATCA)97 et le Torture Victims Protection Act98 qui a é largi cette 
compé tence en 1992. L’ATCA a é té  ré cemment critiqué  car des procè s ont é té  intenté s contre des 
                                                      
95 Proposition de directive du Conseil relative à  l'indemnisation des victimes de la criminalité  (COM/2002/0562 final – CNS 
2002/0247 */, Journal officiel C 045 E, 25.02.2003 p. 0069 - 0089).  
96 Dé cision-cadre du Conseil du 15 mars 2001 relative au statut des victimes dans le cadre de procé dures pé nales 
(2001/220/JAI – Journal officiel L 82, 22/03/2001). 
97 Alien Tort Claims Act (28 U.S.C. § 1350). 
98 Torture Victim Protection Act de 1991 (28 USC Sec. 1350). 
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entreprises. Il est significatif que le ministè re public (Attorney General) ait pré senté  des observations 
(amicus curia) contre tout le texte de loi au lieu de se borner à traiter la question en cause de la 
responsabilité  des entreprises99. 
 
La position actuelle des Etats-Unis ne donne pas né cessairement d’indications sur sa politique à long 
terme à l’é gard de la compé tence universelle per se. L’administration amé ricaine pourrait par exemple 
s’inté resser à une utilisation de la compé tence universelle dans des affaires de terrorisme. 
 
B. L’impact de la CIJ 
 
Thé oriquement, la Cour internationale de Justice (CIJ) ne devrait pas avoir d’importance particuliè re à 
l’é gard d’une approche europé enne. Pourtant, les deux affaires concernant la compé tence universelle 
qui ont é té  soumises à la CIJ ont un impact sur les procé dures europé ennes. 
 
La premiè re dé cision, rendue dans l’affaire Yerodia 100 porte davantage sur la question de l’immunité  
que sur celle de la compé tence universelle. La dé cision devant ê tre rendue prochainement dans 
l’affaire des Disparus du Beach101 est susceptible d’avoir un impact plus direct. Comme l’indique 
l’article 59 du statut de la CIJ102, les dé cisions de la Cour ont une autorité  relative et n’ont donc force 
obligatoire que pour les parties en litige et dans le cas qui a é té  dé cidé . Cependant, ces dé cisions 
interprè tent et appliquent le droit international que tous les Etats sont dans l’obligation de respecter. 
Ainsi, suite à la dé cision Yerodia, la Cour de cassation belge a reconnu l’immunité  des chefs d’Etats 
en exercice103. De la mê me maniè re, un procureur s’est ré fé ré  au raisonnement de la CIJ devant une 
cour d’appel française dans une affaire portant sur les questions soulevé es par les dé tentions de 
Guantanamo104. 
 
Dans l’affaire du Beach, suite à une plainte dé posé e par la Ligue des droits de l’homme et 
l’Observatoire congolais des droits de l’homme contre le pré sident congolais Denis Sassou Nguesso 
et autres, un juge d’instruction français s’é tait dé claré  compé tent105. Le Congo a dé posé  une requê te à 
la CIJ, contre la France et celle-ci a accepté , sur une base ad hoc, la compé tence de la Cour106. La 
dé cision finale sur cette affaire n’est pas attendue avant la fin de l’anné e 2004. 
 
 

                                                      
99 Observations pour les Etats-Unis d’Amé rique (Amicus Curiae) (Nos. 0056603, 0056628), John Doe I, et al., v. Unocal 
Corporation, et al., United States Court of Appeals for the Ninth Circuit.  
100 CIJ, Arrê t, 14 fé vrier 2002, Affaire relative au Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (Ré publique dé mocratique du Congo c. 
Belgique), supra. 
101 Affaire relative à Certaines procé dures pé nales engagé es en France (Ré publique du Congo c. France), supra. 
102 Statut de la Cour internationale de Justice. 
103 Voir par exemple la dé cision, rendue par la Cour de cassation belge, dans le procè s intenté  contre Ariel Sharon et Amos 
Yaron, le 12 fé vrier 2003, telle que trouvé e au http://indictsharon.net/12feb2003dectrans.pdf. 
104 Cour d’Appel de Lyon, Sassi et Benchellali, 20 mai 2003. 
105 Plainte pé nale (avec constitution de partie civile) dé posé e auprè s du ministè re public du Tribunal de grande instance de 
Paris le 5 dé cembre 2001 par la FIDH, la LDH et l’observatoire congolais des droits de l’homme contre Denis SASSOU 
NGUESSO, le pré sident de la ré publique du Congo ; Le gé né ral Pierre OBA, le ministre de l’inté rieur, de la sé curité  publique et 
de l’administration ; Norbert DABIRA, l’inspecteur gé né ral de l’armé , domicilié  en France ; le gé né ral Blaise ADOUA, 
commandant de la garde ré publicaine (la garde pré sidentielle) et d’autres personnes n’é tant pas nommé es.  
106 En application de l’article 38, paragraphe 5 des Rè glement de la Cour selon lequel « le demandeur entend fonder la 
compé tence de la Cour sur un consentement non encore donné  ou manifesté  par l’Etat contre lequel la requê te est formé e ». 
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VII. STRATEGIE ET PERSPECTIVES D’ACTION 
 
Lors des deux confé rences du projet, les participants ont discuté  des options exposé es ci-aprè s pour 
le dé veloppement d’une approche europé enne à l’é gard de la compé tence extra-territoriale pour les 
« crimes internationaux ». Les possibilité s comprennent des mesures qui pourraient ê tre prises par 
l’UE, les Etats membres, les autres forums europé ens, les groupes dé fendant les droits des victimes 
et les droits de l’Homme et les autres parties inté ressé es. Ces possibilité s sont les suivantes : 
 

• Renforcer le consensus europé en sur la lutte contre l’impunité  ; 
• Renforcer la compé tence de l’UE sur les « crimes internationaux » en les inté grant dans le 

projet de Constitution europé enne et dans le 3è me pilier tout cré ant un lien entre les initiatives 
du 2è me et du 3è me pilier ; 

• Elaborer des standards minimums relatifs aux « crimes internationaux » par l’adoption d’une 
Dé cision-cadre sur la question ; 

• Utiliser les mé canismes europé ens existants afin de permettre une meilleure coopé ration des 
enquê tes et des poursuites visant les « crimes internationaux » 

• Garantir un accè s é gal à la justice et le droit à un recours effectif pour les victimes des 
« crimes internationaux » commis dans des pays tiers, soit par la ré vision de la proposition de 
Rome II soit par l’adoption d’une autre mesure ; 

• Lancer une é tude comparative sur le droit et les pratiques des Etats membres et des pays 
candidats sur l’exercice de la compé tence extra-territoriale ; 

• Soutenir les affaires en cours ; et 
• Travailler avec les personnes responsables de ces questions au niveau europé en et avec 

d’autres institutions europé ennes. 
 
 
A. Renforcer le consensus européen sur la lutte contre l’impunité  
 
La position commune adopté e par le Conseil de l’Union europé enne sur la Cour pé nale 
internationale107 illustre l’é mergence d’une volonté  commune de combattre l’impunité  des « crimes 
internationaux », et d’un engagement à collaborer afin d’atteindre cet objectif le plus efficacement 
possible. Le soutien apporté  par l’UE à la CPI devrait ê tre accompagné  d’un engagement plus large à 
l’é gard de la justice relative aux « crimes internationaux » et qui inclurait une sé rie d’activité s lié es les 
unes aux autres et un soutien apporté  au niveau national (les procè s organisé s dans l’Etat du lieu de 
perpé tration de l’infraction et les procé dures conduites sur la base d’une compé tence extra-territoriale) 
et au niveau des juridictions internationales, lesquelles comprennent, sans y ê tre limité es, la Cour 
pé nale internationale. À  cet é gard, la CPI et les autres juridictions seraient intimement lié es. Une telle 
politique serait tout à fait adapté e aux objectifs indiqué s et aux priorité s dé finies par le Bureau du 
Procureur de la CPI108, et, plus gé né ralement, au principe de complé mentarité .  
 
Le consensus devrait englober l’ensemble des disciplines et des secteurs. Un dialogue continu et des 
procé dures plus formalisé es devraient particuliè rement cibler les nouveaux pays membres et 
permettre une meilleure participation des experts venant de ces Etats.  
 
 
B. Renforcer la compétence de l’UE sur les « crimes internationaux »  
 

Intégrer les « crimes internationaux »  dans le projet de Constitution 
européenne 

 
Donner compé tence à l’UE à l’é gard des « crimes internationaux » est dé terminant pour lui permettre 
de promouvoir la coopé ration et la complé mentarité  avec la Cour pé nale internationale. Pourtant, 
d’aprè s la formulation actuelle du projet de Constitution, l’UE n’aurait pas le pouvoir d’adopter des 

                                                      
107 Position Commune du Conseil 2003/444/PESC du 16 Juin 2003 (2002/474/PESC; 2001/443/PESC). 
108 Par exemple, la dé claration de M. Luis Moreno-Ocampo, Procureur en chef, cé ré monie d’engagement solennel du Procureur 
chef de la Cour pé nale internationale de la Haye du 16 juin 2003.  
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mesures sur la coopé ration judiciaire en matiè re pé nale et des rè gles minimales relatives à la 
dé finition des infractions pé nales concernant ces crimes, car ceux-ci ne sont pas inclus dans la liste 
des crimes stipulé e par la Constitution109. Il serait idé al que cette question soit clarifié e avant que la 
Constitution ne soit finalisé e. Le Conseil pourra é galement ê tre encouragé  à adopter, par la suite, une 
dé cision (unanime) incluant ces crimes, comme le projet de Constitution le permet110. 
 

Intégrer les « crimes internationaux »  dans le 3è me pilier et lier les 
initiatives des 2è me et 3è me piliers  

 
La question de la compé tence extra-territoriale sur les « crimes internationaux » concerne à la fois la 
politique é trangè re et de sé curité  commune et la justice et les affaires inté rieures. Cependant, 
aujourd’hui, ces deux domaines ne sont pas lié s au sein des institutions europé ennes et aucun ré seau 
ne les associe. Une approche plus globale de la justice internationale peut ê tre adopté e en inté grant 
de façon formelle le gé nocide, les crimes contre l’humanité , les crimes de guerre et la torture, en tant 
que tels, dans le 3è me pilier et en associant les initiatives des 2è me et 3è me piliers concernant les 
« crimes internationaux ». Cet effort horizontal (« trans-piliers ») demeurera né cessaire mê me aprè s 
l’adoption de la nouvelle Constitution de l’UE et l’abolition des piliers. 
 
 
C. Elaborer des standards minimums relatifs aux « crimes internationaux »  
 
La particularité  des « crimes internationaux » est reconnue par le droit international conventionnel et 
coutumier en raison de la nature de ces crimes, de l’inté rê t collectif de la communauté  internationale 
à veiller à ce que ces crimes soient sanctionné s et des difficulté s particuliè res lié es au combat contre 
l’impunité .  
 
Etant donné  les divergences d’interpré tation entre Etats de leurs obligations conventionnelles en 
matiè re d’exercice de la compé tence extra-territoriale, il serait utile d’adopter une Dé cision-cadre111 
relative aux « crimes internationaux ». L’idé al serait qu’un Etat membre soit dé sireux de proposer une 
telle dé cision pendant sa pré sidence ou à une autre occasion, et que les groupes inté ressé s et les 
experts continuent à encourager la volonté  des Etats membres pour que cet objectif soit soutenu. 
 
Une telle dé cision pourrait pré voir des normes minimales europé ennes sur les rè gles de compé tence 
relatives aux « crimes internationaux », en cherchant à rapprocher ces rè gles afin de mettre en œ uvre 
l’engagement exprimé  par l’UE de mettre un terme à l’impunité  de ces crimes et à renforcer la 
coopé ration. La dé cision pourrait dé tailler des normes minimales sur le champ d’application et la 
compé tence concernant ces crimes, qui seraient tiré s des traité s internationaux pertinents, et sur les 
restrictions potentielles à la reconnaissance de la compé tence, comme les immunité s, les dé lais de 
prescriptions et les liens de rattachement112. Une telle approche garantirait non seulement l’application 
homogè ne des traité s internationaux dans toute l’UE et ré duirait les obstacles actuels entravant la 
coopé ration interé tatique en matiè re d’enquê te et de poursuites, mais encore faciliterait l’application 
du principe de complé mentarité  qui est crucial au succè s de la Cour pé nale internationale.  
 
Des normes minimales (par opposition à des procé dures pleinement harmonisé es) repré sentent un 
point de dé part adé quat. Des dé cisions-cadres existantes, comme la Dé cision-cadre du Conseil du 15 
mars 2001 relative au statut des victimes dans le cadre de procé dures pé nales113, peuvent é galement 
servir de base à d’autres actions. (l’Annexe A offre des directives sur la ré daction d’une Dé cision-
cadre sur les « crimes internationaux ».) 

                                                      
109 Actuellement, à l’article III-172 du projet de traité  é tablissant une Constitution pour l’Europe, adopté  par consensus par la 
Convention europé enne le 13 juin et le 10 juillet 2003, soumise au pré sident du Conseil europé en à Rome le 18 juillet 2003 ; 
voir supra. La disposition stipule ce qui suit : « Ces domaines de criminalité  sont les suivants: le terrorisme, la traite d'ê tres 
humains et l'exploitation sexuelle des femmes et des enfants, le trafic illicite de drogues, le trafic illicite d'armes, le blanchiment 
d'argent, la corruption, la contrefaçon de moyens de paiement, la criminalité  informatique et la criminalité  organisé e ». 
110 Article III-172-1. 
111 D’aprè s le projet actuel de Constitution de l’UE, les dé cisions-cadres seraient remplacé es par des « lois-cadres ». 
112 Ces dé cisions-cadres portant sur des questions pé nales dé finissent normalement l’infraction et é noncent les rè gles sur les 
sanctions et la compé tence. 
113 JO L 82 of 22.03.2001 p.1. 
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Des normes minimales reflé teraient les obligations internationales incombant aux Etats membres tout 
en leur permettant d’aller plus loin s’ils le dé sirent. En outre, cette approche n’entraverait pas 
l’é volution du droit international coutumier ou conventionnel. Le ré gime applicable aux « crimes 
internationaux » ne devrait pas ê tre moins favorable que celui applicable aux « crimes ordinaires ». 
 

Contenu d’une Décision-cadre  
 
Les dé cisions-cadres traitant de questions pé nales comprennent normalement : 

• Une dé finition de l’infraction ;  
• Une rè gle sur le niveau de la peine ; et 
• Des rè gles sur la compé tence.  

 
La plupart des dé cisions-cadres existantes sont conçues pour mettre en œ uvre des accords 
internationaux sur le droit pé nal et, de temps en temps, celles-ci ont é té  au-delà des dé cisions initiales 
(par exemple, dans la dé finition) ou ont clarifié  certains points.  
 
Quelques une des questions pouvant ê tre abordé es par une Dé cision-cadre sur les « crimes 
internationaux » comprennent:  
 

L’accès des victimes à  la justice et le rô le de l’exé cutif 
 
Comme on l’a dé jà noté , l’UE a dé jà adopté  une dé cision sur l’accè s des victimes et certaines 
dispositions relatives aux droits des victimes se trouvent dans des textes de droit pé nal substantiel 
(par exemple, le terrorisme et les infractions contre les enfants). En consé quence, sur la base de 
pratiques é tablies, il serait possible d’inté grer certaines dispositions relatives aux victimes dans une 
Dé cision-cadre de fond portant sur les « crimes internationaux ». 
 
L’é laboration de normes minimales114 pourrait ê tre utile pour traiter des problè mes suivants : 
 

• Les Etats où  existe une possibilité  de dé clencher directement des poursuites visant les 
infractions pé nales de droit commun ont tendance à limiter ce pouvoir en matiè re de crimes 
« internationaux » en octroyant aux seules autorité s de poursuite la dé cision d’ouverture d’une 
enquê te (par exemple, l’Allemagne, la Belgique, la France)115.  

 
• Il existe une tendance dans les affaires de compé tence internationale à exiger une dé cision 

discré tionnaire ou des critè res supplé mentaires au moment d’ouvrir une enquê te ou d’engager 
des poursuites (par exemple en Allemagne, en Belgique, le projet de loi français et la 
né cessité  de l’agré ment du ministè re public au Royaume-Uni).  

 
• Les pays ne disposent pas tous de critè res clairs et formels encadrant les dé cisions des 

autorité s chargé es des poursuites sur le point de savoir si une enquê te ou des poursuites 
doivent ê tre engagé es (ce qui rend les recours contre ces dé cisions plus difficiles). 

 
• Tous les pays n’ont pas pré vu un droit d’appel (ou de ré vision) de la dé cision de ne pas lancer 

une enquê te ou des poursuites (que ce soit de façon gé né rale ou seulement en matiè re de 
compé tence universelle (voir les cas du Danemark et de la Belgique). Certains pays 

                                                      
114 Il ne semble pas logique d’harmoniser le droit sur ces points du fait des importantes diffé rences existant entre les systèmes 
juridiques et notamment entre les approches de la common law et du droit civil. 
115 Dans les pays de droit civil, ce point est é vident dans la distinction é tablie entre la « plainte simple » et la « plainte avec 
constitution de partie civile » : en France et en Belgique, les victimes (et, en France, les ONG) doivent faire un choix entre l’une 
des deux : une « plainte simple » permet au ministè re public de se prononcer librement sur l’opportunité  des poursuites, alors 
que la « constitution de partie civile » provoque automatiquement l’ouverture d’une enquê te. Cette derniè re possibilité  a é té  
utilisé e dans l’ensemble des affaires de compé tence universelle en Belgique et en France. La nouvelle loi belge et le projet de 
loi français sur la CPI abrogent la « constitution de partie civile » afin que seules les autorité s chargé es des poursuites ne 
puissent prendre une dé cision sur l’opportunité  des poursuites. (Voir la loi belge relative aux violations graves du droit 
international humanitaire, 1er août 2003, et l’avant-projet de loi français portant adaptation de la lé gislation française au Statut 
de la Cour pé nale internationale et modifiant certaines dispositions du code pé nal, du code de justice militaire, de la loi du 29 
juillet 1881 sur la liberté  de la presse et du code de procé dure pé nale de juin 2003. S’agissant de cette derniè re, ré fé rez-vous 
é galement à la Commission nationale consultative des Droits de l’homme, « Avis sur l’avant-projet de loi portant adaptation de 
la lé gislation franç aise au Statut de la Cour pé nale internationale », 15 mai 2003.) 
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permettant les recours contre une telle dé cision permettent le recours à des considé rations 
politiques pour justifier le refus. 

 
• Une volonté  politique et des ressources insuffisantes au soutien d’enquê tes et de poursuites 

basé es sur la compé tence universelle peuvent entraîner d’importants retards. 
 

• Tous les pays n’offrent pas aux victimes la possibilité  d’utiliser des recours civils du fait des 
dommages causé s par des crimes extra-territoriaux. 

 
Dans la recherche de normes minimales et de critè res clairs garantissant aux victimes un accè s à la 
justice, la Dé cision-cadre du Conseil sur le statut des victimes dans le cadre de procé dures pé nales 
repré sente un point de dé part utile116. 
 

Les liens de rattachement 
 
Des normes minimales pourraient é galement ê tre utiles pour s’attaquer aux dé fis suivants : 
 

• Certains Etats font dé pendre la capacité  à ouvrir une enquê te relative à des « crimes 
internationaux » de la pré sence de l’auteur sur leur territoire ou d’autres conditions de lien. 

 
• Les Etats membres sont é galement dans l’obligation positive de poursuivre l’auteur d’un crime 

de guerre dè s que sa pré sence est connue. Cette interpré tation est conforme au principe aut 
dedere aut judicare qui est posé  par les Conventions de Genè ve et tient compte de la 
Convention europé enne sur l’extradition. Le problè me doit ê tre abordé , mê me s’il n’existe 
aucune demande effective d’extradition. 

 
Les dé lais de prescription 

 
À  ce jour, aucune mesure europé enne n’a traité  des prescriptions, mais certains responsables 
europé ens ont discuté  de la possibilité  d’une telle mesure en matiè re de crime organisé . 
 

La dé finition des crimes 
 
La Dé cision-cadre pourrait é galement englober la dé finition des « crimes internationaux » qui est 
donné e dans la lé gislation nationale des Etats membres. De telles dé finitions reprendraient celles se 
trouvant dans le Statut de Rome et dans les autres instruments internationaux en cause (comme par 
exemple la Convention contre la torture). 
 
 
D. Utiliser les mécanismes européens existants 
 
Il est important d’é valuer le potentiel des mé canismes existants pour dé terminer si de nouveaux 
mé canismes spé cialisé s sont né cessaires pour amé liorer coopé ration en matiè re de « crimes 
internationaux ». Est-ce que les initiatives europé ennes, comme la cré ation du ré seau de points de 
contact sur les crimes de guerre117, et la dé cision sur le renforcement, entre les unité s nationales des 
Etats membres, de la coopé ration en matiè re d’enquê te et de poursuites pour ces crimes118, peuvent 
servir de base pour aller plus loin ? 
 

                                                      
116 Voir la Dé cision-cadre du Conseil adopté e le 15 mars 2001 relative au statut des victimes dans le cadre de procé dures 
pé nales (2001/220/JAI – Journal officiel L 082, 22/03/2001 P. 0001 - 0004), articles 2-1 et 4. 
117 Dé cision du Conseil du 13 juin 2002 portant cré ation d’un ré seau europé en de points de contact en ce qui concerne les 
personnes responsables de gé nocide, de crimes contre l’humanité  et de crimes de guerre (2002/494/JAI, Journal officiel n° L 
167 du 26/06/2002 p. 0001 - 0002). Le ré seau est conçu pour faciliter la prise de contacts entre les professionnels spé cialisé s 
dans les poursuites de crimes internationaux et pourrait, thé oriquement, travailler en tandem avec le Ré seau judiciaire 
europé en. 
118 Dé cision du Conseil 2003/335/JHA du 8 mai 2003 concernant les enquêtes et les poursuites pé nales relatives aux 
gé nocides, aux crimes contre l'humanité  et aux crimes de guerre (2003/335/JHA, Journal officiel L 118, 14/05/2003 P. 0012 – 
0014). 
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La pratique des mé canismes actuels de l’UE, comme le mandat d’arrê t europé en, Europol, Eurojust et 
d’autres mé canismes, tels que les magistrats de liaison119, le ré seau judiciaire europé en120 et les 
é quipes communes d’enquê te121, a, de façon gé né rale, renforcé  la coopé ration entre les Etats 
membres. Ces mé canismes pourraient jouer un rô le plus important par rapport aux « crimes 
internationaux », en dé pit des limites actuelles à leurs compé tences122. Il s’agira par exemple :  
 

• d’é largir leurs compé tences ; 
• de renforcer les relations de travail avec ces organes ; 
• d’augmenter les ressources mises à la disposition du ré seau de points de contact123 ; 
• d’utiliser les programmes de formation actuels de la police (enquê tes) et de la justice pour 

sensibiliser aux questions relatives aux enquê tes et aux poursuites des « crimes 
internationaux » ; 

• de dé velopper des liens plus é troits entre les institutions europé ennes et entre ces derniè res 
et les experts des Etats ; 

• d’encourager les experts de l’application du droit et du crime organisé  à se mettre en contact 
avec le Bureau du Procureur de la Cour pé nale internationale pour faciliter le partage 
d’information et la transmission d’expertise. 

 
Les mé canismes du Conseil de l’Europe pourraient é galement ê tre utilisé s à cette fin, tout comme 
pourraient l’ê tre d’autres forums tels que l’OSCE, notamment à l’é gard des pays rejoignant l’UE. 
 
 
E. Garantir un accè s égal à  la justice et le droit à  un recours effectif 
 
Le droit des victimes de crimes à un recours effectif et efficace est l’un des objectifs mentionné s dans 
le Traité  d’Amsterdam124. Un certain nombre d’initiatives viennent en aide aux victimes de façon 
gé né rale sans affecter la compé tence des Etats membres125. Celles-ci comprennent le Rè glement du 
Conseil sur la compé tence et l’exé cution des jugements (Rè glement de Bruxelles)126 et la proposition 
de rè glement sur le conflit de lois dans les affaires non-contractuelles (Rè glement de Rome II) qui 
abordera les questions de compé tence127. Cependant, il n’existe pas d’initiatives particuliè res relatives 
soit à l’accè s à la justice soit à la garantie, offerte aux victimes de « crimes internationaux », de 
recours efficace. La proposition de directive de la Commission europé enne sur l'indemnisation des 
victimes de la criminalité  ne s’applique que lorsque les crimes ont eu lieu dans un Etat membre et 
lorsque l’Etat, et pas l’auteur, verse la ré paration128. Bien que cette proposition de directive 
reconnaisse le droit de la victime à une ré paration, elle ne couvre pas les crimes extra-territoriaux.  
 
Le texte de la « proposition de Rome II » doit faire l’objet d’un examen plus approfondi afin d’y 
apporter des changements relatifs aux « crimes internationaux ». En outre, le droit des victimes de 

                                                      
119 Action commune (96/277/JAI), du 22 avril 1996, adopté e par le Conseil sur la base de l'article K.3 du traité  sur l'Union 
europé enne, concernant un cadre d'é change de magistrats de liaison visant à  l'amé lioration de la coopé ration judiciaire entre 
les É tats membres de l'Union europé enne (Journal officiel n° L 105 du 27/04/1996 p. 0001 – 0002). 

120 Action commune du 29 juin 1998 adopté e par le Conseil sur la base de l'article K.3 du traité  sur l'Union europé enne 
concernant la cré ation d'un Ré seau judiciaire europé en (Journal officiel n° L 191 du 07/07/1998 p. 0004 – 0007). 
121 Dé cision-cadre du Conseil du 13 juin 2002 relative aux é quipes communes d'enquête (Journal officiel L 162, 20/06/2002 P. 
0001 – 0003). 
122 Le mandat d’Europol a d’abord é té  limité  au trafic de stupé fiants, de matiè res nuclé aires et radioactives, l'immigration 
clandestine, la traite des ê tres humains et le trafic de vé hicules volé s (article 2 de la Convention Europol). Il a é té  é largi pour 
englober le terrorisme et le blanchiment d’argent. Eurojust dispose d’un mandat plus large lui permettant d’agir sans requê te 
d’un Etat membre à l’é gard de certains crimes dont le blanchiment d’argent, le crime organisé  et les infractions affé rentes. 
123 2002/494/JAI. 
124 Conclusions du Conseil de Tampere, 15 et 16 octobre 1999.  
125 L’article 65 du Traité  de l’UE permet à l’UE d’adopter des mesures en matiè re civile lorsqu’il existe « une incidence 
transfrontiè re » et quand ces mesures sont « né cessaires au bon fonctionnement du marché  inté rieur ». 
126 Rè glement du Conseil (CE) No 44/2001 du 22 dé cembre 2000 concernant la compé tence judiciaire, la reconnaissance et 
l'exé cution des dé cisions en matiè re civile et commerciale (Journal officiel n° L 012 du 16/01/2001 p. 0001 – 0023). 
127 COM (2001) 427 pour le « Rè glement de Rome II ».  
128 Proposition de directive du Conseil relative à  l'indemnisation des victimes de la criminalité  (COM/2002/0562 final – CNS 
2002/0247 */, Journal officiel C 045 E, 25.02.2003 p. 0069 - 0089). 
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« crimes internationaux » à un recours effectif et efficace doit faire l’objet de discussions plus 
approfondies au niveau europé en.  
 
 
F. Lancer une étude comparative sur le droit et les pratiques des Etats 
membres et des pays candidats 
 
Une é valuation globale des lois et des pratiques des Etats membres et des pays candidats devrait 
ê tre effectué e. Elle inclurait une analyse des approches civiles et pé nales de la compé tence extra-
territoriale et traiterait le problè me de la responsabilité  des personnes morales. Il serait é galement 
utile qu’elle comprenne un examen du moyen permettant de faire des droits des victimes en Europe 
une ré alité  en se concentrant notamment sur les plus importants obstacles aux demandes civiles: 
l’immunité  des Etats, les prescriptions et le moyen permettant de mettre en œ uvre les dé cisions du 
Conseil europé en sur l’enquê te et les poursuites visant le gé nocide, les crimes contre l’humanité  et les 
crimes de guerre, y compris la cré ation de points de contact129. Une telle é tude faciliterait une action 
commune et contribuerait au processus de dé termination de standards minimum. 
 
 
G. Soutenir les affaires en cours 
 
Mê me avant la prise des mesures pré cité es, des progrè s peuvent ê tre ré alisé s afin d’é viter que 
l’Union europé enne ne devienne une terre d’asile pour les auteurs de « crimes internationaux » en 
soutenant les affaires en cours basé es sur la compé tence extra-territoriale.  
 
Il convient d’assurer un suivi é troit des affaires en cours, comme l’affaire Congo (Brazzaville) contre 
France, les procè s à venir de Rwandais en Belgique, les poursuites né erlandaises visant un officier de 
l’armé e congolaise (RDC) pour faits de torture et viol, le procè s en Espagne d’officiers de marine 
argentins. Les experts et les praticiens du droit communautaire et du droit international devraient 
entreprendre de collaborer davantage dans leurs travaux et, le cas é ché ant, de pré senter des 
dossiers juridiques à des juges afin de veiller à ce qu’ils soient informé s et à ce qu’ils tiennent compte 
des é volutions nationales, ré gionale et internationale. Un ré seau informel constitué  par de tels 
praticiens serait encouragé  soit par l’utilisation des forums actuels130, soit par la cré ation de nouveaux 
forums.  
 
 
H. Travailler avec les personnes responsables de ces questions au niveau 
européen 
 
Une poursuite du dialogue pourrait ê tre encouragé e, au niveau europé en, en impliquant le Parlement 
europé en, la Commission, le Conseil, le Groupe de Travail du Conseil sur le droit international public 
(COJUR), le Conseil sur la Justice et les Affaires inté rieures et les points de contact. 
 
D’autres forums europé ens importants, tel que le Conseil de l’Europe, qui participent dé jà à la 
promotion de la justice internationale et à l’amé lioration de la lé gislation nationale dans ce contexte, 
devraient ê tre plus impliqué s dans les discussions sur les straté gies et les approches.  
 
Une action ou un groupe de travail se composant des ONG, de Parlementaires europé ens, de 
responsables é tatiques inté ressé s et d’autres parties prenantes devrait ê tre cré é  pour poursuivre les 
efforts des deux ré unions et de la confé rence de Bruxelles en particulier. 
 

                                                      
129 Dé cisions du Conseil 2003/335/JAI et 2002/494/JAI. 
130 Comme le Universal Jurisdiction Information Network. 
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VIII. ANNEXES 
 
A. Eléments d’un projet de Décision-cadre sur les violations des droits de 
l’homme et du droit international humanitaire131 
 

Les dispositions principales 
 
Pré ambule  
 

- exposer les raisons de l’utilisation de la « base lé gale »132 
- expliquer gé né ralement la valeur ajouté e d’une mesure europé enne par rapport aux rè gles 

internationales actuelles comme par exemple : les limites à la compé tence de la CPI, le fait 
que la CPI ne poursuivra pas tous les actes relevant de sa compé tence ; expliquer aussi 
pourquoi les deux dé cisions europé ennes existantes sont insuffisantes ; NB : l’UE adopte 
fré quemment des mesures qui s’ajoutent ou complè tent les traité s de droit pé nal international 
ou le droit international des droits de l’homme (discrimination raciale ou sexuelle, asile, 
protection des donné es, droit du travail), ou d’autres domaines (navigation) 

- é noncer des ré fé rences aux droits de l’homme (voir ci-dessous) 
 
Clause d’objectif  
 

- rapprocher les lé gislations pé nales des Etats membres afin de supprimer les zones de refuge 
pour les auteurs pré sumé s de violations des droits de l’homme et du droit international 
humanitaire en particulier le gé nocide, les crimes contre l’humanité , les crimes de guerre et la 
torture (« crimes internationaux ») 

- nb : les dé cisions-cadres ne contiennent pas toujours une clause d’objectif. 
 
Champ d’application  
 

a) é nonce les crimes couverts : le gé nocide, les crimes contre l’humanité , les crimes de guerre et 
la torture 

b) limité  aux crimes n’entrant pas dans le champ de la compé tence de la CPI du fait de ses 
limites gé ographiques/personnelles, et s’applique é galement lorsque la CPI est compé tente 
mais que, conformé ment au Statut de Rome, les Etats membres peuvent/veulent poursuivre.  

 
Dé finitions  
 

- une clause de dé finitions est-elle né cessaire ? 
- la Dé cision-cadre devrait au moins contenir la dé finition habituelle de « personne juridique » 

comme n’incluant pas les Etats [ou les organisations internationales], si les personnes 
morales sont inclues dans le champ de la responsabilité . 

 
Infractions 
 

- une disposition veillant à ce que le droit national des Etats membres reprenne la dé finition des 
« crimes internationaux » telle qu’é noncé e dans les traité s internationaux pertinents 

- question : cette approche suppose-t-elle l’obligation de dé finir les infractions de maniè re 
spé cifique ou faut-il laisser aux Etats membres la possibilité  d’appliquer leur droit pé nal 
ordinaire (cette derniè re approche a é té  adopté e par la Dé cision-cadre sur le terrorisme) ?  

- nb : les dé cisions-cadres é noncent gé né ralement des rè gles spé cifiques sur la responsabilité  
pé nale plutô t que de se ré fé rer aux dé finitions figurant dans des traité s internationaux, mais il 
y a une exception (voy. la Dé cision-cadre contre le faux monnayage de l'euro) 

- ceci repré senterait une occasion permettant, le cas é ché ant, de clarifier des ambiguïté s dans 
les dé finitions des traité s internationaux 

                                                      
131 Pré senté  à la Confé rence de Bruxelles par le professeur Steve Peers, du Centre pour les droits de l’homme de l’université  
d’Essex.  
132 Voir supra: les compé tences europé ennes sur les rè gles de droit pé nal substantiel. 
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- faudrait-il insé rer ici (ou ailleurs dans le texte) une disposition indiquant que les infractions 
sont ré puté es inclues dans la « liste blanche » des crimes non soumis à la double 
incrimination en vertu de diverses dé cisions-cadres sur la coopé ration pé nale au motif que 
l’homicide volontaire et les coups et blessures graves figurent sur ces listes ? Ou faudrait-il 
ajouter ces infractions sur la « liste blanche » au moyen d’un clause distincte é nonçant les 
amendements à d’autres Dé cisions-cadres ? 

 
Infractions incomplè tes 
 

- obligation de pé naliser les tentatives, l’incitation, la participation et la complicité  
- il est habituel que les dé cisions-cadres englobent certaines ou l’ensemble de ces situations (la 

Dé cision-cadre sur le terrorisme vise é galement le fait de diriger un groupe terroriste) 
 
Immunité  et privilè ge 
 

- A-t-on besoin de pré ciser l’é tendue de l’abolition de l’immunité /du privilè ge ? 
- Dans l’affirmative, il convient de ré gler la question de la formulation : problè mes posé s par 

l’affaire Congo, conflit d’obligations internationales ?  
- Auraient un impact sur les dé cisions-cadres portant sur la coopé ration transfrontaliè re qui se 

ré fè rent à l’immunité /au privilè ge 
- NB : aucune Dé cision-cadre anté rieure n’a expressé ment limité  le privilè ge/l’immunité , bien 

que la formulation de la Dé cision-cadre sur le mandat d’arrê t europé en est ambiguë sur cette 
question. 

 
Limitations  
 

- Faut-il rapprocher les droits nationaux sur les limitations à l’engagement des poursuites ? 
- NB : aucune Dé cision-cadre anté rieure n’aborde cette question  

 
Peines  
 

- on pourrait stipuler « les infractions é noncé es dans l’article X sont passibles d’une peine 
maximale d’emprisonnement d’au moins dix ans ».  

- une telle clause est habituelle pour la majeure partie des dé cisions-cadres de l’UE 
adopté es/proposé es qui harmonisent le droit pé nal substantiel ; des rè gles standard sur 
l’utilisation de telles clauses ont é té  adopté es par le Conseil JAI d’avril 2002 ; « plus de dix 
ans » repré sente le niveau le plus é levé  de sanction, mais le modè le n’est qu’une directive 
dont on peut s’é carter. 

- Il existe des dé cisions-cadres pré voyant des variations de peines pour les diffé rentes 
infractions couvertes ou des infractions non couvertes par les rè gles standard (Dé cision-cadre 
sur le terrorisme) ainsi que des variations de peine en fonction des circonstances du crime.  

 
Sanctions applicables aux personnes morales 
 

- dispositions standard concernant le principe de responsabilité  des personnes morales (pas 
né cessairement une responsabilité  pé nale) et la forme des sanctions qui peuvent leur ê tre 
infligé es. 

- NB : en rè gle gé né rale, la notion de personne morale ne comprend pas les é tats ou les 
organisations internationales – voir la clause de dé finitions ci-dessus. 

 
Compé tence  
 

- toute les dé cisions-cadres contiennent une disposition sur la compé tence ; l’approche 
standard des dé cisions-cadres est d’imposer une compé tence territoriale et une compé tence 
personnelle active, mais ensuite de pré ciser que cette derniè re est facultative ; certaines 
dé cisions-cadres vont plus loin, comme celle portant sur le terrorisme. 

- commence-t-on par la compé tence universelle sur l’ensemble des crimes dé finis dans une 
Dé cision-cadre ? ou par une approche plus limité e ? 

- né cessité  de rè gles/directives sur la compé tence prioritaire : par exemple, voir la Dé cision-
cadre sur le terrorisme pour avoir une sé rie de directives plus complè te. Devrait-il s’agir de 
rè gles contraignantes ?  



RECOURS JURIDIQUES POUR LES VICTIMS DE CRIMES INTERNATIONAUX 

35 

- il est probable qu’il existe é galement un besoin de rè gle sur le lien avec la CPI : contenu de la 
rè gle ? 

- lis pendens: on peut se ré fé rer à une Dé cision-cadre sur le principe ne bis in idem qui contient 
des rè gles (ou plutô t des directives) ; ou faudrait-il des directives ou des rè gles contraignantes 
diffé rentes dans ce domaine ? 

- ne bis in idem international: est-il né cessaire de dé roger aux rè gles de Schengen/à la 
Dé cision-cadre dans ce domaine ? 

- disposition relative à l’é largissement du champ d’application de ces rè gles aux Etats tiers ? 
(notez que les rè gles gé né rales ne bis in idem posé es par Schengen sont applicables à la 
Norvè ge/l’Islande et bientô t, peut-ê tre, à la Suisse) ; tenir compte d’é ventuelles limites de la 
compé tence europé enne ou du manque total de compé tence sur ce point (voir opinion 
1/2003, en instance devant la CJCE, sur une question parallè le de droit civil)  

 
Dispositions finales 
 

- mise en œ uvre: gé né ralement deux ans, mais peut ê tre plus court (terrorisme/mandat d’arrê t) 
ou plus long, notamment pour des dispositions particuliè res (voir les rè gles sur l’application du 
mandat d’arrê t à ses propres ressortissants, et certaines parties de la Dé cision-cadre sur les 
victimes) 

- suivi : les rè gles standard dé crites ci-dessus ; quelques exemples de suivi plus dé taillé  ; 
pourrait-on soutenir l’idé e d’une procé dure plus publique impliquant des rapports des ONG ? 

- Application territoriale : par ex. Gibraltar 
- Entré e en vigueur 

 
 

Autres questions 
 
Rôle des ministè res :  

- devrait-on autoriser/exiger/empê cher le fait que le consentement du ministre soit né cessaire 
pour engager des poursuites ?  

- é ventuelles rè gles sur la possibilité  de faire appel de la dé cision du ministre ? 
- importance probable d’une disposition sur le consentement ministé riel pour obtenir un soutien 

politique pour la proposition ? 
 
Victimes :  

- Quelques cas où  l’on se ré fè re aux victimes dans les Dé cision-cadre, mais rare: normalement 
une simple ré fé rence à la Dé cision-cadre sur le statut des victimes dans les procé dures 
pé nales ; est-ce que cela suffira ? 

- NB: la Dé cision-cadre sur les victimes ne comprend pas l’obligation d’autoriser les victimes à 
engager des poursuites pé nales contre l’accusé .  

 
Assistance mutuelle et autres:  

- A-t-on besoin d’une clause particuliè re traitant de la coopé ration au sein de l’UE à la lumiè re 
des autres dé cisions-cadres sur le mandat d’arrê t ? 

- A-t-on besoin d’une disposition sur la coopé ration avec la CPI, à la lumiè re des deux dé cisions 
actuelles du troisiè me pilier sur les crimes pouvant relevant de la CPI ? 

 
Clause de sauvegarde : 

- Est-ce qu’une telle clause est né cessaire ?  
- Sauvegarde par rapport à l’asile, CEDH, en particulier les articles 3, 5 et 6 
- Egalement une ré fé rence aux constitutions nationales, art 6(2) du Traité  sur l’Union 

Europé enne ? (des dispositions sont fré quemment insé ré es dans les Dé cisions-cadres : cette 
dé cision-cadre n’aura pas pour effet de dé roger aux droits fondamentaux indiqué s dans 
l’article 6(2) TUE). 

- Ré fé rence dans le Pré ambule à la Charte de l’UE sur les droits fondamentaux : la dé cision-
cadre respecterait non seulement les dispositions de la charte sur le droit à un procè s 
é quitable, mais encore les dispositions sur la dignité  humaine, la protection contre la torture et 
la dé tention illé gale, le droit à la vie et la non-discrimination.  

 
Relations exté rieures  
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- A-t-on besoin de dispositions sur les traité s conclus entre l’UE dans son ensemble et des 

Etats tiers sur ces questions ? 
- A-t-on besoin de dispositions sur les accords conclus par les Etats-membres en application du 

Statut de la CPI ? 
 
L’exception du Statut de Rome  
 

- Possible restriction imposé e à l’utilisation par les Etats membres de l’exception de l’article 124 
pour les crimes de guerre commis par ses ressortissants ou sur son territoire ? 

 

Droit civil  
 

- Les textes lié s au troisiè me pilier ne peuvent pas aborder des questions de droit civil 
(compé tence, conflits de lois, indemnisation des victimes par l’Etat, et é ventuellement 
questions de ré paration).  

- Ce point pourrait ê tre assujetti à une lé gislation distincte pouvant ê tre visé e dans le pré ambule 
de la dé cision-cadre. 

 
Rè gles sur la compé tence judiciaire et la reconnaissance des jugements  
 

- La rè gle actuelle sur la compé tence se trouvant dans le rè glement 44/2001:  
- La compé tence revient aux tribunaux de l’Etat où  le dé fendeur est domicilié , si un dé fendeur 

est domicilié  dans l’UE (article 2). 
- La compé tence est dé terminé e par la loi nationale de chaque Etat (article 4), si le dé fendeur 

est domicilié  en dehors de l’UE. 
- A-t-on besoin de modifier ces critè res, notamment par l’harmonisation des lois nationales 

relatives aux dé fendeurs d’un pays n’é tant pas membre de l’UE et ce, au moins pour les 
« crimes internationaux » ? 

- Le problè me potentiel du fait que la CE ne dispose pas de la capacité  d’harmoniser le droit 
des Etats membres lorsque les dé fendeurs sont domicilié s à l’exté rieur de l’UE : voir l’opinion 
1/2003, en instance devant la CJCE, sur l’existence et l’é tendue de la compé tence externe et 
exclusive de la CE dé coulant du rè glement 44/2001 ; mais voir la proposition de champ 
d’application du rè glement de « Rome II » (ci-dessous). 

- Notez que l’exception d’ordre public relative à la reconnaissance des jugements et pré vue par 
le rè glement 44/2001 ne peut pas ê tre utilisé e pour refuser de reconnaître un jugement en 
raison des diffé rences existant dans les rè gles nationales sur la compé tence (voir le rapport 
sur la confé rence juillet 2003). 

 
Rè gles sur le choix du droit  
 

- La proposition de rè glement « Rome II » de juillet 2003 sur le choix du droit en matiè re de 
responsabilité  civile et non-contractuelle. 

- Les rè gles pourraient ê tre harmonisé es, mais pas simplement entre les Etats membres. Cette 
harmonisation concernerait é galement les rè gles des Etats membres sur l’é ventuelle 
application du droit d’un Etat n’é tant pas membre de l’UE ; on peut soutenir que la CE n’a pas 
la compé tence né cessaire à cette harmonisation. 

- rè gle gé né rale: le droit du pays où  le dommage a é té  causé  ou est susceptible d’ê tre causé  
serait applicable (art. 3(1)). 

- si le demandeur et le dé fendeur é taient normalement domicilié s dans le mê me pays au 
moment où  le dommage a é té  causé , le droit de ce pays sera applicable (art 3(2)). 

- l’article 22 pose une exception d’ordre public. 
- signifie qu’il y aurait une compé tence obligatoire revenant au pays n’é tant pas membre de 

l’UE lorsque le crime international donnant lieu à une responsabilité  civile a é té  perpé tré  en 
dehors de l’UE, à moins qu’une clause d’ordre public ne puisse ê tre interpré té e comme 
indiquant qu’une rè gle juridictionnelle diffé rente peut ê tre applicable dans les affaires. 

- une discussion vient de commencer au Conseil/PE 
- les possibilité s permettant d’aborder la question sont les suivantes:  

a) soutenir une rè gle particuliè re sur l’harmonisation du droit sur la responsabilité  civile 
relative aux « crimes internationaux » obligeant les Etats membres à reconnaître une 
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forme de compé tence universelle é tant peut-ê tre assujettie à certaines conditions devant 
ê tre é noncé es dans le rè glement ou laissé es aux Etats membres ; il faudrait encore 
dé signer l’Etat qui serait compé tent ;  
b) soutenir l’exclusion du champ d’application du rè glement de la question de la 
responsabilité  civile relatives aux « crimes internationaux » ou de la permission expresse 
permettant à un Etat de dé roger aux rè gles normales posé es par le rè glement en cas de 
responsabilité  civile pour « crimes internationaux » ; 
c) soutenir l’exclusion du champ d’application du rè glement de la question de la 
responsabilité  pour dommage causé  en dehors de l’UE ; 

 
Rè gles sur l’indemnisation, par l’Etat, des victimes de crimes 
 

- proposition de directive en 2002 ; ne serait applicable qu’aux dommages subis sur le territoire 
d’un EM 

- on pourrait soutenir l’é largissement du champ d’application au dommage subi dans un Etat 
tiers, mê me s’il existe des difficulté s é videntes. Soit en cherchant à é tablir le principe d’aprè s 
lequel un Etat membre responsable verse des dommages-inté rê ts pour le crime subi en 
dehors du territoire de l’UE soit en cherchant à faire adopter une lé gislation communautaire 
visant à imposer des obligations aux Etats n’é tant pas membres de l’UE [la lé gislation 
concerne des obligations substantielles des Etats et pas simplement la question de la 
compé tence extra-territoriale] ; on peut é galement discuter de la compé tence limité e de la CE.  

 
Lé gislation distincte sur les demandes civiles en ré paration et relatives aux «  crimes internationaux »  
 

- quelques anté cé dents d’harmonisation en responsabilité  dé lictuelle (la Directive de 1985, sur 
la responsabilité  du fait des produits dé fectueux ; la proposition de directive sur la 
responsabilité  lié e à l’environnement qui se trouve à une é tape avancé e de la procé dure 
lé gislative europé enne ; é ventuelle proposition à venir sur la responsabilité  des prestataires de 
services ; les dispositions particuliè res de la directive sur le commerce é lectronique). 

- Cependant, est-il possible que la question de la responsabilité  civile lié e aux « crimes 
internationaux » se trouve en dehors du champ de la compé tence de la CE en vertu de 
l’article 65 CE ou 95 CE (pouvoir du marché  interne) en raison a) d’un lien insuffisant avec le 
marché  inté rieur/les effets transfrontiè res, et b) du fait que le pouvoir de la CE à adopter une 
lé gislation sur la « compatibilité  » du droit civil des Etats membres soit insuffisant ?  

- Il pourrait ê tre avancé  des arguments plus solides sur les compé tences de l’UE pour adopter 
des mesures principalement lié es à la responsabilité  civile sur les faits commis dans l’UE. 
Cependant l’utilisation d’une telle mesure serait limité e pour les « crimes internationaux ». 

- NB : tenir compte des rè gles relatives à « l’opt-out » dont bé né ficient le Danemark, le 
Royaume-Uni et l’Irlande ; l’utilisation des dispositions sur la « flexibilité  » est é galement 
possible ; cependant les pouvoirs lié s à la flexibilité  ne peuvent pas ê tre utilisé s si la CE n’a 
pas la moindre compé tence ; 

- Les questions qui pourraient ê tre abordé es (sur la base du rapport relatif à la confé rence de 
juillet 2003) :  

a) le droit substantiel sur les conditions de la responsabilité  civile  
b) les prescriptions 
c) les immunité s 
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B. Programmes 
 

Réunion d’experts, 16/17 juillet 2003, Maison du Barreau, Paris 
 
JOUR I: 16 juillet 2003 
 
9.00-9.15 Enregistrement 
 
9.15-9.30 Allocution de bienvenue - Paul-Albert IWEINS, Bâ tonnier du Barreau de Paris 
 
SEANCE DU MATIN : PERSPECTIVE NATIONALE 
 
9.30-10.30 Pourquoi est-il nécessaire de traiter de la « compétence extraterritoriale »  au niveau de 
l’Union européenne (UE) ? 
 

1. Clarification des concepts et stratégie - Carla FERSTMAN, Directrice Juridique, REDRESS 
2. Engagement politique actuel au niveau européen - Martin WASMEIER, Commission europé enne, 
Direction gé né rale Justice et affaires inté rieures, Coopé ration judiciaire en matiè re pé nale 

 
10.30- 10.45 Pause café  
 
10.45 –  12.30 Principales évolutions nationales en matiè re de compétence extraterritoriale dans 

certains pays de l’UE 
Pré sidente : Ariana PEARLROTH, Directrice de Projet, Universal Jurisdiction Information 
Network, REDRESS/CJA 

 
1. Etat des ratifications et de la mise en œuvre des principaux instruments 

internationaux de lutte contre l’impunité  dans les pays de l’Union européenne –  
Olivia Venet, Croix-Rouge de Belgique 

2. Belgique –  Luc WALLEYN, Avocats sans frontiè res 
3. France –  Patrick BAUDOUIN, avocat, Pré sident d’honneur de la FIDH 
4. Espagne –  Juan GARCES, avocat 
5. Allemagne–  Wolfgang KALECK, avocat 

 
12.30 –  13.30  Dé jeuner 
 
1ere SEANCE DE L’APRES-MIDI : UNE APPROCHE TOURNEE VERS LES VICTIMES 
 
13.30 –  14.30 Une approche tournée vers les victimes: Accè s et droit à  un recours effectif, une étude 

comparative des droits européens 
 

• Les approches du droit de Common law et du droit romano-germanique quant à  la réparation et à  
l’accè s des victimes à  la justice - Fiona MCKAY, Directrice du Programme Justice Internationale, 
Lawyers Committee for Human Rights, et Jeanne SULZER, Directrice du Programme Justice 
Internationale, FIDH 

 
14.30 –  14.45 Pause 
 
2eme SEANCE DE L’APRES-MIDI : UNE PERSPECTIVE EUROPEENNE 
 
14.45-17.00  Les initiatives européennes et le combat contre l’impunité  des auteurs de « crimes 

internationaux »  
Pré sident : Dan Van Raemdonck, Pré sident de la Ligue des droits de l’homme de Belgique et 
Pré sident de la FIDH Association Europé enne 

 
• La coopération mutuelle entre les Etats et le mandat d’arrê t européen : l’approche de l’UE en 

matiè re de crime transnational et la question des violations graves des droits de l’homme et du 
droit international humanitaire - Steve PEERS, Professeur de droit à l’Université  d’Essex 

• Europol/Eurojust/Réseau Judiciaire Européen / Groupe de Contact sur les crimes 
internationaux/autres initiatives européennes sur la justice – Serge DE BIOLLEY, Collaborateur 
scientifique à l’Institut d’é tudes europé ennes de l’Université  libre de Bruxelles 

 
17.00  CONFERENCE DE PRESSE (JOURNEE INTERNATIONALE DE LA JUSTICE) 
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JOUR II: 17 juillet 2003 
 
1ere SEANCE DU MATIN: GROUPES DE TRAVAIL SUR CERTAINS DOMAINES CLES 
 
9.00-10.45 Groupes de travail : Obstacles juridictionnels et procéduraux dans des affaires 

criminelles 
 

Groupe de travail 1: Compétences concurrentes 
Rapporteur : Juan GARCES, avocat 

• Compé tence concurrente entre Etats et impact sur les affaires civiles et p é nales 
• Compé tence concurrente entre un Etat et la Cour pé nale internationale (CPI) et impact sur les affaires 

civiles et pé nales 
 

Groupe de travail 2: Accè s à  la justice et opportunité  des poursuites 
Rapporteur : Jeanne SULZER, FIDH 

 
Groupe de travail 3: Critè re(s) de rattachement, immunités et prescription 
Rapporteur : Philip GRANT, TRIAL 

 
10.45-11.00  Pause café  
 
11.00-11.45  Séance pléniè re : Compte rendu des groupes 

Pré sidente : Ariana PEARLROTH, REDRESS 
 
 
11.45-13.00  Affaires devant les juridictions civiles 

Pré sidente : Rosanna MESQUITA, Conseiller juridique pour le Royaume-Uni, REDRESS  
 

• Affaires devant les juridictions civiles : obstacles juridictionnels et procé duraux 
• Choix du recours et critè res de rattachement - Sapna Malik, Solicitor, Leigh Day 
• Immunité s et prescription - Geoffrey Bindman  

 
13.00-14.00  Dé jeuner 
 
SEANCE DE L’APRES-MIDI : CREER UNE VOLONTE POLITIQUE POUR UNE APPROCHE EUROPEENNE 
 
14.00-15.15  Facteurs externes  

Pré sidente : Irune Aguirrezabal, Coordinatrice pour l’Europe, CICC 
 

• L’approche des USA en matiè re de compétence universelle – Fiona MCKAY, Directrice du 
Programme Justice Internationale, Lawyers Committee for Human Rights 

• CPI –  Principe de complémentarité  avec les juridictions nationales –Jennifer Schense, CICC  
• La CIJ et la compétence universelle: impact sur une approche européenne – Hervé  Ascensio, 

Professeur de droit à l’Université  Paris XIII 
 
15.15-15.30  Pause 
 
15.30-17.15  Table ronde : Plan d’action pour l’avenir 

Pré sident : Antoine BERNARD, Directeur exé cutif, FIDH 
 
17.15-17.30 Remarques finales – Carla FERSTMAN et Jeanne SULZER 
 
17.30   Clôture de la réunion 
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Conférence de Bruxelles, 24 et 25 novembre 
 
PREMIER JOUR 
 
Parlement européen –  Commission des libertés et des droits des citoyens, de la justice et des affaires 
intérieures 

Recours juridiques pour les victimes de « crimes internationaux »  
Favoriser une approche européenne de la compétence extraterritoriale 
Séminaire 

 
Pré sident – Jorge Salvador Hernández Mollar, Pré sident, Commission des liberté s et des droits des 
citoyens, de la justice et des affaires inté rieures 

 
15.00-15.30 Discours d’ouverture 
 

• Bienvenue – Alima Boumé diene-Thiery, MEP, Rapporteur, Commission des liberté s et des droits des 
citoyens, de la justice et des affaires inté rieures 

• Pré sentation du projet et du « background paper » , Antoine Bernard, Directeur exé cutif, FIDH et Carla 
Ferstman, Directrice juridique, REDRESS  

 
15.30-16.15 La nécessité  de la justice pour les victimes 
 

• Justice pour les victimes: quelle contribution au processus de gué rison ? Malcolm Smart, Directeur, 
Medical Foundation 

• Té moignage: pourquoi porter une affaire devant un tribunal europ é en ? - Ousmane Dia, partie civile dans 
l'affaire Ely Ould Dah 

 
 
16.15-17.30 Créer une approche cohérente dans la lutte contre l’impunité  : la relation entre la CPI et 

l’UE en matiè re de poursuite des « crimes internationaux »   
 

• Mettre en oeuvre le principe de complé mentarité  au sein de l’UE, - Hans Bevers, ministè re de la Justice, 
Pays Bas  

• Construire sur les bases de la Position commune sur la CPI – Nadia Plastina, ministè re de la Justice, Italie 
• Combler le «  impunity gap »  - Silvia Fernandez de Gurmendi, CPI, Chef de cabinet du Procureur  

 
 
17.30-18.30 Identifer une approche européenne de la justice pour les « crimes internationaux »  

• Vers une approche europé enne de la mise en oeuvre de la compé tence extraterritoriale - Gé raud de la 
Pradelle, Université  Paris X 

• La position europé enne sur les mecanismes de lutte contre l’impunité  – Dan Van Raemdonck, Pré sident 
de de la FIDH-Association europé enne et de la Ligue des droits de l'Homme (Belgique francophone) 

 
18.30-19.30 Ré ception 
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DEUXIEME JOUR 
 
Hotel Bedford –  Salle de réunion Galileo 

Recours juridiques pour les victimes de « crimes internationaux »  
Favoriser une approche européenne de la compétence extraterritoriale 

 
 
8.45-9.45 Développer une approche complè te et intégrée de la lutte contre l’impunité  des « crimes 

internationaux »  
Président –  Menno Kamminga, Professeur de droit international, Université  de Maastricht 

 
• Etat de la mise en oeuvre par les Etats membres de leurs obligations internationales – Chrostopher Hall, 

Amnesty International 
• En droit romano-germanique – Patrick Baudoin, FIDH 
• En droit de common law – Steven Powles, Doughty Street Chambers 

 
9.45-10.30 L’immunité  : un obstacle significatif à  la lutte contre l’impunité  
 

• Exceptions à  l’immunité  pour les «  crimes internationaux »  - Maria Gavouneli, Université  d'Athè nes 
 
10.30-10.45 Pause café  
 
10.45-11.45 Questions clés pour une approche européenne 

Pré sident – Hans-Werner Bussmann, ministè re fé dé ral des Affaires é trangè res, Taskforce pour 
la cré ation de la CPI 

 
• Mé canismes de coopé ration au sein de l’UE: Amé liorer leur capacité  à  lutter contre l’impunité  des «  crimes 

internationaux »  - Serge de Biolley, Institut d’Etudes Europé ennes, Université  Libre de Bruxelles 
• Droit et pratique des Etats membres: Moyens de combler les carence - Steve Peers, University of Essex 

 
11.45-13.15 Groupes de travail 
 
Groupe de travail 1 : Vers des standards minimum sur la compé tence extraterritoriale communs aux Etats 
membres de l’UE ; 
Groupe de travail 2 : Utiliser les mé canismes europé ens existants afin de renforcer la lutte contre l ’impunité  des 
«  crimes internationaux »  
 
L’accè s des victimes à  la justice – dé velopper les initiatives existantes au sein de l ’UE ; Plaintes en ré parations – 
surmonter les obstacles existants ; Mé canismes de coopé ration – amé liorer leur capacité  à  lutter contre l’impunité  
des «  crimes internationaux »  
 
13.15-14.30  Dé jeuner 

[Dé jeuner parallè le pour les rapporteurs des groupes de travail] 
 
14.30-16.00  Rapport des groupes de travail et débat 

Pré sidente – Irune Aguirrezabal, Coordinatrice pour l’Europe, CICC 
 
16.30-17.00 Pause café  
 
17.00  Discours de clôture 

Pré sidente – Carla Fertsman, REDRESS 
 

• Perspectives dans le cadre de la Confé rence intergouvernementale – Hans G. Nilsson, Conseil de l'Union 
europé enne 

• Questions essentielles à  traiter dans le cadre europé en – Remarques finales - Antoine Bernard, Directeur 
exé cutif, FIDH 
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C. Tableau des lois 
 

Pays 
Le droit national prévoit explicitiment l’exercice de la 

compétence universelle* pour : 
Reconnaissance  
des immunités ? 

 CCH** Génocide Torture Crimes de guerre 
Exigence de 

présence ?*** 
Exigence de 

résidence ?*** 

Exigence du 
consentement de 

l’exécutif ?**** 

Exigence de la 
double 

incrimination?† Etat Officiels‡ 

Reconnaissance 
des amnisties 
étrangè res ? 

CU dans loi / 
projet loi CPI ? 

Allemagne Oui Oui Non Oui PC PC   PC     Non Oui 

Autriche C (ES, CS) Oui Non Non PC Non Non Oui   Oui PC   

Belgique Oui Oui Non Oui   Oui    Non   Oui   Oui 

Danemark C (M) Non Non Oui PC PC Oui Oui   Oui PC   

Espagne PC Oui Non Non Non Non Non Non PC Non (ancien) Non   

Finlande C Oui Oui Oui Non Non PC Oui       Oui 

France Non Non Oui Non Oui Non Non Non   Oui Non Oui 

Grè ce C (ES) Non Non Non Non Non   Non Oui Oui     

Irlande Non Non Oui Oui (GB)     Oui           

Italie Non Oui Oui Non PC Non Oui           

Luxembourg C(T, CS) Oui Oui Oui     Non           

Pays-Bas Oui Oui Oui Oui Oui Non       Oui   Oui 

Portugal C(ES, CS) Oui Non Oui PC Non Non           

Royaume-Uni C(ES) Oui Oui Oui (GB) Non Oui  Oui Oui Oui Oui (actuel)   Oui 

Suè de C Oui Non Oui PC PC Oui Oui PC Oui     
 

*Civile et/ou pé nale. Les donné es de cette section renvoient seulement au dispositions mentionnant le crime en 
question et non aux dispositions pé nales gé né rales ou relatives au droit international. Les cases vides indiquent 
que l’information n’est pas disponible ou qu’il n’y a pas de disposition connue autorisant la CU pour ce crime 
**CCH = Crimes contre l’humanité . 
***Pour ouvrir une enquê te. Un Non indique que rien dans la loi n’empê che d’ouvrir une enquê te lorsque le suspect 
n’est pas pré sent/ré sident dans le pays. 

 ****i.e. consentement par un responsable du pouvoir exé cutif. 
†L’Etat ne peut exercer la compé tence universelle seulement si l’acte est incriminé  dans le droit interne du pays où  il 
a é té  commis. Dans certains cas il est exigé  au surplus que le pays où  le crime a é té  commis reconnaisse la 
possibilité  d’exercer la CU sur ce crime. 
‡Concernant l’immunité  des chefs d’Etat ou d’autres responsables. 

 
 Oui: Pour simplifier, oui est utilisé  en cas de certitude absolue ou relative.    T = Torture 
 PC = Pas clair   CS = Crimes de violence sexuelle 
 AT = Aucun trouvé    P = Persé cution contre un groupe ou collectivité  identifiable 
 ADAJ = Aut dedere aut judicare (extrader ou juger). Cette expression est parfois utilisé e    DF = Disparition forcé es 

dans la loi ou dans des dé clarations mais la possibilité  d’engager une    A = Apartheid 
enquê te en l’absence de l’accusé  reste incertaine   AAI = Autres actes inhumains 

 Rome = Tous les aspects du crime mentionné s dans le statut de Rome.   IG = Infractions graves aux Conventions de Genè ve de 1949 et/ou Protocole I 
 C = Conduite valant crime contre l’humanité  si commise dans les circonstances pré vue par le statut de Rome,    CG = Crimes de guerre, autres que les infractions graves (IG) (dans un conflit interne et/ou international) 

mais pas qualifié e de crime contre l’humanité  (ex. il y a compé tence universelle pour la torture mais    ^ = Compé tence universelle limité e à certains conflits ou ré gions gé ographiques. 
pas pour les crimes contre l’humanité  en tant que tels).   ^^ = Compé tence universelle limité e à certains types de victimes et/ou d’auteur. 

 M = Meurtre   (Italique) = incertitude sur l’applicabilité  de la loi 
 EX = Extermination       En plus des dispositions sur la CU, le droit interne 
 ES = Esclavage      incrimine ce crime de droit international. 
 D = Dé portation ou transfert forcé  de population       Soit ce crime de droit international n’est pas incriminé  en droit interne,  
 E = Emprisonnement ou autre privation grave de liberté        soit l’information n’est pas disponible. 
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D. Etudes de pays133 
 
 

ALLEMAGNE 
 
Le droit allemand pré voit expressé ment la compé tence universelle pour le gé nocide, les crimes contre 
l’humanité  et les crimes de guerre134. D’autres crimes peuvent relever de la compé tence universelle 
en Allemagne : les infractions graves impliquant l’é nergie, les explosifs ou la radiation nuclé aires, les 
attaques contre le trafic aé rien ou maritime, le trafic d’ê tres humains, la distribution non autorisé e de 
stupé fiants, la diffusion d’é crits pornographiques, la contrefaçon, la fraude aux subventions et les 
actes commis à l’é tranger si ceux-ci peuvent ê tre poursuivis sur la base d’un accord international 
contraignant135. Les tribunaux allemands peuvent é galement exercer la compé tence universelle pour 
d’autres crimes, y compris des crimes ordinaires pré vus par le droit national (comme par exemple le 
meurtre ou l’agression) et ayant é té  perpé tré s par une personne qui, concomitamment, a commis un 
des actes indiqué s ci-dessus136. En outre, lorsqu’un acte peut faire l’objet de poursuites en vertu d’un 
accord international contraignant, mais n’est pas un crime en droit allemand, il pourrait ê tre possible 
d’exercer la compé tence universelle sur tout crime de droit allemand constitutif de l’agissement en 
question (par exemple, le meurtre peut constituer un crime de guerre ou un gé nocide)137. 
 

                                                      
133 Ce rapport a é té  ré digé  par Ariana Pearlroth et é dité  par Carla Ferstman de l’organisation REDRESS. Afin de compiler les 
informations se trouvant dans ce rapport, nous nous sommes largement ré fé ré s aux sources suivantes : Universal Jurisdiction 
Website (http://www.universaljurisdiction.info); le rapport d’Amnesty International « Universal Jurisdiction - the duty of states 
to enact and enforce legislation » AI Index: IOR 53/002/2001, 1er septembre 2001 
(http://web.amnesty.org/web/web.nsf/pages/legal_memorandum); le mé moire de M.E.I. Brienen and E.H. Hoegen intitulé  
Victims of Crime in 22 European Criminal Justice Systems: The Implementation of Recommendation (85) 11 of the 
Council of Europe on the Position of the Victim in the Framework of Criminal Law and Procedure, Université  de Tilburg 
(Nijmegen, Pays-Bas, 2000: Wolf Legal Productions (WLP)) (http://www.victimology.nl/onlpub/Brienenhoegen/BH.html) ; et 
le rapport REDRESS du 30 juin 1999 « Universal Jurisdiction in Europe: Criminal prosecutions in Europe since 1990 for 
war crimes, crimes against humanity, torture and genocide », (http://www.redress.org/publications/UJEurope.pdf). Le 
rapport a é galement bé né ficié  d’informations particuliè res sur des pays fournies par plusieurs instituts et organisations 
nationaux sur les droits de l’homme. Ces informations ont é té  recueillies par REDRESS dans le cadre d’une é tude de faisabilité  
conduite pour le projet portant sur le rapprochement et/ou l’harmonisation des standards au niveau de l’Union europé enne. 
Nous aimerions é galement remercier ceux qui ont contribué  à des chapitres individuels : Allemagne : Caroline Harvey et 
Claudia Ludwig, REDRESS ; Wolfgang Kaleck, avocat, pré sident de la Republican Lawyers association, vice-pré sident des 
European democratic lawyers (Allemagne) ; Autriche : Louise Sperl, Ludwig Boltzmann Institute of Human Rights ; Ngwengeh 
Jacline Chungong, REDRESS ; Belgique : Soline Nè ve et Guillaume de Walque, Ligue des Droits de l’Homme ; Orlando 
Fernandez, REDRESS ; Luc Walleyn, ASF ; Espagne : Luis Benavides, REDRESS ; Dr. Juan E. Garcé s, avocat ; Danemark : 
Dorit Borgaard, Rass Holdgaard, Gregor Noll et Marianne Nørregaard, Danish Centre for Human Rights ; Finlande : Minna 
Kimpimäki ; France : Haidee-Laure Giles, REDRESS ; Jeanne Sulzer et Sé bastien Bourgoin, FIDH ; Grè ce : Martha 
Papadopoulou, Ministè re des affaires é trangè res ; Anna Damaskou et Antonis Xenakis ; John-Sotirios Spyropoulos, 
REDRESS ; Irlande : Ray Murphy, National University of Ireland, Galway ; Italie : David Donat Cattin, International Law & 
Human Rights Legal Advisor, Parliamentarians for Global Action ; Sylvia Mercogliano ; Pietro Sardaro ; Stefan Scheer, 
REDRESS ; Luxembourg : Soline Nè ve et Guillaume de Walque, La Ligue des Droits de l’Homme ; Nicolas Thieltgen, 
Decherts ; Pays-Bas : Hans Bevers, Ministè re de la Justice, Pays-Bas ; Portugal : Maria Fernanda Pinheiro ; Ngwengeh Jacline 
Chungong ; Sarah Gomes ; Maria Joao Vasquez ; Suè de : Rolf Ring, Raoul Wallenberg Institute ; Per Lennerbrant, Legal 
Adviser, Division for Criminal Law, Ministry of Justice, Stockholm, Sweden ; Office of the Prosecutor-General, Sweden ; 
Royaume-Uni : Rosanna Mesquita, Clare Hamill et Sarah Richards de REDRESS ; Florence Campbell, Pro Bono Officer, 
Freshfields Bruckhaus Deringer. 
134 La section 1 du Code des crimes contre le droit international (Völkerstrafgesetzbuch), a é té  adopté e le 30 juin 2002. Aucune 
poursuite n’a encore é té  engagé e en vertu de cette nouvelle lé gislation ; cependant plusieurs affaires aient é té  dé posé es et 
dé claré es recevables en vertu de l’ancienne lé gislation allemande sur la compé tence universelle – Code pé nal 
(Strafgesetzbuch), article 6. Celle-ci a pré vu une compé tence universelle sur le gé nocide et les « faits qui, sur la base d’un 
accord international liant la Ré publique fé dé rale d’Allemagne, doivent é galement faire l’objet de poursuites lorsqu’ils ont é té  
commis à l’é tranger » entre autres crimes. Les tribunaux allemands ont fait appel à cette compé tence dans, entre autres, les 
affaires Djajic et Jorgic.  
135 Section 6 du code pé nal. 
136 Dans l’affaire Jorgic, la Haute Cour Fé dé rale a jugé  que parce qu’elle é tait compé tente pour le crime de gé nocide, elle 
pouvait « é tendre » cette compé tence au crime de meurtre ayant é té  commis concomitamment. (Haute Cour Fé dé rale, 30 avril 
1999, Jugement, Affaire Jorgic, Section 1). Aprè s l’introduction du code des crimes, il semblerait que cette extension demeure 
possible tant que l’é lé ment maté riel du crime visé  par l’extension est couvert par le crime principal. 
137 Par exemple, puisque les violations graves n’é taient pas incriminé es comme telles par le droit national allemand, elles ont 
é té  poursuivies sous des qualifications existantes comme le meurtre. (Voir Haute Cour de Baviè re, 23 mai 1997, Jugement, 
Affaire Djajic). 
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L’Allemagne pré voit é galement de façon expresse une compé tence pour l’ensemble des crimes de 
droit pé nal allemand, soit lorsque l’auteur du crime a acquis par la suite la nationalité  allemande, soit 
sur la base du principe d’administration dé lé gué e de la justice, lorsque l’auteur du crime é tait un 
é tranger appré hendé  en Allemagne et n’ayant pas pu ê tre extradé  pour ê tre jugé 138. 
 
Une ré paration civile peut ê tre demandé e de plusieurs façons : dans le cadre des procé dures pé nales, 
d’un contentieux civil autonome ou d’une mé diation entre l’auteur de l’infraction et la victime. Devant 
les juridictions pé nales, les demandes civiles peuvent ê tre formulé es pour l’un quelconque des crimes 
cité s ci-dessus à tout moment de la procé dure pé nale139. Le tribunal peut cependant rejeter la 
demande de jonction des procé dures sans motiver sa dé cision et cette dé cision est sans d’appel140. 
Une ré paration ne peut ê tre accordé e que si le dé fendeur est reconnu coupable ou condamné  à une 
mesure particuliè re141, comme la suspension temporaire de la procé dure conditionné e au paiement 
d’une indemnité  à la victime142. En pratique, trè s peu de demandes civiles sont formulé es de cette 
façon car les juridictions pé nales ont tendance à ne pas vouloir se prononcer sur des questions 
civiles. 
 
Les victimes peuvent é galement demander ré paration par l’intermé diaire d’une procé dure civile 
distincte lorsque le dé fendeur a sa ré sidence143 ou, é ventuellement ses actifs144 en Allemagne. 
L’aptitude à ne fonder compé tence que sur la seule pré sence d’actifs est incertaine ; bien que le code 
de procé dure civile allemand reconnaisse que la pré sence d’actifs repré sente un lien suffisant avec 
l’Allemagne, un tribunal a jugé  en 1991 que ce n’é tait pas le cas145. La ré sidence est le seul lien qui ne 
soit pas incertain. 
 
La ré paration par l’intermé diaire d’une mé diation entre la victime et l’auteur du dommage a é té  
introduite en Allemagne en 1994146. 
 
 
AFFAIRES 
 
Les affaires ayant é té  soumises aux tribunaux allemands sur la base de la compé tence universelle 
comprennent les procé dures contre Novislav Djajic, Maksim Sokolovic, Djuradj Kusljic et Nikola Jorgic. 
Ces derniers ont tous é té  reconnus coupables. La procé dure pé nale ne comportait pas de demande 
civile. 
 
QUESTIONS EN CAUSE 
 
SOUVERAINETE DES ETATS : Avant l’adoption Code des crimes contre le droit international (qui 
indique expressé ment qu’il est applicable à des faits dé pourvus de lien avec l’Allemagne), les 
tribunaux allemands respectaient le principe de la non-ingé rence (« Nichteinmischung ») supposant 
l’existence d’un point de rattachement avec le pays (« inländische Anknüpfungspunkt ») entre l’accusé  
et l’Allemagne pour exercer leur compé tence, afin de respecter le principe de la souveraineté  
territoriale147. 
                                                      
138 Article 7(2) du code pé nal. La Haute Cour de Baviè re a utilisé  cette disposition dans l’affaire Djajic afin de justifier l’exercice 
de sa compé tence sur, entre autres, le meurtre (Voir Haute Cour de Baviè re, 23 mai 1997, Jugement, Affaire Djajic). 
139 Sections 403-406c du code de procé dure pé nale (Strafprozeßordnung, ou StPO). 
140 Sections 404-5 du code de procé dure pé nale. 
141 Voir la Section 7.2 sous la directive D.10 et D.11. 
142 Section 153 a du code de procé dure pé nale. Le bureau du procureur est responsable de l’exé cution de l’ordonnance de 
ré paration. 
143 Section 12 du code de procé dure civile (Zivilprozeßordnung). 
144 Section 23 du code de procé dure civile. 
145 Bundesgerichtshof, 2 juillet 1991, Jugement (XI ZR 206/90) = NJW 1991, 3092 (3093 ff.). 
146 M.E.I. Brienen and E.H. Hoegen, Victims of Crime in 22 European Criminal Justice Systems: The Implementation of 
Recommendation (85) 11 of the Council of Europe on the Position of the Victim in the Framework of Criminal Law and 
Procedure, Université  de Tilburg (Nijmegen, Pays-Bas, 2000: Wolf Legal Productions (WLP)), chapitre 9, Section 9. 
147 Voir, entre autres, le jugement rendu dans l’affaire Jorgic par le tribunal de Düsseldorf, et les jugements rendus par la Haute 
Cour Fé dé rale les 20 Octobre 1976, 8 avril 1987, 13 fé vrier 1994, 11 dé cembre 1998 et 11 fé vrier 1999. 



 

46 

 
Les exigences minimales relatives à l’é tablissement d’un « point de rattachement » n’é taient pas 
claires car les tribunaux ont eu tendance à considé rer le faisceau global de liens existants dans une 
affaire particuliè re lorsqu’ils rendaient leurs dé cisions plutô t qu’à pré ciser un minimum148. 
 
Avec l’introduction du Code des crimes contre le droit international, cette rè gle a changé  à l’é gard du 
gé nocide, des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité . La Section 1 du code pré voit 
expressé ment que le code est applicable mê me aux faits é tant « dé pourvus de tout lien avec 
l’Allemagne », et clarifie ainsi le fait que l’exigence d’un point de rattachement avec le pays n’est plus 
applicable. Cependant, cette exigence pourrait toujours ê tre applicable à l’exercice de la compé tence 
universelle pour des crimes n’entrant pas dans le champ d’application du code. 

 
EXIGENCE DE LA PRÉSENCE : 
 
Génocide, crimes de guerre et crimes contre l’humanité  
Avant la promulgation du Code des crimes contre le droit international, l’aptitude des tribunaux 
allemands à exercer une compé tence extraterritoriale pour un crime de gé nocide, des crimes de 
guerre ou des crimes contre l’humanité  aurait pu dé pendre de la pré sence ou de la ré sidence de 
l’accusé  en Allemagne si aucun autre lien avec l’Allemagne ne pouvait respecter la condition du point 
de rattachement avec le pays. 
 
Depuis l’introduction du Code des crimes, il n’est plus exigé  d’une personne soupçonné e d’avoir 
commis un gé nocide, des crimes de guerre ou des crimes contre l’humanité  qu’elle soit pré sente sur 
le territoire allemand pour qu’une enquê te puisse commencer. Cependant, il reviendra au procureur 
de dé cider si les poursuites peuvent ê tre continuer si le suspect n’est pas en Allemagne ni susceptible 
de s’y trouver149.  
 
Infractions graves comprenant le trafic d’ê tre humains et d’autres faits pouvant faire l’objet de 
poursuites sur la base d’un accord international contraignant 
 
Les affaires concernant des infractions auxquelles peut ê tre appliqué e la Section 6 du code pé nal sont 
susceptibles d’ê tre encore soumises à l’exigence d’un point de rattachement avec le pays pour que 
les tribunaux allemands puissent se reconnaître compé tents. Un tel lien pourrait ê tre constitué  par la 
pré sence ou la ré sidence de l’accusé  en Allemagne. Cependant, l’absence de toute exigence d’un 
point de rattachement dans le nouveau Code des crimes contre le droit international pourrait indiquer 
que l’on s’é loigne de cette approche. 

 
MARGE D’APPRECIATION DE L’EXÉCUTIF : Le ministè re public (Staatsanwaltschaft) est tenu 
d’agir en cas d’infraction pé nale pouvant faire l’objet de poursuites, à la condition qu’il existe 
suffisamment d’é lé ments factuels150. Cependant, la section 153 du code de procé dure pé nale identifie 
les conditions en vertu desquelles le ministè re public peut (bien qu’il n’y soit pas obligé ) renoncer à 
poursuivre. Il semble que ces conditions permettent de renoncer aux poursuites pour des raisons 
politiques. 
 
IMMUNITÉ  : La loi judiciaire allemande (Gerichtsverfassungsgesetz) reconnaît les rè gles gé né rales 
du droit international public sur l’immunité  souveraine151. 
 
FORUM NON CONVENIENS: Le droit allemand de la procé dure civile ne reconnaît pas la doctrine du 
forum non conveniens. 
 

                                                      
148 Voir, par exemple, le jugement rendu dans l’affaire Jorgic par la haute cour fé dé rale le 30 avril 1999; le jugement rendu dans 
l’affaire Tadic par la haute cour fé dé rale le 13 fé vrier 1994; le jugement rendu dans l’affaire Djajic par la haute cour fé dé rale; les 
jugements rendus par la haute cour fé dé rale les 20 octobre 1976, 8 avril 1987, 11 dé cembre 1998 et 11 fé vrier 1999. 
149 Section 153f, supra du Code des crimes contre le droit international. 
150 Section 152(2), du code de procé dure pé nale. 
(http://www.bmj.bund.de/eng/service/federal_law/10000013/?sid=03664838178c2f6671bc18df34d04914.) 
151 Section 20(2). 
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RELATIONS AVEC D’AUTRES JURIDICTIONS : Le principe de la compé tence ré siduelle peut ê tre 
applicable dans les actions civiles en cas de conflit né gatif de compé tence. Il s’agit du cas où  aucun 
autre Etat n’exerce sa compé tence et où  les textes lé gislatifs allemands ne constituent pas une base 
de compé tence civile. Cependant, il ne semble pas exister de jurisprudence sur la question. 
 
ACCÈS DES VICTIMES À  LA JUSTICE : D’aprè s les textes, les victimes occupent une forte position 
dans la procé dure et le droit pé nal allemands. En principe, les victimes peuvent participer de plusieurs 
façons. Elles peuvent se joindre à la procé dure en tant qu’auxiliaire du procureur ou en formulant une 
demande civile en dommages-inté rê ts dans le cadre des poursuites pé nales152. Cependant, en 
pratique les victimes font face à de nombreux obstacles. L’accè s aux informations dé pend du rô le de 
la victime dans la procé dure. Les demandes de jonction des demandes civiles aux poursuites pé nales 
s’avè rent souvent infructueuses pour les victimes, peut-ê tre en raison du manque d’information et de 
soutien dans la pré paration de la demande, de la ré sistance des juges et des procureurs à traiter de 
demandes civiles lors de poursuites pé nales et du fait que les avocats peuvent gagner davantage en 
dé posant la demande devant une juridiction civile plutô t que devant une juridiction pé nale. La mise en 
œ uvre est souvent laissé e à la victime. Par ailleurs, les victimes obtiennent rarement ré paration par 
l’intermé diaire de la procé dure de mé diation avec l’auteur du dommage153. 
 
 
 
 

AUTRICHE 
 
Le droit autrichien pré voit une compé tence universelle pour les « les faits dé lictueux que l’Autriche est 
dans l’obligation de poursuivre »154. Cette disposition pourrait ê tre considé ré e comme applicable à 
plusieurs crimes pré vus par le droit international tels que les violations graves des Conventions de 
Genè ve de 1949 et les cas de tortures pré vus par la Convention contre la torture. Le gouvernement a 
en fait affirmé  que cette disposition repré sentait la base lé gale pour l’exé cution des obligations de 
l’article 5 de la Convention sur la torture155. L’article 5 pré voit l’obligation de juger ou d’extrader les 
tortionnaires pré sumé s se trouvant sur le territoire d’un Etat partie. Le gouvernement considè re 
é galement la Convention contre la torture comme é tant directement applicable en vertu du droit 
autrichien156. 
 
Le droit autrichien pré voit é galement une compé tence universelle pour les faits cité s ci-aprè s lorsque 
que le suspect ne peut pas ê tre extradé  : l’enlè vement, l’esclavage, le trafic d’ê tres humains, la 
contrefaçon de monnaie ou de titres de placement faisant l’objet d’une protection particuliè re, les faits 
lié s au crime organisé , certaines infractions lié es aux stupé fiants157 et les infractions lié es au 
dé tournement d’avion. La disposition instituant la compé tence universelle pour le dé tournement 
pré cise que les poursuites ne peuvent ê tre engagé es que si le suspect se trouve en Autriche158.  
 
En outre, les tribunaux autrichiens peuvent exercer la compé tence universelle pour les crimes pré vus 
par le droit autrichien lorsque le fait en cause est é galement punissable sur le lieu où  il a é té  commis. 
Si, lors de l’engagement de la procé dure pé nale, le suspect est un ressortissant é tranger, les 
tribunaux autrichiens ne sont compé tents que si certains critè res sont respecté s : 1) le suspect doit se 
trouver sur le territoire autrichien 2) il ne peut pas ê tre extradé  « du fait de raisons autres que le type 

                                                      
152 Section 403 ff du code de procé dure pé nale. 
153 Pour de plus amples informations sur l’accè s des victimes à la justice : M.E.I. Brienen and E.H. Hoegen, Victims of Crime in 
22 European Criminal Justice Systems: The Implementation of Recommendation (85) 11 of the Council of Europe on the 
Position of the Victim in the Framework of Criminal Law and Procedure, Université  de Tilburg (Nijmegen, Pays-Bas, 2000: Wolf 
Legal Productions (WLP)), Chapitre 9. 
154 Art. 64(1)(6) du code pé nal (Strafgesetzbuch). (traduction non officielle) 
155 Rapport initial de l’Autriche pré senté  au Comité  contre la torture (CAT/C/5/Add.10), § 24. 
156 Rapport initial de l’Autriche pré senté  au Comité  contre la torture (CAT/C/5/Add.10), § 7ff. 
157 Art. 64(1)(4) du code pé nal. 
158 Art. 64(1)(5)(d) du code pé nal. 
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ou la nature de l’infraction »159. Cette disposition pourrait ê tre, et a é té , appliqué e aux infractions 
comme le gé nocide qui est un crime pré vu par le droit autrichien160. Par ailleurs, la Constitution pré voit 
que, « Les rè gles gé né ralement reconnues du droit international public sont considé ré es comme 
partie inté grante du droit fé dé ral »161. 
 
En matiè re civile, les victimes peuvent dé poser une demande civile de ré paration dans le cadre d’une 
procé dure pé nale162 ou dans un procè s civil distinct et ce, indé pendamment de la nationalité  du 
demandeur163 ? Si les tribunaux autrichiens ne sont pas en mesure de se reconnaître compé tents 
dans une affaire en vertu des rè gles gé né rales de droit autrichien, la Cour suprê me a le pouvoir de 
leur ordonner de se reconnaître compé tent si l’Autriche est dans l’obligation de le faire en vertu du 
droit international conventionnel164. 
 
De plus, les victimes de crimes violents et punissables d’une peine d’emprisonnement supé rieure à 
six mois, dont le domicile permanent se trouve en Autriche et é tant citoyens d’un Etat de l’Espace 
é conomique europé en, peuvent demander, en vertu de la loi sur l’indemnisation des victimes165, une 
ré paration par l’Etat de tout pré judice personnel, à l’exclusion de la douleur et de la souffrance. Les 
dé cisions rendues par l’agence compé tente sur cette question peuvent ê tre contesté es devant un 
tribunal civil166. 
 
AFFAIRES 
 
Une affaire a é té  soumise aux tribunaux autrichiens, sur la base de la compé tence universelle, contre 
le bosno-serbe Dusko Cvjetkovic, pour gé nocide, meurtre et incendie volontaire qui auraient é té  
commis en Bosnie-Herzé govine. La Cour Suprê me a dé claré  l’affaire recevable en vertu de la 
Convention contre le Gé nocide et de l’Art. 65(1)(2) du code pé nal167.  
 
En août 1999, des actions ont é té  engagé es contre Issat Ibrahim Khalil (é galement connu sous le nom 
d’Al Doori), un haut responsable iraquien, qui se trouvait en Autriche pour y recevoir des soins 
mé dicaux. Le gouvernement amé ricain aurait demandé  aux autorité s autrichiennes de l’arrê ter. Il 
faisait l’objet de rumeurs disant qu’il avait é té  le commandant militaire chargé  de mener, entre autres 
crimes, une attaque au gaz lancé e, en 1988, contre des Kurdes. Un responsable local autrichien a 
alors dé posé  une plainte auprè s du ministè re public le mettant en cause pour des actes de torture 
commis contre deux citoyens iraquiens168. Le ministè re public aurait commencé  une enquê te, mais Al 
Doori a quitté  le pays quelques jours plus tard169. 
                                                      
159 Art. 65(1)(2) du code pé nal. (Traduction non officielle – version anglaise sur le site Web du Comité  international de la Croix 
Rouge au http://www.icrc.org/ihl-nat.nsf/0/e1cb1944e1871a23c1256ab20031fc2c?OpenDocument). 
160 Art. 321 du Code pé nal. La cour suprê me (Oberster Gerichtshof) a reconnu, en vertu de l’art. 65(1)(2), l’existence d’une 
compé tence autrichienne pour connaître d’une affaire de gé nocide qui é tait basé e sur une compé tence universelle. (Jugement 
de la cour suprê me, 15Os99/94, 13 juillet 1994, tel que trouvé  dans le rapport de REDRESS, « Universal Jurisdiction in Europe: 
Criminal prosecutions in Europe since 1990 for war crimes, crimes against humanity, torture and genocide », 30 juin 1999, pp. 
16-17). 
161 Art. 9(1) de la Constitution. 
162 Art. 47(f) du code de procé dure pé nale. 
163 Art. 3 du code de procé dure civile (Zivilprozeßordnung). 
164 Art. 28 de la Loi sur la compé tence (Jurisdiktionsnorm). 
165 Loi sur la ré paration des victimes (Verbrechensopfergesetz über die Gewährung von Hilfeleistungen an Opfer von 
Verbrechen, VOG), Sections 1-2-1 et 9-1. 
166 M.E.I. Brienen and E.H. Hoegen, Victims of Crime in 22 European Criminal Justice Systems: The Implementation of 
Recommendation (85) 11 of the Council of Europe on the Position of the Victim in the Framework of Criminal Law and 
Procedure, Université  de Tilburg (Nijmegen, Pays-Bas, 2000: Wolf Legal Productions (WLP)), Chapitre 3, Section 3.6. 
167 Jugement de la Cour Suprê me, 15Os99/94, 13 juillet 1994, supra. Finalement, l’affaire n’a pas abouti sur le fond car aucun 
des cinq té moins à charge ne pouvait identifier le dé fendeur. (Ré publique de l’Autriche v. Cvjetkovic, Landesgericht Salzburg, 
31 mai 1995, cf. rapport REDRESS : « Universal Jurisdiction in Europe: Criminal prosecutions in Europe since 1990 for war 
crimes, crimes against humanity, torture and genocide » , 30 juin 1999, p. 17). 
168 Soumission au ministè re public de Vienne au sujet de Izzat Ibrahim Khalil Al Door, pré senté  par Peter Pilz le 13 août 1999 
(tel que trouvé  dans le document d’Amnesty International « Universal Jurisdiction - the duty of states to enact and enforce 
legislation » AI Index: IOR 53/002/2001, 1er septembre 2001). 
169 Tel que signalé  dans le document d’Amnesty International intitulé  « Universal Jurisdiction - the duty of states to enact and 
enforce legislation », supra. 
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Dans une autre affaire, une enquê te a é té  lancé e, mais interrompue, contre un citoyen croate 
demeurant en Autriche. En 1993, un tribunal croate l’a condamné  par contumace pour crimes de 
guerre en vertu du code pé nal croate et a prononcé  une peine d’emprisonnement de dix ans. Le 
suspect a quitté  l’Autriche pour la Hongrie et, en septembre 2001, a é té  extradé  vers la Croatie où  il 
est en train de purger sa peine. La procé dure autrichienne a é té  suspendue170. 
 
QUESTIONS EN CAUSE 
 
EXIGENCE DE LA PRÉSENCE : Comme indiqué  ci-dessus, des dispositions particuliè res soumettent 
l’exercice de la compé tence universelle à la pré sence de l’accusé  sur le territoire autrichien. Ceci 
concerne des infractions lié es au dé tournement et les infractions pré vues par le droit autrichien 
commises par un ressortissant é tranger entrant dans le cadre de l’article 65(1)(2) du code pé nal. En 
revanche, les infractions que l’Autriche est dans l’obligation de punir en vertu de l’Article 64(1)(6) du 
code pé nal, ne supposent pas expressé ment la pré sence. Cependant, une obligation internationale 
particuliè re de poursuivre peut inclure l’exigence de la pré sence de l’accusé . Ces dispositions ne 
pré cisent pas le stade des poursuites auquel la pré sence est requise. 
 
La pré sence est requise lors du procè s pé nal sauf si l’infraction pré sumé e est assortie d’une peine 
d’emprisonnement ne dé passant pas une duré e de trois ans et quand le dé fendeur a é té  cité  à 
comparaître par un tribunal et a dé jà é té  soumis à un interrogatoire judiciaire. Dans de telles 
circonstances le procè s pourrait se poursuivre mê me si le dé fendeur ne comparaît pas171. 
 
La pré sence du dé fendeur lors d’une procé dure civile n’est pas exigé e dè s lors qu’il a é té  dûment 
convoqué  par un tribunal. Si l’adresse du dé fendeur n’est pas connue et si une assignation ne peut 
pas ê tre remise, un curator absentis peut ê tre dé signé  afin que celui-ci repré sente le dé fendeur. 
L’affaire pourra ainsi continuer comme si le dé fendeur é tait pré sent. 
 
IMMUNITÉ  : Etant donné  que la Constitution pré voit que « les rè gles gé né ralement reconnues du 
droit international public sont considé ré es comme partie inté grante du droit fé dé ral »172, des immunité s 
peuvent ê tre applicables dans la mesure où  elles sont reconnues par les rè gles gé né rales du droit 
international.  
 
RELATIONS AVEC D’AUTRES JURIDICTIONS : Les tribunaux autrichiens ont interpré té  la 
Convention contre le Gé nocide et l’Article 65(1)(2) du code pé nal comme dé finissant la relation la 
compé tence territoriale et les tribunaux autrichiens ayant une compé tence universelle dans le 
contexte de poursuites lié es à des faits de gé nocide. Dans l’affaire Cvjetkovic, la Cour Suprê me a 
estimé  que bien que la Convention pré voie que les auteurs pré sumé s d’un gé nocide doivent ê tre 
jugé s par les tribunaux de l’Etat du lieu de perpé tration de l’infraction ou par un tribunal 
international173, cette rè gle pré suppose que l’Etat du lieu de perpé tration de l’infraction dispose d’un 
systè me juridique opé rationnel. Comme cela n’é tait pas le cas et é tant donné  qu’il n’existait pas à 
l’é poque de tribunal international en mesure de traiter des faits de l’affaire, la Cour a estimé  qu’il aurait 
é té  contraire à l’objet de la Convention que les tribunaux autrichiens ne se reconnaissaient pas 
compé tents. Cette interpré tation semble é tablir une hié rarchie pour le crime de gé nocide : l’Etat 
territorial a la priorité , et les tribunaux autrichiens peuvent exercer la compé tence universelle si 
né cessaire. Ce point a é té  ré affirmé  par l’application, par la Cour suprê me, de l’Art. 65(1)(2) du code 
pé nal. Cette disposition fait dé pendre l’exercice de la compé tence autrichienne dans les affaires 
basé es sur le principe de l’universalité , sur l’inaptitude à extrader le suspect. La Cour a reconnu le fait 
que le dysfonctionnement des systè mes juridique et de communication de l’Etat du lieu de 
perpé tration de l’infraction satisfaisait à cette condition174. 
 

                                                      
170 Haute cour ré gionale de Vienne, 22dVR4575/01. 
171 Code de procé dure pé nale (Strafprozeßordnung (StPO)), Art. 427, en conjonction avec l’art 17 du code pé nal. 
172 Art. 9(1) Constitution. 
173 Art. 6, Convention contre le Gé nocide. 
174 Cour suprê me, Affaire Cvjetkovic, 13 juillet 1994, supra.  
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PRESCRIPTIONS : L’article 57 du code pé nal pré voit des prescriptions allant d’un à vingt ans pour 
les poursuites visant tous les infractions pré vues par le droit autrichien, à l’exception de celles 
passibles d’un emprisonnement à perpé tuité . S’agissant des demandes civiles en ré paration et en 
responsabilité  dé lictuelle, la prescription est de trois ans et commence à courir au moment de la 
ré alisation du dommage et/ou au moment où  son auteur est connu de la victime. Si la demande est 
fondé e sur un crime commis de façon intentionnelle et é tant passible d’une peine d’emprisonnement 
supé rieure à un an, la prescription s’é tend à trente ans175. 
 
 
 
 

BELGIQUE 
 
La cé lè bre loi belge sur la compé tence universelle a é té  abrogé e en août 2003 et remplacé e, dans 
une forme beaucoup plus restrictive, par des amendements au code pé nal. Ces amendements, 
adopté s le 1er août 2003, ont attribué  aux tribunaux belges une compé tence sur le gé nocide, les 
crimes contre l’humanité  et les crimes de guerre176 et é galement sur des infractions annexes à la 
condition que l’accusé  soit belge ou ait sa ré sidence principale sur le territoire belge177, que la victime 
soit belge ou qu’elle ait vé cu en Belgique pendant au moins trois ans au moment où  les crimes ont é té  
perpé tré s178, ou que la Belgique soit tenue, par un traité , de se reconnaître compé tente sur l’affaire179. 
La loi pré cé dente (Loi du 16 juin 1993 relative à la ré pression des infractions graves aux Conventions 
Internationales de Genè ve du 12 août 1949 et aux Protocoles I et II du 8 juin 1977), telle qu’amendé e 
en 1999 et dé sormais abrogé e, avait institué  une compé tence universelle pour les crimes de guerre, 
les crimes contre l’humanité  et le gé nocide sans condition de rattachement. Certaines exigences de 
rattachement ont é té  ajouté es lorsque ce texte a é té  amendé  en avril 2003 mais ils n’é taient pas aussi 
restrictifs que ceux introduits par lé gislation d’août 2003. 
 
Le droit belge institue é galement une compé tence pour les crimes et dé lits pré vus par le droit belge et 
é tant é galement des infractions pré vues par la lé gislation du pays où  ils ont é té  commis pour autant 
que l’auteur pré sumé  ait sa ré sidence principale sur le territoire belge, que le ministè re public ait 
ordonné  l’engagement de poursuites et que, soit la victime ou sa famille ait dé posé  une plainte, soit 
l’Etat sur le territoire duquel l’infraction a eu lieu a demandé  aux autorité s belges d’engager des 
poursuites180. 
 
Les tribunaux belges sont é galement en mesure d’exercer la compé tence universelle pour certains 
crimes contre les mineurs lorsque la personne se trouve en Belgique181. 
 
Pour demander ré paration au titre de dommages subis, les victimes peuvent engager une action civile 
dans le cadre des poursuites pé nales182. 
 

                                                      
175 Art. 1489, du code civil. 
176 Plus particuliè rement, les violations pré vues par les Conventions de Genè ve, les deux protocoles additionnels et le Statut de 
Rome de la Cour pé nale internationale, et les violations graves dé finies par le Protocole II de Convention de La Haye pour la 
protection des biens culturels en cas de conflit armé . (cf. code pé nal, tel qu’amendé  par la loi du 5 Août 2003 - Loi relative aux 
violations graves du droit international humanitaire, Art. 136 quater. 
177 Art. 6 (1°bis) de la Loi contenant le titre pré liminaire du Code de procé dure pé nale du 17 avril 1878 telle qu’amendé e par la 
loi du 5 août 2003 – Loi relative aux violations graves du droit humanitaire international supra, lue avec le code pé nal amendé , 
supra, Livre II, Titre Ibis (Des violations graves du droit international humanitaire), qui pré voit et dé finit ces crimes en vertu du 
droit belge. 
178 Art. 10 (1bis) du code de procé dure pé nale amendé , supra, lu avec le code pé nal amendé , supra, Livre II, Titre Ibis. 
179 Art. 12 bis du code de procé dure pé nal amendé , supra. 
180 Art. 7 du code de procé dure pé nal amendé , supra. Notez que lorsque l’infraction est commise pendant une guerre, cette 
rè gle varie lé gè rement (Ré fé rez-vous à l’Art. 7(2) du mê me code). 
181 Art 8 de la Loi du 13 avril 1995 contenant des dispositions en vue de la ré pression de la traite des êtres humains et de la 
pornographie enfantine. 
182 Pour consulter les droits et conditions particuliè res, ré fé rez-vous, entre autres, aux art. 4, 66 et 67 du code de procé dure 
pé nal amendé , supra. 



RECOURS JURIDIQUES POUR LES VICTIMS DE CRIMES INTERNATIONAUX 

51 

AFFAIRES 
 
Des plaintes basé es sur la compé tence universelle ont é té  dé posé es contre, entre autres : quatre 
rwandais pour gé nocide ; le premier ministre israé lien Ariel Sharon et d’autres personnes pour le rô le 
qu’ils ont joué  dans un massacre conduit par une milice chré tienne allié e à Israël dans les camps de 
ré fugié s de Sabra et de Chatila ; Muhammad Dahlan, l’ancien chef du service palestinien de sé curité  
pré ventive pour terrorisme et appel au meurtre d’israé liens ; l’ancien pré sident tchadien Hissè ne 
Habré  pour torture et crimes contre l’humanité  lorsqu’il gouvernait de 1982 à 1990 ; la socié té  
pé troliè re TotalFinaElf pour le soutien logistique et financier apporté  au militaires birmans 
responsables de crimes comme des travaux forcé s, des meurtres, des actes de torture et des 
exé cutions extrajudiciaires constitutifs de crimes contre l’humanité  en Birmanie (Myanmar) ; l’ancien 
pré sident chinois Jiang Zemin pour des faits de torture, de gé nocide et des crimes contre l’humanité  
qui auraient é té  commis contre les fidè les du Falun Gong ; l’ancien pré sident amé ricain George Bush 
senior, le vice-pré sident Dick Cheney, le Secré taire d’Etat Colin Powell et le Gé né ral Norman 
Schwarzkopf pour les crimes de guerre perpé tré s pendant la guerre du Golfe ; le Gé né ral amé ricain 
Tommy Franks pour crimes de guerre commis sous son commandement pendant la guerre en Irak ; 
trois anciens dirigeants Khmers rouge pour gé nocide et pour crimes contre l’humanité  perpé tré s au 
Cambodge ; et é galement contre l’ancien ministre congolais (au moment de l’engagement de 
poursuites) Yerodia Abdoulaye Ndombasi, l’ancien pré sident iranien Ali Akbar Haché mi-Rafsandjani, 
l’ancien pré sident chilien Augusto Pinochet, l’ancien ministre de l’inté rieur marocain Driss Basri, le 
pré sident du Rwanda Paul Kagame, le dirigeant irakien (au moment de l’engagement de poursuites) 
Saddam Hussein, le pré sident cubain Fidel Castro, le pré sident de la Cô te d’Ivoire Laurent Gbagbo, 
son pré dé cesseur Robert Gueï et deux ministres, le pré sident de la Ré publique Centrafricaine Ange-
Fé lix Patassé  et le pré sident mauritanien Maaouya ould Sid’Amhed Taya. Parmi ces personnes, seuls 
les quatre rwandais ont é té  condamné s. Dans beaucoup d’affaires, le stade des audiences de 
recevabilité  n’a mê me pas é té  atteint. Un certain nombre d’affaires font toujours l’objet d’une enquê te.  
 
Cependant, la plupart des affaires cité es ci-dessus ont é té  interrompues par les changements 
lé gislatifs du mois d’août 2003. Né anmoins, la nouvelle lé gislation comprend une disposition 
transitoire permettant à une caté gorie limité e d’affaires, ayant dé jà atteint un stade avancé , de 
continuer. Cette caté gorie inclut les affaires concernant le gé nocide rwandais, le meurtre de deux 
prê tres belges au Guatemala et les plaintes dé posé es contre l’ancien dictateur tchadien Hissè ne 
Habré  pour lesquelles un juge d’instruction belge s’é tait dé jà rendu au Tchad en 2002183. Deux 
accusé s rwandais sont actuellement dé tenus en Belgique. 
 
Au moins une plainte a é té  dé posé e depuis la promulgation de la lé gislation du mois d’août, mais 
l’affaire comporte un lien avec la Belgique. À  la fin du mois d’août 2003, six personnes auraient 
dé posé  une plainte contre l’ancien pré sident chinois Jiang Zemin et d’autres hauts responsables 
chinois. Les plaignants comprenaient un citoyen belge, un ré sident belge et plusieurs ressortissants et 
ré sidents é trangers. 
 
QUESTIONS EN CAUSE 
 
EXIGENCE DE LA PRÉSENCE: Bien que le droit belge ne pose pas d’exigence de pré sence pour 
l’exercice de la compé tence universelle pour le gé nocide, les crimes de guerre ou les crimes contre 
l’humanité , la ré sidence est une condition pré alable184. En vertu de la loi pré cé dente de 1993 (telle 
qu’amendé e en 1999), aucun lien avec la Belgique n’é tait requis185. 
 
MARGE D’APPRÉCIATION DE L’EXÉCUTIF : À  moins que l’accusé  ne soit belge ou ait sa ré sidence 
principale en Belgique, la dé cision de donner une suite à une plainte, y compris la dé cision d’ouvrir 
une enquê te en relation avec un gé nocide, des crimes contre l’humanité  ou des crimes de guerre 
appartient au seul ministè re public186. Ceci ré duit considé rablement la capacité  des victimes de 

                                                      
183 5 août 2003 – Art 29, § 3 de la loi relative aux violations graves du droit international humanitaire. 
184 Ré fé rez-vous au premier paragraphe de ce chapitre pour obtenir de plus amples renseignement.  
185 Tel que l’a confirmé  la Cour de Cassation dans son arrê t relatif à l’Affaire Ariel Sharon et autres, du 12 fé vrier 2003. 
186 Art. 6 (1°bis), 10 (1°bis) et 12 bis du code de procé dure pé nale amendé , supra. Le ministè re public est dans l’obligation de 
donner suite sauf si la plainte est manifestement non fondé e, si les faits ne correspondent pas à une qualification des infractions 
visé es au livre II, titre Ibis, du Code pé nal, si une action publique recevable ne peut ré sulter de cette plainte ou si, dans l'inté rê t 
d'une bonne administration de la justice et dans le respect des obligations internationales de la Belgique, cette affaire devrait 
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bé né ficier d’un accè s direct aux tribunaux en comparaison avec la procé dure en vigueur avant 
l’adoption des amendements du 5 août 2003 et grâce à laquelle les victimes pouvaient se constituer 
parties civiles. S’agissant des crimes ordinaires pré vus par le droit belge, une ordonnance du 
ministè re public est requise pour que des poursuites basé es sur la compé tence universelle puissent 
ê tre engagé es, mê me lorsque la ré sidence principale de l’accusé  est situé e en Belgique187. 
 
IMMUNITÉ  : La loi de 1993 excluait expressé ment toute immunité  pour les responsables é tatiques 
alors que la lé gislation actuelle pré voit que « Conformé ment au droit international, les poursuites sont 
exclues à l'é gard : 
 

• des chefs d'Etat, chefs de gouvernement et ministres des Affaires é trangè res é trangers, 
pendant la pé riode où  ils exercent leur fonction, ainsi que des autres personnes dont 
l'immunité  est reconnue par le droit international; 

• des personnes qui disposent d'une immunité , totale ou partielle, fondé e sur un traité  qui lie la 
Belgique »188. 

 
Il semble que ce changement soit le ré sultat de la dé cision rendue par la Cour internationale de justice 
dans l’affaire Ré publique dé mocratique du Congo contre Belgique dans laquelle elle a estimé , entre 
autres, que les ministres é trangers et, par consé quent, les chefs d’é tat et de gouvernement, 
bé né ficient d’une immunité  pendant qu’ils sont en fonction sauf si l’Etat qu’ils repré sentent leur retire 
cette immunité .  
 
RELATIONS AVEC D’AUTRES JURIDICTIONS : Le ministre de la justice belge est tenu d’informer la 
Cour pé nale internationale (CPI) des affaires auxquelles le ministè re public ne donne pas suite dans 
certaines circonstances particuliè res189. En outre, le ministre de la justice peut, grâce à une dé cision 
du Conseil des Ministres, informer la CPI de faits de gé nocide, de crimes contre l’humanité  et de 
crimes de guerre190 soumis à la justice belge. Si la CPI dé cide de se saisir de ces faits, la compé tence 
belge existant sur ces infractions doit cesser. Cependant, si le Cour dé cide ulté rieurement de ne pas 
donner suite à l’affaire, la Belgique sera à nouveau compé tente191. 
 
PRESCRIPTIONS : les poursuites relatives aux actes de gé nocide, aux crimes contre l’humanité  et 
aux crimes de guerres192 ne sont imprescriptibles193. 
 

                                                                                                                                                                      
ê tre porté e devant une autre juridiction, pour autant que cette juridiction pré sente les qualité s d'indé pendance, d'impartialité  et 
d'é quité . Conformé ment à ce mê me article, la dé cision du ministè re public ne peut pas ê tre contesté e. 
187 Ré fé rez-vous au § 2 de l’Art. 7. 
188 Art. 1°bis du code de procé dure pé nale amendé , supra. 
189 Pour obtenir de plus amples renseignements, ré fé rez-vous aux articles 10(1°bis) et 12bis du code de procé dure pé nale 
amendé , supra. 
190 Tels que dé finis par le code pé nal amendé , supra. 
191 Le 5 août 2003 – Art. 28 de la loi relative aux violations graves du droit international humanitaire. 
192 Tels que dé finis par les Art. 136bis, 136ter et 136quater du code pé nal amendé , supra. 
193 Art. 21 du code pé nal amendé , supra. 
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DANEMARK 
 
Le droit danois pré voit la compé tence universelle pour les crimes que le Danemark est dans 
l’obligation de poursuivre en vertu du droit international conventionnel194. Ceci couvre clairement la 
torture en vertu de la Convention contre la torture195 et les infractions graves aux Conventions de 
Genè ve196, parmi d’autres crimes. Il n’est pas certain que les crimes contre l’humanité  ou le gé nocide 
soient soumis au mê me ré gime. Ces crimes, ou les comportements qui les constituent, pourraient 
cependant ê tre jugé s en vertu des dispositions plus restrictives suivantes : 
 
La Section 8(6) du code pé nal permet aux tribunaux danois d’exercer la compé tence universelle pour 
tout crime pré vu par le droit danois passible d’une peine d’emprisonnement supé rieure à un an si 
l’acte est é galement punissable dans l’Etat du lieu de perpé tration de l’infraction et quand l’extradition 
de l’accusé  à des fins de procè s dans un autre pays a é té  « rejeté e ». La Section 8(6) ne donne pas la 
signification du terme « rejeté e » et ne ré sout ainsi pas la question de savoir qui peut rejeter le 
transfert vers un autre Etat et celle de savoir si l’extradition doit avoir é té  pré alablement demandé e et 
rejeté e pour que les tribunaux danois puissent exercer leur compé tence. 
 
En outre, la Section 7 du code pé nal donne compé tence aux tribunaux nationaux pour connaître des 
crimes pré vus par le droit danois et commis à l’é tranger par des ré sidents danois ou par des 
ressortissants ou ré sidents de pays nordiques se trouvant au Danemark. Cette rè gle s’applique 
lorsque : 
1) les crimes ont é té  commis sur un territoire n’appartenant à aucun Etat et sont punissables par une 
peine de dé tention supé rieure à 4 mois ; ou  
2) les crimes ont é té  commis dans un Etat é tranger et sont é galement punissables en vertu du droit de 
cet Etat.  
S’agissant des crimes pré vus par le droit danois, ayant é té  commis sur des territoires n’appartenant à 
aucun Etat et é tant punissables par une peine supé rieure à 4 mois, les tribunaux danois peuvent 
é galement ê tre compé tents si les victimes sont des ré sidents danois197. La torture, les crimes de 
guerre et les crimes contre l’humanité  ne sont pas spé cifiquement dé finis par le droit danois, mais il 
existe un certain nombre d’autres dispositions susceptibles d’ê tre applicables aux actes constitutifs de 
ces crimes et pouvant donc ê tre utilisé es pour engager des poursuites198. 
 
Le code pé nal militaire pré voit é galement une compé tence universelle pour certains crimes perpé tré s 
pendant un conflit armé  par des militaires é trangers dé tenus au Danemark et d’autres caté gories de 
personnes pouvant ne pas ê tre de nationalité  danoise199. 
 
Les demandes civiles en ré paration peuvent ê tre engagé es dans le cadre de poursuites pé nales ou 
dans des actions civiles distinctes200. Dans le cadre de poursuites pé nales, le ministè re public est 
obligé  de donner une suite aux demandes civiles formé es par une victime si cela est possible sans 
poser de graves difficulté s. Lorsqu’une procé dure civile distincte est engagé e, la victime doit assumer 

                                                      
194 Section 8(5) du code pé nal (Straffeloven).  
195 Tel que le confirme le rapport initial du Danemark pré senté  au Comité  contre la torture (CAT/C/5/Add.4): « 19. […] Le 
Danemark a, en 1986, pour satisfaire aux exigences relatives à la compé tence é noncé es à l'article 5 [de la Convention contre la 
Torture], é tabli sa compé tence en fonction du principe aut dedere aut judicare. En consé quence, la compé tence pé nale danoise 
peut, en vertu de la section 8(1)(5), ê tre exercé e pour les infractions pé nales commises hors du territoire danois, 
indé pendamment de la nationalité  de son auteur, lorsque le fait est reconnu par une convention internationale en application de 
laquelle le Danemark est dans l’obligation d’engager des poursuites. Cette disposition pré voit, entre autres, une compé tence 
danoise pour les affaires de tortures indé pendamment du lieu où  ces actes ont é té  commis et quelle que soit la nationalité  de 
leur auteur » (traduction non officielle). 
196 Tel que l’a dé montré  la confirmation de la compé tence danoise indiqué  par la Cour suprê me dans l’affaire Sarić , le 15 août 
1995.  
197 Section 8(3) du code pé nal. 
198 Par exemple le meurtre, pré vu par la section 237 du code pé nal, les actes de violence pré vus par les sections 244 à 248 et 
le viol en vertu de la section 216. 
199 Sections 2, 5(2) et 6 du code pé nal militaire (Act. No. 216 d’Avril 1973).  
200 Section 991 de la Loi sur l’administration de la Justice (Retsplejeloven). 
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une charge financiè re car chaque partie est dans l’obligation de couvrir les frais de procé dure. Une 
fois la dé cision rendue, la partie dé bouté e est tenue de rembourser l’autre partie201.  
 
Les victimes peuvent é galement demander une indemnisation pour le pré judice personnel qu’elles ont 
subi à des fonds publics si la victime ré side au Danemark ou si, au moment du dommage, elle é tait un 
fonctionnaire des services é trangers danois202. Si des poursuites pé nales sont engagé es au 
Danemark du fait d’un crime pré sumé , la victime doit dé poser une demande d’indemnisation pendant 
le procè s. Cependant, il est é galement possible de demander cette indemnisation aux fonds publics 
mê me si l’auteur n’est pas connu et ne peut pas ê tre trouvé 203. 
 
 
AFFAIRES 
 
En 1994, Refik Sarić  a é té  reconnu coupable et condamné , en vertu de l’Art 8(5) du code pé nal, à une 
peine de huit ans d’emprisonnement pour des crimes constitutifs de violations graves des 
Conventions de Genè ve à l’encontre de musulmans bosniaques. 
 
Nizar al-Khazraji, l’ancien chef du personnel de l’armé e iraquienne, qui vivait au Danemark en tant 
que demandeur d’asile, a é té  inculpé  le 19 novembre 2002 pour violations graves de la quatriè me 
Convention de Genè ve pour des crimes qui auraient é té  commis contre des civils kurdes pendant la 
guerre qui a opposé  l’Iran à l’Irak de 1980 à 1988. Bien qu’il ait é té  assigné  à ré sidence, il a ré ussi à 
s’é chapper en mars 2003. Les autorité s danoises ont alors dé livré  des mandats d’arrê t national et 
international et ont exprimé  la volonté  de demander une extradition au cas où  l’accusé  se trouverait à 
l’é tranger. 
 
Dè s 2002, une enquê te a é té  lancé e sur des crimes commis par un burundais qui demandait l’asile au 
Danemark. Le burundais avait parlé  aux autorité s de l’immigration de ses crimes, bien que par la suite 
il soit revenu sur ses dé clarations. Le procureur gé né ral (Rigsadvokaten) aurait estimé  que le 
Danemark pouvait se reconnaître compé tent sur cette affaire. 
 
Les autorité s de l’immigration danoises ont é galement fourni des informations au procureur gé né ral 
sur des crimes perpé tré s par un autre demandeur d’asile – venant de Sierra Lé one – qui avait 
reconnu ses agissements lors de la procé dure d’immigration. Cependant, il a disparu avant que le 
procureur gé né ral ne reçoive les informations et, en dé but d’anné e 2002, aucune enquê te n’avait é té  
lancé e. 
 
La seule affaire connue concernant un auteur de crimes ne se trouvant pas au Danemark a é té  celle 
lancé e contre Augusto Pinochet, l’ancien pré sident chilien. En 1998, 15 ré sidents danois d’origine 
chilienne ont dé posé  une plainte auprè s du Procureur gé né ral (rigsadvokaten) contre Pinochet pour 
actes de torture et autres mauvais traitements commis au Chili entre 1973 et 1988. Ils demandaient 
au Danemark d’ouvrir une enquê te sur les faits pré sumé s et de demander au Royaume-Uni 
l’extradition de Pinochet afin de le poursuivre. Aprè s examen des demandes, le procureur gé né ral a 
refusé  car il a estimé  que le Danemark n’é tait pas compé tent sur les infractions allé gué es. Par la 
suite, le Ministè re de la Justice a confirmé  cette dé cision204. 
 
Dè s 2002, les autorité s de l’immigration danoise se seraient penché es sur plusieurs affaires d’asile 
dans lesquelles des demandeurs d’asile auraient pu avoir é té  les auteurs de crimes tombant sous le 
coup d’une compé tence universelle. 
 
La quantité  d’affaires extraterritoriales basé e sur la lé gislation permettant l’indemnisation par l’Etat est 
trè s ré duite. Toutes ont concerné  des personnes ayant des liens é troits avec le Danemark. 
 
 

                                                      
201 Sections 311 et 312 de la Loi sur l’administration de la Justice. 
202 Section 1(3) de la Loi consolidé e sur l’indemnisation par l’Etat des victimes de crimes (Voldsofferloven). 
203 Section 6, de la Loi consolidé e sur l’indemnisation par l’Etat des victimes de crimes. 
204 Examen des rapports pré senté s par les Etats parties en vertu de l’Article 19 de la Convention, quatriè me rapport pé riodique 
des Etats parties dû en 2000 (CAT/C/55/Add.2), Additif, Denmark, 4 août 2000, § 32-34. 
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QUESTIONS EN CAUSE 
 
EXIGENCE DE LA PRÉSENCE: Le dé fendeur doit ê tre pré sent pendant la phase de procè s car il n’y 
a pas de procé dure de contumace au Danemark205. Cependant, jusqu’au stade du procè s, les 
poursuites peuvent thé oriquement continuer pour certains crimes pré vus par le droit international 
conventionnel, indé pendamment du lieu où  se trouve l’accusé  car la Section 8(5) du code pé nal ne 
pose pas d’autres exigences par rapport à la pré sence. Ceci s’applique sans doute aux violations 
graves des Conventions de Genè ve de 1949 car les Conventions ont é té  interpré té es comme cré ant 
une obligation de rechercher et de juger ou d’extrader les personnes responsables de violations 
graves, indé pendamment du lieu où  se trouve l’accusé . En outre, la jurisprudence confirme que 
lorsqu’un suspect se trouvant au Danemark a é té  inculpé , les poursuites pé nales engagé es pour 
violations graves peuvent ê tre maintenues, au moins jusqu’au stade du procè s, mê me si l’accusé  fuit 
le pays (voir l’affaire al-Khazraji ci-dessus). 
 
Cependant, certaines obligations de poursuivre pré vues par le droit international n’apparaissent que si 
l’accusé  se trouve sur le territoire de l'Etat du for. C’est notamment le cas avec la Convention contre la 
torture206. En effet, les autorité s danoises ont estimé  qu’elles n’é taient pas compé tentes pour 
connaître des actes de torture qui auraient é té  commis par l’ancien Pré sident chilien Augusto Pinochet 
qui se trouvait au Royaume-Uni lorsque la question de la compé tence a é té  examiné e.  
 
MARGE D’APPRÉCIATION DE L’EXÉCUTIF: Les poursuites pré vues par la Section 8 (4-6) du code 
pé nal ne peuvent pas ê tre engagé es sans l’approbation du ministre de la justice, c’est à dire une 
personnalité  politique207. Cette dé cision politique peut ê tre encadré e par la Section 12 du mê me code 
qui limite l’application de la Section 8 en vertu des « rè gles pertinentes du droit international »208. 
Ainsi, les autorité s sont contraintes d'engager des poursuites lorsque, par exemple, le Danemark y est 
obligé  en vertu du droit international. Dans le contexte posé  par la Section 8(5) du code pé nal, ceci 
pourrait faire retirer toute influence à l’exé cutif, é tant donné  que la Section 8(5) s’applique 
particuliè rement à ce type de situation. 
 
IMMUNITÉ  : Dans la mesure où  le code pé nal soumet l’application de la Section 8 au respect du droit 
international209, il semblerait que les immunité s ne seraient applicables, pour les affaires basé es sur la 
compé tence universelle, que lorsqu’elles sont reconnues par le droit international. Ce point a é té  
confirmé  dans une affaire lancé e contre l’ambassadeur israé lien au Danemark, Carmi Gillon. Il avait 
é té  accusé  d’ê tre responsable d’actes de torture sur des prisonniers qui auraient é té  commis par le 
Service de Sé curité  israé lien pendant qu’il le dirigeait. Cependant, le ministre des affaires é trangè res 
a indiqué  que son immunité  diplomatique le mettait à l’abri de poursuites engagé es et ce, en vertu de 
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques. Le ministè re de la justice a confirmé  cette 
interpré tation le 25 juillet 2001 et la police a classé  l’affaire. 
 
Le Danemark ne dispose pas de lé gislation gé né rale sur les immunité s é tatiques. 
 
FORUM NON CONVENIENS: Les tribunaux danois ne semblent pas disposer du pouvoir de ne pas 
se reconnaître compé tents par rapport à une affaire en vertu de la doctrine du forum non conveniens.  
 
PRESCRIPTIONS : Le code pé nal pose des prescriptions allant de 5 à 15 ans pour la plupart des 
crimes pré vus par le droit danois. Cependant, des crimes comme le dé tournement et le meurtre ne 
font pas l’objet de pé riodes de prescription210. S’agissant du contentieux civil, la plupart des demandes 
en ré paration doivent ê tre formulé es dans les cinq ans suivant le moment où  le pré judice a é té  subi211. 
En outre, les demandes d’indemnisation auprè s de fonds publics ne peuvent pas ê tre dé posé es plus 
de deux ans aprè s la date de l’infraction. 
                                                      
205 Section 847 de la Loi sur l’Administration de la Justice.  
206 Voir article 5(2). 
207 Circulaire du Procureur gé né ral 3/2002 (Rigsadvokatens Meddelelse 3/2002), Kompetenceregler side 3, Section 1.4.3.1. 
208 Traduction anglaise dans le document d’Amnesty International intitulé , « Universal Jurisdiction - the duty of states to enact 
and enforce legislation », AI Index: IOR 53/002/2001, 1er septembre 2001, Chapitre 4 (Part A). 
209 Section 12. 
210 Sections 93 à 97 du code pé nal.  
211 Section 1(5) de la Loi sur les prescriptions (Foræ ldelsesloven). 
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ESPAGNE 
 
Un article unique du droit espagnol institue une compé tence universelle pour les crimes de gé nocide, 
le terrorisme, la piraterie, le dé tournement, la contrefaçon de devises é trangè res, les infractions lié es 
à la prostitution et à la corruption de mineurs et de personnes handicapé es, le trafic de stupé fiants et 
tout autre crime que l’Espagne a le devoir de poursuivre en vertu de traité s internationaux212, ce qui 
inclue, entre autres, la torture et certaines violations du droit international humanitaire (s’agissant des 
crimes contre l’humanité  n’é tant pas constitutifs d’un gé nocide ou de torture, il n’est pas sûr que cet 
article puisse repré senter une base de compé tence universelle, ceci doit encore ê tre dé terminé e par 
les tribunaux espagnols). En outre, le droit espagnol pré voit qu’une plainte dé posé e au pé nal par une 
victime est é galement une demande civile sauf si le demandeur y renonce expressé ment213. 
 
En dé pit de la lé gislation instaurant et appuyant la compé tence des tribunaux espagnols pour juger 
des affaires dé pourvues de lien direct avec l’Espagne, la jurisprudence la plus ré cente (2003) a mis en 
doute la possibilité  d’exercer la compé tence universelle lorsqu’un tel lien direct n’existe pas. Dans la 
dé cision rendue dans l’affaire Rios Montt (Guatemala)214, la Cour suprê me (Tribunal Supremo), la plus 
haute juridiction d’Espagne, a estimé  – par huit voix contre sept – que l’article pré cité  é tait trop gé né ral 
pour « permettre l’engagement de poursuites pé nales »215 sur la base de la compé tence universelle et 
que, en raisons des limites posé es par les principes de la souveraineté  é tatique et de la non-
ingé rence, les tribunaux espagnols ne peuvent se exercer leur compé tence par rapport au gé nocide 
que s’il existe « un point d’attache »216 avec l’Espagne. 
 
L’impact que cette dé cision aura sur d’autres affaires soumises aux tribunaux espagnols n’est pas 
encore trè s clair. Des dé cisions futures é clairciront probablement la question de savoir s’il faut 
interpré ter la dé cision Rios Montt comme limitant la compé tence sur d’autres crimes que le gé nocide. 
La Cour suprê me n’a eu qu’une occasion par la suite, dans l’affaire Fujimori. Elle n’a alors pas 
mentionné  la condition pré alable du lien avec l’Espagne. A l’inverse, elle a dé cidé  que l’Espagne 
pourrait ê tre compé tente, mais de ne pas accueillir la plainte pé nale « pour l’instant » car les crimes 
reproché s à l’ancien pré sident Fujimori font l’objet d’une enquê te judiciaire au Pé rou et car plusieurs 
personnes qui lui sont associé es y sont emprisonné es ou sont en fuite. 
 
AFFAIRES 
 
Un certain nombre de plaintes ont é té  dé posé es sur la base de la compé tence universelle. Celles-ci 
comprennent, entre autres, les affaires ouvertes contre l’ancien pré sident chilien Augusto Pinochet, 
l’ancien gé né ral chilien Herman Brady, l’ancien responsable militaire argentin Ricardo Miguel Cavallo, 
l’ancien chef d’é tat guaté maltè que Efraín Ríos Montt, et plusieurs autres responsables. Des officiers 
de la marine argentine sont actuellement dans des prisons espagnoles dans l’attente de la tenue d’un 
procè s pour crimes de gé nocide, terrorisme et torture. Le procè s devrait avoir lieu en 2004. Toutes 
ces poursuites pé nales incluent des actions civiles.  

 
QUESTIONS EN CAUSE 
 
SOUVERAINETÉ  DE L’ÉTAT : Avant l’arrê t Rios Montt de la Cour Suprê me, rendu en fé vrier 2003, 
les tribunaux espagnols avaient estimé  que la reconnaissance, par l’Espagne, d’une compé tence 
                                                      
212 Art 23.4 de la Loi Organique 6/1985, du 1er Juillet, sur le Pouvoir Judiciaire (Ley Organica 6/1985, de 1 de julio, del Poder 
Judicial). En outre, l’exposé  des motifs de la Loi organique 6/2000 du 4 octobre autorisant la ratification par l’Espagne du Statut 
de la Cour pé nale internationale, ne permet pas expressé ment l’exercice d’une compé tence universelle, mais contribue à 
soutenir le droit dont l’Espagne est titulaire pour appliquer le principe d’universalité  au gé nocide et reconnaît la possibilité , s’il ne 
reconnaît le devoir, de reconnaître une compé tence universelle pour les crimes contre l’humanité .  
213 Art 112 de la loi espagnole sur la procé dure pé nale. 
214 Jugement rendu dans l’affaire Rios Montt par le Tribunal Supremo, le 25 fé vrier 2003. 
215 Traduction non officielle. 
216 Ibid. 
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universelle n’é tait pas contraire au principe d’é galité  souveraine posé  par l’article 2 de la Charte des 
Nations Unies217.  
 
Dans la dé cision Rios Montt, cependant, la Cour suprê me a pris le parti d’affirmer que les principes de 
souveraineté  et de non-ingé rence peuvent en fait limiter la compé tence. Ainsi, la cour a expliqué  que 
l’exercice, par les tribunaux espagnols, de la compé tence extra-territoriale ne pouvait ê tre justifié e que 
par : a) l’existence d’un lien direct avec les inté rê ts nationaux espagnols, ou b) par le fait que cette 
compé tence a é té  « accepté e »218 par des accords entre Etats ou par une dé cision de l’ONU. Les 
exemples, donné s par la Cour, d’inté rê ts nationaux pouvant dé clencher la compé tence espagnole sur 
une affaire incluaient la nationalité  de l’auteur pré sumé  ou de la victime (c'est-à-dire les compé tences 
personnelles active et passive) ou tout é lé ment se rapportant au principe de « protection des 
inté rê ts » (ou de protection). Les exemples donné s par la cour de cas dans lesquels la compé tence 
pourrait ê tre accepté e par des accords entre Etats incluaient le cas où  l’Etat est dans l’obligation 
conventionnelle d’extrader ou de poursuivre les auteurs d’un crime se trouvant sur son territoire. Cette 
dé cision controversé e a é té  prise par une faible majorité  (huit contre sept). 
 
Dans l’arrê t Fujimori rendu ulté rieurement, la Cour suprê me n’a pas abordé  la question de l’exigence 
du lien direct, mais est partie du principe qu’il existe une limite à l’exercice de la compé tence : lorsque 
l’Etat du lieu de la perpé tration de l’infraction engage des poursuites effectives dans une affaire, il 
n’est pas né cessaire qu’un autre Etat intervienne en se basant sur la compé tence universelle. Elle a 
ajouté  que le constat d’une absence de poursuites efficaces dans l’Etat du lieu de la perpé tration de 
l’infraction ne sous-entend pas de jugement pé joratif sur cet Etat. 
 
EXIGENCE DE LA PRÉSENCE : Comme nous l’avons noté  ci-dessus, l’arrê t Rios Montt de la Cour 
suprê me semble avoir posé  une condition de pré sence pour l’exercice d’une compé tence universelle. 
La cour ne pré cise pas l’é tape de l’affaire à laquelle l’auteur doit se trouver sur le territoire espagnol, 
mais elle sous-entend que cet é lé ment serait dé terminant pré alablement à l’é tablissement de la 
compé tence d’un tribunal espagnol. Le lancement de l’enquê te en l’absence de l’accusé  pourrait 
encore ê tre possible. 
 
Avant l’arrê t Rios Montt, il é tait possible non seulement d’enquê ter sur un comportement criminel, 
mais é galement de se dé clarer judiciairement compé tent indé pendamment du lieu où  se trouvait 
l’accusé . Ceci a é té  é vident dans l’affaire Pinochet lorsque l’Audiencia Nacional a dé claré  les 
tribunaux espagnols compé tents, alors que Pinochet é tait au Royaume-Uni. L’arrê t rendu par la Cour 
suprê me dans l’affaire Fujimori semble suivre le raisonnement adopté  avant l’arrê t Rios Montt. 
 
Cependant, la pré sence, pendant la phase du procè s sur le fond a toujours é té  obligatoire219. 
 
MARGE D’APPRÉCIATION DE L’EXÉCUTIF : En procé dure pé nale espagnole, la marge 
d’appré ciation exé cutive n’existe pas.  
 
IMMUNITÉ  : Le droit espagnol reconnaît les immunité s existant en droit international public220. En 
pratique, il semble que l’Espagne ne reconnaisse pas l’immunité  des anciens chefs d’Etat ou des 
« sé nateurs à vie » dans le cadre des poursuites pé nales, y compris lorsqu’elles sont assorties de 
demandes civiles. En outre, l’immunité  souveraine peut ne pas ê tre applicable lorsque le crime 
pré sumé  est un crime de gé nocide. La Juzgado Central de Instruccion Numero Cinco, se prononçant 
sur une demande visant à faire extrader Pinochet du Royaume-Uni, a affirmé  que l’immunité  
souveraine ne saurait proté ger une personne qui accusé e de crime de gé nocide car cela contredirait 

                                                      
217 Voir, par exemple, le Jugement dans l’affaire Pinochet, Audiencia Nacional, 5 novembre 1998. La cour a indiqué  que 
« l’article 2, paragraphe un, de la Charte des Nations Unies (« L'Organisation est fondé e sur le principe de l'é galité  souveraine 
de tous ses Membres. ») n’est pas une disposition juridique qui permet de neutraliser le titre de compé tence de compé tence tiré  
de l’article 23(4) […]. Lorsque les organes judiciaires espagnols appliquent cette disposition, ils n’affectent ni ne portent atteinte 
à la souveraineté  de l’Etat où  le crime a é té  commis, mais exercent plutô t la souveraineté  espagnole par rapport aux infractions 
internationales. […] L’Espagne est compé tente pour connaître de ces faits en vertu du principe de la poursuite universelle de 
certains crimes – une caté gorie du droit international – reconnu par notre lé gislation interne ». (traduction non officielle) 
218 traduction non officielle. 
219 Articles 789(4), 791(4), 793, 834, 835 et 836, code de procé dure pé nale. 
220 Article 21(2), Loi Organique 6/1985, du 1er Juillet, sur le Pouvoir Judiciaire (Ley Organica 6/1985, de 1 de julio, del Poder 
Judicial), supra 
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la Convention sur le Gé nocide de 1948 qui lie le Royaume-Uni221. La Convention sur le Gé nocide lie 
é galement l’Espagne.  

 
RELATIONS AVEC D’AUTRES JURIDICTIONS : La loi espagnole sur la coopé ration avec la Cour 
pé nale internationale, adopté e en dé cembre 2003, impose aux autorité s espagnoles de ne pas agir à 
l’é gard de crimes commis à l’é tranger par des é trangers et relevant de la compé tence de la CPI, sauf 
pour faciliter leur transmission à la CPI. Si, cependant, la CPI n’ouvre pas d’enquê te ou considè re que 
l’affaire est irrecevable, les crimes pourraient, à nouveau, ê tre soumis aux autorité s espagnoles222. 
 
De plus, la jurisprudence espagnole reconnaît une hié rarchie des compé tences nationales dans le 
contexte du crime de gé nocide, voire pour d’autres crimes é galement. La Cour suprê me a estimé , à la 
fois dans ses arrê ts Rios Montt et Fujimori, que la compé tence territoriale a une priorité  sur toutes les 
autres formes de compé tences « lorsqu’il existe plusieurs compé tences actives ré elles et 
efficaces »223. Dans la dé cision Fujimori, la Cour suprê me a apporté  un é claircissement en indiquant 
que pour engager des poursuites en Espagne sur la base de la compé tence universelle, il faut 
rapporter « une preuve sé rieuse et raisonnable » dé montrant que les infractions « n’ont, à ce jour, pas 
fait l’objet de poursuites efficaces dans l’Etat ayant une compé tence territoriale »224. La Cour a 
expliqué  qu’il existe un « principe de né cessité  de l’intervention juridictionnelle »,225 tiré  de la nature et 
de l’objet de la compé tence universelle. Celui-ci é tablit la priorité  de la compé tence territoriale sur la 
compé tence universelle. 
 
Il existe une diffé rence significative entre les deux jugements. Dans la dé cision Rios Montt, la dé cision 
de la Cour sur l’irrecevabilité  avait un caractè re permanent. En revanche, dans l’arrê t Fujimori, la Cour 
a estimé  que « pour l’instant »226 il n’é tait pas né cessaire que les tribunaux espagnols exercent leur 
compé tence. Il se peut que cette diffé rence puisse ê tre attribué e au fait que la dé cision Fujimori n’a 
pas abordé  la question de l’exigence d’un lien de rattachement, à l’inverse de la dé cision Rios Montt.  
 
PRESCRIPTIONS : Des dé lais de prescription existent pour la plupart des crimes, mais pas pour les 
crimes de gé nocide, les crimes contre l’humanité , les crimes contre les personnes et les biens 
proté gé s pendant un conflit armé 227. 
 
 
 

                                                      
221 Traduction non officielle. 
222 Art. 7(2) et (3) de la Loi organique 18/2003 sur la coopé ration avec la Cour pé nale internationale (Ley Orgánica 18/2003, de 
Cooperación con la Corte Penale Internacional), Boletín Oficial del Estado, du 11 dé cembre 2003. 
223 Dé cision rendue par la Cour suprê me dans l’affaire Rios Montt. (traduction non officielle) 
224 Traduction non officielle. 
225 Traduction non officielle fournie par UJ Info. 
226 « [E]n el momento actual ». 
227 Art 131 du code pé nal. 
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FINLANDE 
 
En vertu du droit finlandais, les tribunaux finlandais peuvent exercer la compé tence universelle pour 
une large caté gorie de crimes, souvent sans exigence de lien de rattachement. Ces crimes 
comprennent les crimes de guerre, le gé nocide, la torture, la contrefaçon, les infractions lié es aux 
stupé fiants, le dé tournement et le sabotage aé riens, les attaques contre les personnes 
internationalement proté gé es, la prise d’otage, le maniement illicite de produits nuclé aires, le 
maniement illicite d’armes chimiques, la piraterie et d’autres actes illicites portant atteinte à la sé curité  
de la navigation maritime et é galement, peut-ê tre, d’ autres crimes pré vus par les traité s 
internationaux ratifié s par la Finlande et qui contiennent une obligation de poursuivre ou d’extrader228, 
et le terrorisme229.  
 
La compé tence relative aux crimes perpé tré s à l’é tranger peut é galement ê tre porter sur toute 
infraction pré vue par le droit finlandais é tant é galement punissable dans le pays où  elles ont é té  
commises230, et quand son auteur pré sumé : (1) é tait ré sident permanent en Finlande au moment de la 
perpé tration de l’infraction ou du commencement du procè s ou (2) a é té  arrê té  en Finlande et é tait 
ressortissant ou ré sident d’un pays nordique au dé but du procè s231. Les tribunaux finlandais doivent 
aussi exercer la compé tence universelle pour des infractions pré vues par le droit finlandais é tant 
é galement des infractions sur le lieu de leur perpé tration lorsque l’Etat du lieu de perpé tration de 
l’infraction a soit demandé  qu’ils le fassent soit demandé  l’extradition qui par la suite a é té  refusé e232.  
 
Une demande civile en dommages-inté rê ts peut ê tre dé posé e sé paré ment, indé pendamment de 
l’existence d’un lien entre l’affaire et la Finlande. Les victimes ré sidant en Finlande peuvent é galement 
demander une indemnisation à l’Etat finlandais pour le pré judice personnel qu’elles ont subi à 
l’é tranger233. 
 
AFFAIRES 
 
Le 11 septembre 2003, un groupe de fidè les du Falun Gong ré sidents en Finlande ont porté  plainte 
contre de Luo Gan, un membre du Comité  permanent du Politburo du Parti communiste chinois. 
Pendant sa visite en Finlande au dé but du mois de septembre, la plainte a é té  notifié e à Luo Gan. 
Cette plainte l’accusait de torture et de gé nocide à l’encontre de fidè les du Falun Gong en Chine. 
Cependant, il est rentré  en Chine avant que les autorité s finlandaises n’aient pu prendre de mesures. 
 
En outre, une affaire basé e sur le chapitre 1, Section 7 du code pé nal serait en cours. Elle serait lié e à 
des infractions portant sur des stupé fiants et commises aux Pays-Bas. Cependant, certains accusé s 
é taient des ressortissants ou ré sidents finlandais.  
 
QUESTIONS EN CAUSE 
 
EXIGENCE DE LA PRÉSENCE : Ni la pré sence ni aucun autre lien avec la Finlande n’est requis pour 
que la compé tence universelle puisse ê tre exercé e en vertu du chapitre 1, section 7 du code pé nal. 
Cependant, comme indiqué  ci-dessus, l’application de la compé tence universelle pré vue par certaines 
autres dispositions peut ê tre soumise à la condition, entre autres, que son auteur pré sumé  ait é té  
arrê té  en Finlande234. 
 
                                                      
228 Code pé nal finlandais, amendé  par 650/2003, chapitre 1, Section 7(1) et (2), en combinaison avec le Dé cret d’application du 
chapitre 1, Section 7 du code pé nal (627/1996, tel qu’amendé  par les dé crets 353/1997, 118/1999, 537/2000 et 370/2001), 
entré  en vigueur le 1er septembre 1996 (voir l’Annexe 7 du document du Conseil de l’Europe : Bilan de l’é tat d’avancement de la 
ratification et de la mise en oeuvre par la Finlande du 11 Septembre 2001). 
229 Chapitre 1, Section 7(3) du code pé nal et Ibid lu avec le chapitre 34a. 
230 Section 11(1), chapitre 1 du code pé nal. Quelques exceptions à cette rè gle sont applicables à certains crimes particuliers 
comme les infractions sexuelles commises à l’encontre des enfants et la corruption de responsables publics pré vues par le 
paragraphe 2 de la mê me Section. 
231 Chapitre 1, section 6 du code pé nal. 
232 Chapitre 1, Sections 8 et 11 du code pé nal, assorties des exceptions cité es ci-dessus.  
233 Loi sur l’indemnisation des victimes (1973/935). 
234 Chapitre 1, Section 6(3)(b) du code pé nal. 
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MARGE D’APPRECIATION DE L’EXECUTIF : Conformé ment au chapitre 1, Section 12 du code 
pé nal, les enquê tes judiciaires portant sur des affaires de compé tence universelle ne peuvent ê tre 
conduites que sur ordre du le procureur gé né ral sauf dans certaines circonstances limité es, par 
exemple lorsque l’auteur pré sumé  é tait un ré sident permanent finlandais au moment de la 
perpé tration de l’infraction ou lors du commencement du procè s et quand la victime est une ré sidente 
finlandaise. Le code pé nal ne pré cise pas de critè res pour l’exercice de ce pouvoir du procureur 
gé né ral. 
 
IMMUNITÉ  : Le code pé nal n’aborde pas la question de l’immunité  des responsables é trangers. 
Cependant, comme la section 15 du chapitre 1 du code pé nal indique que le droit international liant la 
Finlande peut limiter l’application du droit finlandais, les immunité s devraient ê tre applicables dè s lors 
qu’elles sont reconnues par le droit international gé né rale. 
 
PRESCRIPTIONS : Les prescriptions s’appliquent à de nombreux crimes supposant la 
reconnaissance d’une compé tence universelle, tel que le pré cise la section 1 du chapitre 8 du code 
pé nal. Cependant, les crimes passible de l’emprisonnement à perpé tuité , tels que le gé nocide, sont 
imprescriptibles. 
 
 
 
 

FRANCE 
 
Le droit français reconnaît la compé tence universelle de ses tribunaux pour connaître des crimes de 
guerre, crimes contre l’humanité  et gé nocide mais dans des conditions trè s limité es. L’exercice de la 
compé tence universelle dé coule de la mise en œ uvre des traité s internationaux ratifié s par la France 
pré voyant un tel mé canisme. 
 
Les tribunaux français sont compé tents pour poursuivre et juger les auteurs de crimes commis sur le 
territoire de l’ex-Yougoslavie ou au Rwanda «s’ils sont trouvé s en France »235. En outre, ils sont 
compé tents pour certains crimes spé cifiques que la France a le devoir de poursuivre en application de 
Conventions internationales tels que la torture, le terrorisme, la piraterie, la capture illicite d’aé ronef, la 
protection des inté rê ts financiers des communauté s europé ennes, et les infractions sur la protection 
physique des matiè res nuclé aires.236.  
 
Les tribunaux militaires peuvent é galement connaître d’affaires sur la base d’une forme limité e de 
compé tence universelle, dans lesquelles les infractions allé gué es ont é té  perpé tré es en violation des 
lois et coutumes de la guerre lors d’un conflit armé  auquel la France est partie et ce, dans des 
circonstances limité es237. Plus particuliè rement, les infractions doivent avoir é té  commises depuis le 
dé but du conflit armé  par des nationaux d’un Etat ennemi ou par des individus au service de l’ennemi 
ou de ses inté rê ts, et dans une zone de guerre. Par ailleurs, ces infractions doivent avoir é té  
commises contre une personne placé e sous la protection de la France, un soldat au service de la 
France ou l’ayant é té , un apatride ou un ré fugié  ayant le statut de ré sident ou encore contre les biens 
de telles personnes.  
 
Les tribunaux français peuvent é galement exercer leur compé tence à l’é gard de toute infraction 
ré pré hensible en vertu du droit pé nal français commise à partir du 1er mars 1994 par des personnes 
qui, par la suite, sont devenues françaises238. 
 
En droit français, ré paration peut ê tre obtenue dans le contexte des poursuites pé nales puisque c’est 
le juge pé nal qui dé cide à la fois de la sanction pé nale et des dommages et inté rê ts en matiè re 
civile239.  

                                                      
235 Loi n° 95-1 du 2 janvier 1995 et Loi n° 96-432 du 22 mai 1996. 
236 Article 689 à 689-10 du Code de procé dure pé nale. 
237 Art. 70 du Code de Justice Militaire. 
238 Art. 113-6 § 3 du code pé nal. 
239 Art. 3 du Code de procé dure pé nale. 
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LES AFFAIRES 
Les affaires en France basé es sur la compé tence universelle comprennent l’affaire Javor, l’affaire Ely 
Ould Dah, les affaires contre des pré sumé s gé nocidaires rwandais parmi lesquels le prê tre 
Munyeshyaka, des dirigeants de la Radio-Té lé vision Libre des Milles-Collines, Bucyibaruta et autres, 
l’affaire contre le vice-consul du Consulat de Tunisie en France, Khaled Ben Said qui fait l’objet d’un 
mandat international depuis fé vrier 2002; l’affaire contre le gé né ral algé rien, Khaled Nezzar, accusé  
de torture et de traitements cruels, inhumains et dé gradants; la plainte de six victimes tunisiennes 
contre des tortionnaires pré sumé s tunisiens, Mohamed Ali Ganzoui, Ali Mansour et Mohamed 
Ennaceur et enfin l'affaire des « Disparus du Beach », qui vise des massacres commis en Ré publique 
du Congo Brazzaville, en 1999. Cette derniè re affaire fait l’objet d’une plainte par la Ré publique du 
Congo contre la France devant la Cour internationale de justice. 

 
LES QUESTIONS EN CAUSE 
 
LA CONDITION DE PRÉSENCE:  
 
L’enquê te 
S’agissant des crimes pouvant faire l’objet de poursuites en vertu de l’Article 689-1 du Code de 
procé dure pé nale, tels que la torture, le terrorisme, la piraterie et autres, la pré sence de l’auteur doit 
ê tre é tablie pour que la procé dure judiciaire puisse ê tre engagé e240. La mê me exigence s’applique aux 
procè s intenté s sur la base de la Loi n°95-1 du 2 janvier 1995 et de la Loi n°96-432 du 22 mai 1996 
concernant, respectivement, les crimes commis dans l’ex-Yougoslavie depuis 1991 et au Rwanda ou 
par des citoyens rwandais dans des pays voisins en 1994. 
 
Etant donné  que l’Article 689-1 du code de procé dure pé nale exige que le suspect « se trouve » sur le 
territoire français avant l’engagement de toute procé dure judiciaire, on peut se demander si cette 
exigence empê che l’ouverture d’une enquê te lorsque l’endroit où  se trouve le suspect n’est pas 
connu, par exemple lorsqu’une enquê te est né cessaire pour dé terminer la pré sence de l’auteur. Dans 
l’affaire Javor le juge d’instruction a adopté  une approche progressive, mais celle-ci n’a pas é té  
validé e par la Cour de Cassation. Dans cette affaire, les victimes n’ont pas rapporté  la preuve que les 
suspects se trouvaient sur le territoire français lorsqu’elles ont dé posé  leur plainte. Le juge 
d’instruction a estimé  que l’Article 1 du Code de procé dure pé nale donnait aux victimes, tout comme 
au ministè re public, le droit d’initier des poursuites et que l’exigence de la pré sence posé e par l’Article 
689-1 n’empê chait pas les victimes d’exercer ce droit mê me lorsque l’endroit où  se trouve le suspect 
n’est pas connu. En consé quence, il a conclu que les victimes peuvent non seulement soumettre 
l’affaire à un juge, mais é galement initier toute mesure d’enquê te visant à identifier et rechercher les 
auteurs de l’infraction. 
 
Cependant, la Chambre d’accusation de la Cour d’appel et la Cour de Cassation ont toutes deux 
ré affirmé  la condition pré alable de pré sence. La Cour de Cassation a affirmé  que la charge de la 
preuve de la pré sence du suspect sur le territoire français pè se sur les victimes et que cette preuve 
devait ê tre rapporté e avant le dé pô t d’une plainte.  
 
Thé oriquement, la victime peut dé poser une plainte contre X, c’est-à-dire contre une personne qui 
n’est pas connue. Cette procé dure, utilisé e lorsque la victime ne connaît pas l’identité  de l’auteur de 
l’infraction, permet de transfé rer automatiquement la charge de la recherche de l’auteur de l’infraction 
au ministè re public. 
 
Mê me lorsque le suspect n’a pas é té  trouvé  sur le territoire français, il est toujours possible, pour les 
crimes commis en ex-Yougoslavie et au Rwanda, de veiller à ce que les preuves, telles qu’un examen 
mé dical dans une affaire de viol, soient ré unies mê me si le suspect n’a pas encore é té  trouvé  sur le 
territoire.241. De la mê me maniè re, en application de l’Art 77-1 du Code de procé dure pé nale, « s’il y a 
                                                      
240 Art. 689-1 du Code de procé dure pé nale ; Cour de cassation, Affaire Javor. 
241 Deux circulaires, à savoir Art 2.2.1 de la circulaire du 10 fé vrier 1995 (publié e le 21 fé vrier au Journal officiel) et Art 1 de la 
circulaire du 22 juillet 1996 (Journal Officiel, 31 août), modifié es aprè s l’adoption de la Loi n° 95-1 du 2 janvier 1995 et la Loi 
n°96-432 du 22 mai 1996, respectivement, permettent, pendant les enquê tes pré liminaires, la conduite d’entretiens ou 
d’examens mé dicaux des victimes qui se sont ré fugié es en France, mê me si le suspect n’a pas encore é té  trouvé  sur le 
territoire de la ré publique. De telles mesures sont considé ré es comme des mesures conservatoires.  
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lieu de procé der à  des constatations ou à  des examens techniques ou scientifiques qui ne peuvent 
être diffé ré s »  le Procureur de la Ré publique peut avoir recours à toute personne qualifié e.  
 
Les poursuites  
Une fois que l’auteur pré sumé  a é té  trouvé  sur le territoire français et que des poursuites ont é té  
engagé es, celles-ci peuvent continuer mê me si l’auteur a fuit ou quitté  le territoire. L’affaire du 
lieutenant mauritanien Ely Ould Dah en est un exemple. En juin 1999, alors qu’il se trouvait en France, 
la FIDH et la Ligue française des droits de l’Homme et du citoyen ont, pour le compte de deux 
victimes, dé posé  une plainte pour torture. Le lieutenant a d’abord é té  emprisonné  puis, libé ré  sous 
contrô le judiciaire il a ré ussi à s’é chapper vers la Mauritanie. En dé pit de son absence, le juge 
d’instruction l’a mis en examen en mai 2001 et une dé cisions de 2002 a ordonné  son renvoi pour 
jugement par contumace242 devant une Cour d’assises.  
 
MARGE D’APPRÉCIATION DE L’EXÉCUTIF :  
En matiè re pé nale, l’opportunité  des poursuites appartient ministè re public243. En France, les 
procureurs sont placé s sous l’autorité  du Ministè re de la justice244. De plus, l’Article 36 du Code de 
procé dure pé nale permet au Ministè re de la justice d’enjoindre le procureur gé né ral par instructions 
é crites pour engager ou faire engager des poursuites ou de saisir la juridiction compé tente des 
ré quisitions qu’il juge opportune.245. 
 
Pourtant, conformé ment à l’Article 1 du code de procé dure pé nale, les victimes peuvent se constituer 
parties civiles. Un tel mé canisme oblige le ministè re public à ouvrir une enquê te et à dé signer un juge 
d’instruction. Ceci offre aux victimes un accè s direct à la justice. La plupart des affaires de 
compé tence universelle en cours ont é té  ouvertes à l’aide de ce mé canisme. Le projet de loi français 
inté grant, dans le droit national, les crimes du statut de la Cour pé nale internationale, abrogerait la 
constitution de partie civile afin que les autorité s de poursuite puissent seules se prononcer sur 
l’opportunité  des poursuites. Les victimes ne pourraient se constituer parties civiles qu’aprè s cette 
dé cision246. 

 
L’IMMUNITÉ  : La France reconnaît l’immunité  des chefs d’Etat é trangers en exercice. Dans la 
dé cision contre le pré sident libyen Khadafi, la Cour de Cassation a dé cidé  que le droit international 
coutumier interdisait les poursuites contre les chefs d’Etat é trangers en exercice en l’absence de 
disposition internationale contraire liant les Etats. En outre, en ré ponse à la plainte dé posé e contre le 
pré sident zimbabwé en Robert Mugabe, un tribunal français aurait estimé  que M. Mugabe bé né ficiait 
d’une immunité  le proté geant des poursuites du fait de son statut de chef d’Etat en exercice. 

 
RELATIONS AVEC D’AUTRES JURIDICTIONS (Y COMPRIS LA CPI): Le chapitre II de la Loi n°95-1 
du 2 janvier 1995 organise le dessaisissement des juridictions françaises au profit du TPIY. Selon 
l’article 6, le dessaisissement de la juridiction française ne fait pas obstacle au droit de la partie civile.. 
 
La loi n°96-432 du 22 mai 1996 sur les infractions commises au Rwanda ou par des rwandais dans 
des pays voisins, en 1994, contient les mê mes dispositions. 
 
 
 
 

                                                      
242 Les rè gles gé né rales ré gissant les jugements par contumace sont pré vues par l’Article 627-21 (dé finition) et les Articles 628 
à 641 du code de procé dure pé nale. 
243 Art. 40 du code de procé dure pé nale. 
244 Ordonnance n°58-1270 du 22 dé cembre 1958, art 5. 
245 Rep. Min du 4 septembre 1995, JOAN (Journal Officiel de l'Assemblé e Nationale) Q 1995, p. 3802. Pour de plus amples 
informations sur les liens existant entre le ministè re public et l’Exé cutif, voir Droit pé nal français, ELLIOTT Catherine Willan 
Publishing, 2001, Chap. 2, pp. 23-32. 
246 Avant-projet de loi portant adaptation de la lé gislation française au Statut de la Cour pé nale internationale et modifiant 
certaines dispositions du code pé nal, du code de justice militaire, de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté  de la presse et du 
code de procé dure pé nale, juin 2003. Voir é galement la Commission Nationale Consultative des Droits de l’Homme, « Avis sur 
l’avant-projet de loi portant adaptation de la lé gislation française au Statut de la Cour pé nale internationale », 15 mai 2003. 
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GRÈCE 
 
Le droit grec pré voit la compé tence universelle pour la piraterie, la contrefaçon, la traite d’esclave, le 
trafic d’ê tres humains ré alisé  en vue de « dé bauche », le trafic de stupé fiants, la prostitution, la 
pornographie et « tout autre crime pour lequel des dispositions particuliè res ou des conventions 
internationales signé es et ratifié es par l’Etat grec pré voient l’application de la lé gislation pé nale 
grecque »247. Cette derniè re rè gle, prise en considé ration avec les dispositions de la Constitution 
disposant que « les rè gles du droit international gé né ralement reconnues, tout comme les conventions 
internationales […], font partie inté grante du droit national grec et pré valent sur toute disposition 
contraire de la loi […] », semble exiger l’exercice de la compé tence universelle par les tribunaux grecs 
pour des crimes tels que les violations graves des Conventions de Genè ve et la torture en vertu de 
Convention contre la torture248. La torture a é té  dé finie comme un crime par le droit national. 
 
Bien que le droit grec ne pré voie pas de compé tence universelle pour les crimes contre l’humanité  per 
se, certains comportements constitutifs de crimes contre l’humanité , qui sont dé finis par le droit grec et 
sur lesquels une compé tence universelle peut ê tre exercé e, tels que la torture249 et la traite 
d’esclave250, peuvent ê tre poursuivis en Grè ce. Cependant, il ne semble pas qu’une personne puisse 
ê tre inculpé e de crime contre l’humanité  en tant que tel. Ceci est é galement vrai pour le gé nocide. 
 
Une compé tence pé nale peut é galement ê tre exercé e pour tout fait commis à l’é tranger et é tant 
dé finis comme crime ou dé lit en droit grec si l’auteur pré sumé  é tait un citoyen grec soit au moment de 
l’infraction soit par la suite et si l’infraction est é galement ré pré hensible en vertu du droit de l’Etat où  
elle a é té  commise ou lorsque l’infraction a é té  perpé tré e dans un pays où  l’ensemble des structures 
é tatiques se sont effondré es. Dans ce dernier cas, la rè gle de la double incrimination n’est pas 
applicable251. 
 
Le droit pé nal grec pré voit le droit pour toute victime de torture de demander ré paration252. Elles 
peuvent dé poser des demandes civiles en dommages-inté rê ts, au titre de la torture et des autres 
crimes listé  supra, soit par l’intermé diaire d’un contentieux civil distinct253 soit dans le cadre de 
poursuites pé nales254. Les victimes peuvent choisir de formuler l’ensemble ou seulement une partie de 
leurs demandes dans le cadre de poursuites pé nales255. En outre, les demandes formé es devant les 
juridictions civiles peuvent ê tre suspendues pour ê tre formulé es dans le cadre de poursuites pé nales 
engagé es contre le mê me dé fendeur256. Lorsqu’une demande civile est porté e devant une juridiction 

                                                      
247 Article 8 du code pé nal. (Traduction anglaise ré alisé e par Amnesty International dans son rapport, « Universal Jurisdiction - 
the duty of states to enact and enforce legislation », AI Index: IOR 53/002/2001, 1er septembre 2001.  
248 Art. 28(1) de la constitution. (version anglaise sur le site Web du ministè re de la justice : http://www.ministryofjustice.gr/). Voir 
aussi le rapport initial de la Grè ce pré senté  au Comité  contre la Torture (CAT/C/7/Add.8), §. 32: « A compter de la date de la 
publication, dans le Journal Officiel, de la Loi N° 1782/88 sur la ratification de la Convention contre la Torture, l’ensemble des 
personnes assujetties au droit grec, tout comme les organismes chargé s de faire respecter la loi, sont dans l’obligation 
d’observer ses dispositions » (traduction non officielle). Le paragraphe 33 dispose : « La Convention ne peut ê tre abrogé e, 
amendé e, limité e ou modifié e par aucune loi parce que, aprè s qu’une convention internationale a é té  ratifié e, celle-ci pré vaut 
sur toute disposition lé gale contraire, conformé ment à l’article 28 de la constitution grecque de 1975 » (traduction non officielle), 
voir le rapport d’Amnesty International, supra. Les tribunaux ont respecté  cette disposition (voir le jugement 1574/1999 rendu 
par la cour d’appel d’Athè nes et le jugement 286/1999 rendu par la cour d’appel du Piré e qui ont estimé  que l’Article 14(7) du 
Pacte International relatif aux droits civils et politiques pré valait sur les dispositions contraires se trouvant dans l’Article 8 du 
code pé nal). Il convient é galement de noter que le mê me article 28 institue la ré ciprocité  comme une condition de mise en 
œ uvre des traité s internationaux à l’é gard des ressortissants é trangers. Cependant, il est entendu que la condition de 
ré ciprocité  n’est pas applicable aux traité s sur les droits de l’homme.  
249 Dé finie par les articles 137A à D du code pé nal. 
250 Dé fini par l’Art. 323 du code pé nal. 
251 Art. 6 du code pé nal.  
252 Art. 137D du code pé nal. 
253 Articles 914-938 du code civil. 
254 Articles 63-70, 82-88, 108, 468, 480 et 488 du code de procé dure pé nale. 
255 Pour de plus amples informations, voir M.E.I. Brienen and E.H. Hoegen, Victims of Crime in 22 European Criminal Justice 
Systems: The Implementation of Recommendation (85) 11 of the Council of Europe on the Position of the Victim in the 
Framework of Criminal Law and Procedure, Université  de Tilburg (Nijmegen, Pays-Bas, 2000: Wolf Legal Productions (WLP)), 
Chapitre 10, Section 7.2. 
256 Art 66 du Code de procé dure pé nal. 



 

64 

pé nale et qu’une dé cision dé finitive est rendue, le mê me crime ne peut plus donner lieu à un 
contentieux civil sauf si, pendant les poursuites pé nales, le demandeur s’en est expressé ment ré servé  
le droit257. La personne demandant l’engagement de poursuites civiles ou pé nales est tenue de payer 
certains frais de procé dure. Ceux-ci peuvent ê tre remboursé s en fonction de l’issue du procè s. 
 
 
QUESTIONS EN CAUSE 
 
EXIGENCE DE LA PRÉSENCE: La pré sence avant la tenue du procè s ne semble pas ê tre exigé  
dans les affaires de compé tence universelle. 
 
MARGE D’APPRÉCIATION DE L’EXÉCUTIF: Le ministè re public dé cide discré tionnairement, tout en 
respectant des critè res trè s stricts, si des poursuites doivent ê tre engagé es ou non. Il ne peut dé cider 
de ne pas engager de poursuites que si les faits allé gué s ne sont pas constitutifs d’un crime, ne 
correspondent pas aux é lé ments d’un crime ou sont pratiquement impossibles à vé rifier. La dé cision 
de ne pas engager de poursuites peut faire l’objet d’un appel258. Le Ministre de la Justice a le pouvoir, 
sur dé cision pré alable du Conseil des Ministres, de reporter l’engagement des poursuites pé nales ou 
de les suspendre en cas de crime politique ou de crimes susceptibles d’avoir de graves incidences sur 
les relations internationales du pays. La suspension de la procé dure ne peut pas intervenir aprè s le 
commencement des dé bats au tribunal259. Dans le contexte de poursuites civiles, l’autorisation du 
ministre de la justice est exigé e pour qu’un jugement puisse ê tre exé cuté  à l’encontre d’un é tat 
é tranger260. 
 
IMMUNITÉ : L’article 28(1) de la Constitution pré voyant que le droit international pré vaut sur le droit 
national, les immunité s devraient s’appliquer lorsqu’elles sont reconnues par le droit international. 
S’agissant de l’immunité  é tatique à l’é gard des demandes civiles, une dé cision rendue par la Haute 
cour spé ciale (Anotato Eidiko) dans un procè s intenté  contre la Ré publique Fé dé rale d’Allemagne a 
dé montré  que les Etats bé né ficient d’une immunité  devant les tribunaux grecs, mê me lorsque les 
dommages ont é té  causé s en Grè ce261.  
 
PRESCRIPTIONS: D’aprè s l’article 9(2) du code pé nal, les prescriptions é trangè res ne peuvent pas 
empê cher les poursuites pré vues par l’article 8 du mê me code. Cependant, il semble que les 
prescriptions é trangè res seraient applicables aux crimes perpé tré s par des personnes qui, à l’é poque, 
é taient des citoyens grecs ou qui le sont devenus par la suite – i.e. les crimes poursuivis en vertu de 
l’article 6 du code pé nal262. 
 
 
 

                                                      
257 Art 67 du Code de procé dure pé nal. 
258 Voir les Art 43(1), 47 et 48 du code de procé dure pé nale. 
259 Art. 30(2) du code de procé dure pé nale. 
260 Art 923 du code de procé dure pé nale. 
261 Haute cour spé ciale, affaire Allemagne, juin 2002. La dé cision é tait relative au dommage causé  par les forces armé es 
é trangè res (allemandes) agissant en Grè ce, que ce soit pendant un conflit armé  ou en temps de paix. 
262 Art 9 du code pé nal. 
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IRLANDE 
 
En vertu du droit irlandais, les tribunaux irlandais peuvent se reconnaître compé tents pour, entre 
autres, les violations graves des Conventions de Genè ve de 1949 et de leur premier Protocole 
additionnel263 et la torture264.  
 
Les victimes peuvent é galement demander ré paration au cours de poursuites pé nales pour les 
dommages subis du fait de ces crimes, mê me quand les poursuites sont basé es sur la compé tence 
universelle265. Deux procé dures permettent d’obtenir du tribunal le prononcé  d’une ordonnance de 
ré paration, mais elles sont toutes deux conditionné e à la condamnation pré alable du dé fendeur : 1) la 
victime peut prendre l’initiative en demandant ré paration au tribunal ; 2) le tribunal peut prendre 
l’initiative d’ordonner au dé fendeur de verser une ré paration. Cependant, si le tribunal choisit de ne 
pas accorder de ré paration, il n’est pas obligé  de motiver sa dé cision266. Une demande civile en 
dommages-inté rê ts peut é galement ê tre formé e devant les tribunaux civils. 
 
Une indemnisation peut é galement ê tre accordé e par le Programme d’indemnisation pour les 
pré judices personnels ré sultant de la criminalité  (Scheme of Compensation for Personal Injuries 
Criminally Inflicted). Cette indemnisation d’Etat est offerte comme une mesure de charité  ; les victimes 
n’ont pas de droit les assurant de l’obtenir267. Cependant, d’aprè s certains rapports, le Programme est 
devenu pratiquement inactif au cours des derniè res anné es268. 
 
 
QUESTIONS EN CAUSE 
 
MARGE D’APPRÉCIATION DE L’EXÉCUTIF: Les poursuites pour violations graves des Conventions 
de Genè ve et du Protocole I ne peuvent pas ê tre engagé es sans le consentement du procureur 
gé né ral269. En outre, la Loi sur les Conventions de Genè ve (Geneva Conventions Act) pré cise que le 
Ministre des affaires é trangè res a le pouvoir exclusif de dé terminer si la Loi est applicable à une 
affaire particuliè re270. S’agissant de la torture et des infractions accessoires, le consentement du 
procureur gé né ral (Director of Public Prosecutions, DPP) est né cessaire pour pouvoir faire continuer 
les poursuites au-delà de l’accusation et de l’arrestation initiales271. Le DPP, thé oriquement 
indé pendant de l’exé cutif, se prononce discré tionnairement sur les poursuites. Il doit prendre cette 
dé cision sur la base du caractè re suffisant des preuves disponibles et de l’inté rê t gé né ral.  
 
IMMUNITÉ  : La Constitution irlandaise pré voit que l’Etat peut exercer la compé tence extra-territoriale 
en conformité  avec les principes de droit international gé né ralement reconnus272. Il semble donc que 
les tribunaux irlandais pourraient appliquer les immunité s dans la mesure où  elles sont reconnues par 
ces principes.  
 

                                                      
263 Section 3 de la loi sur les Conventions de Genè ve, 1962, telle que modifié e par la loi sur les Conventions de Genè ve de 
1998 (amendement).  
264 Section 2 et 3 de la loi de 2000 sur la justice pé nale (Convention des Nations Unies contre la Torture). 
265 Section 6(1) de la loi de 1993 sur la justice pé nale. 
266 M.E.I. Brienen et E.H. Hoegen, Victims of Crime in 22 European Criminal Justice Systems: The Implementation of 
Recommendation (85) 11 of the Council of Europe on the Position of the Victim in the Framework of Criminal Law and 
Procedure, Université  de Tilburg (Nijmegen, Pays-Bas, 2000: Wolf Legal Productions (WLP)), chapitre 12 : Irlande, Section 5.2. 
267 Voir Brienen et E.H. Hoegen Victims of Crime in 22 European Criminal Justice Systems, supra, Chapitre 12 : Irlande, Section 
3.7. 
268 Pour obtenir de plus amples informations sur les diffé rents modes d’obtention d’une ré paration pour les victimes, voir Brienen 
et E.H. Hoegen Victims of Crime in 22 European Criminal Justice Systems, supra, Chapitre 12 : Irlande. 
269 En vertu de la section 3(3), supra, de la loi sur les Conventions de Genè ve amendé e.  
270 Section 5, supra, de la loi sur les Conventions de Genè ve amendé e.  
271 Section 5(2) de la loi de 2000 sur la justice pé nale (Convention des Nations Unies contre la Torture). 
272 Art. 29(8). 
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PRESCRIPTIONS: Les demandes de ré paration adressé es au tribunal de la ré paration des pré judices 
relevant du droit pé nal (Criminal Injuries Compensation Tribunal) doivent normalement ê tre introduites 
dans les trois mois suivant le moment où  le pré judice a é té  subi. Cependant, un degré  de souplesse 
est pré vu pour les circonstances exceptionnelles. 
 
 
 
 

ITALIE 
 
Les tribunaux italiens peuvent exercer la compé tence universelle pour la torture273, pour tout crime 
pré vu par le droit italien et é tant passible d’une peine d’emprisonnement d’au moins trois ans274, et 
pour « tout autre crime pour lequel des dispositions juridiques particuliè res ou des accords 
internationaux pré cisent que le droit pé nal italien est applicable »275. Cependant, il existe un dé bat sur 
le point de savoir si cette disposition peut ê tre appliqué e sans l’inté gration dans le droit italien de 
dispositions juridictionnelles particuliè res276. 
 
Des rè gles de compé tence un peu plus limité es peuvent é galement ê tre trouvé es dans des textes 
militaires. Par exemple, le code pé nal militaire de la guerre (Codice Penale Militare de Guerra) de 
1941 amendé  en 2002, dispose que « les dispositions du titre quatre [sur les infractions aux lois et 
usages de la guerre], Livre Trois [notamment sur les infractions militaires] de ce code, relatives aux 
infractions perpé tré es en violation des lois et usages de la guerre, s’appliquent aux militaires et à toute 
autre personne appartenant aux forces armé es ennemies, lorsque l’une quelconque de ces infractions 
a é té  commise à l’encontre […] d’un Etat allié  ou d’un sujet de cet Etat »277. Le code dé finit certains 
crimes de guerre, y compris les violations graves des Conventions de Genè ve. 
 
Les demandes civiles en ré paration et en restitution peuvent ê tre formé es soit dans le contexte de 
poursuites pé nales278, soit distinctement devant les tribunaux civils. La relation entre ces deux types 
de procé dures est indiqué e à l’article 75 du code de procé dure civile.  
 
 
QUESTIONS EN CAUSE 
 
EXIGENCE DE LA PRÉSENCE : Pour exercer la compé tence universelle pour la torture en vertu de 
la Loi n°498 du 3 novembre 1988, l’auteur doit se trouver sur le territoire italien et ne pas ê tre 
extradé 279. De la mê me maniè re, l’aptitude à exercer la compé tence universelle pour un tout crime 
pré vu par le droit italien et passible d’une peine d’emprisonnement d’au moins trois ans est 
conditionné e à l’exigence de la pré sence de l’auteur du crime sur le territoire italien et à l’absence 
d’ordre d’extradition vers l’Etat du lieu de perpé tration de l’infraction ou vers son Etat d’origine280. Par 
contraste, aucune exigence de pré sence n’est pré vue pour poursuivre des crimes que l’Italie est dans 

                                                      
273 Article 3(1)(c) de la Loi n°498 du 3 novembre 1988 (Legge 3 novembre 1988, n.498) ; et article 10 du Code pé nal. Dans son 
rapport initial pré senté  au Comité  contre la Torture, l’Italie a noté  que ces deux dispositions englobaient, au moins en partie, 
l’obligation pré vue par l’article 5(2) de la Convention contre la torture. La torture n’est, cependant, pas dé finie comme un crime 
en droit italien. En consé quence, elle devrait faire l’objet de poursuites comme un crime ordinaire qui, en droit italien, serait 
constitutif de torture, tout comme l’a expliqué  le gouvernement italien dans les rapports qu’il a adressé s au Comité  contre la 
Torture. (Rapport initial de l’Italie en tant qu’Etat partie (CAT/C/9/Add.9), § 36 ; et comme le ré itè rent les Third periodic reports 
of States parties due in 1998: Italy. 15/12/98 (CAT/C/44/Add.2), 15 dé cembre 1998, § 9.) Cependant, à ce jour, il n’y a pas eu 
de jurisprudence ou de procé dure anticipé e d’une procè s sur ce point.  
274 Article 10 du code pé nal. Le gé nocide, par exemple, a é té  pé nalisé  en droit italien et est assorti d’une peine 
d’emprisonnement de plus de trois ans (Legge 9 ottobre 1967, n.962). 
275 Article 7(5) du code pé nal. 
276 Voir par exemple le rapport d’Amnesty International « Universal Jurisdiction - the duty of states to enact and enforce 
legislation », AI Index: IOR 53/002/2001, 1 septembre 2001, chapitre 4, Part B, p. 10. 
277 Art. 13, traduction non officielle. 
278 Penal Code, Art. 185; and Criminal Procedure Code, Arts. 74, 90, 101, 394, 396. 
279 Art. 3(1)(c). 
280 Article 10(1) et (3) du code pé nal. 
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l’obligation de poursuivre en vertu d’accords internationaux conformé ment à l’article 7(5) du code 
pé nal.  
 
MARGE DE DISCRETION DE L’EXÉCUTIF : En rè gle gé né rale, le ministè re public (Pubblico 
ministero) est dans l’obligation d’exercer l’action publique dè s lors qu’une plainte a é té  dé posé e, puis 
de soumettre l’affaire à un juge d’instruction aux fins de poursuites, à moins que les tribunaux italiens 
ne soient pas compé tents sur les faits ou que les allé gations soit manifestement dé pourvues de 
fondement281. Les dé cisions de ne pas engager de poursuites peuvent ê tre contesté es282. Pour 
poursuivre une personne pour torture en vertu de l’article 3(1)(c) de la Loi n°498 du 3 novembre 1988, 
ou pour des crimes ordinaires en vertu de l’article 10 du code pé nal, le Ministre de la justice doit 
d’abord dé livrer une demande. 
 
PRESCRIPTIONS : Les prescriptions sont pré vues par les articles 157 à 161 du code pé nal. 
 
 
 
 

LUXEMBOURG 
 
Le droit luxembourgeois pré voit une compé tence universelle pour le gé nocide283, les violations graves 
des Conventions de Genè ve284, certaines infractions commises en temps de guerre et n’é tant pas 
justifié es par les lois et coutumes de la guerre285, la torture (si les victimes sont ré sidentes du 
Luxembourg286 ou lorsque « une demande d’extradition a é té  dé posé e, mais la personne en cause n’a 
pas é té  extradé e »287), les crimes de guerre, le gé nocide et les crimes contre l’humanité  commis 
pendant certaines pé riodes en ex-Yougoslavie ainsi qu’au Rwanda et dans des pays voisins288, les 
infractions impliquant le faux serment et le faux té moignage et la corruption de participants au 
procè s289. Par ailleurs, le droit luxembourgeois pré voit une compé tence universelle sur certains autres 
crimes de guerre, le viol, les attentats à la pudeur, certaines infractions commises contre des mineurs 
et certaines infractions impliquant la prostitution, la contrefaçon de monnaie ou la falsification de 
documents officiels290. 
 
Les demandes civiles en ré paration pré vues pour les crimes pré cité s peuvent ê tre formé es soit dans 
le cadre de poursuites pé nales soit de façon distincte291. 
 
 

                                                      
281 Art 112 de la Constitution, (« Le ministè re public a l'obligation d'exercer l'action pé nale. »). 
282 Articles 408 à 410 du code de procé dure pé nale.  
283 Art. 6 de la Loi du 8 août 1985 portant ré pression du genocide. 
284 Art. 10 de la Loi du 9 janvier 1985 relative à la ré pression des infractions graves aux Conventions internationales de Genè ve 
du 12 août 1949 (Mé m. A Nº 2 du 25 janvier 1985, p. 24). 
285 Art. 1 de la Loi du 2 août 1947 sur la ré pression des crimes de guerre (Mé m.1947. 755 - Pas. 1947. 500). Cette disposition 
institue la compé tence des Cours des crimes de guerre). 
286 Art. 7-3 du Code d’Instruction Criminelle, en combinaison avec les Articles. 260-1 à 260-4 du Code pé nal,  
287 Art. 7-4 du Code d’Instruction Criminelle, avec les articles 260-1 à 260-4 du Code pé nal. 
288 Loi du 18 mai 1999 introduisant certaines mesures visant à faciliter la coopé ration avec: 1) le Tribunal international cré é  par 
le Conseil de Sé curité  des Nations Unies dans sa Ré solution 827 du 25 mai 1993 pour le jugement des personnes pré sumé es 
responsables de violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de l'ancienne Ré publique 
fé dé rative socialiste de Yougoslavie depuis 1991 2) le Tribunal international cré é  par le Conseil de Sé curité  des Nations Unies 
dans sa Ré solution 955 du 8 novembre 1994 pour le jugement des personnes pré sumé es responsables d’actes de gé nocide ou 
d’autres violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais 
pré sumé es responsables de tels actes ou violations commis sur le territoire d’Etats voisins, entre le 1er janvier et le 31 
dé cembre 1994, Art. 2. 
289 Art. 7-1 du Code d’Instruction Criminelle avec les articles 221 bis et 223 du Code pé nal. 
290 Articles 7(3) et (4) et l’art 5-1 du Code d’Instruction Criminelle avec les articles 163, 169, 170, 177, 178, 187-1, 192-1, 192-2, 
198, 199, 199bis, et 368 à 382 du code pé nal. 
291 Art. 3 du Code d’Instruction Criminelle.  
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AFFAIRES 
 
En 1998, des ré fugié s chiliens au Luxembourg porté  plainte contre l’ancien pré sident Augusto 
Pinochet aprè s qu’il ait é té  arrê té  à Londres. Le juge d’instruction a estimé  que le droit 
luxembourgeois en vigueur à ce moment n’instituait pas de compé tence sur les faits allé gué s292. 
 
 
QUESTIONS EN CAUSE 
 
EXIGENCE DE LA PRÉSENCE : La loi du 9 janvier 1985, qui institue une compé tence universelle sur 
les violations graves des Conventions de Genè ve, pré cise que la pré sence n’est pas requise : « Tout 
individu, qui a commis, hors du territoire du Grand-Duché , une infraction pré vue par la pré sente 
loi, peut ê tre poursuivi au Grand-Duché  encore qu´il n´y soit pas trouvé  »293. Pour poursuivre une 
personne au Luxembourg pour des crimes de guerre, crimes contre l’humanité  ou un gé nocide entrant 
dans le champ de compé tence des Tribunaux pé naux internationaux pour le Rwanda et l’ex-
Yougoslavie, l’auteur pré sumé  doit, cependant, se trouver au Luxembourg294. Les poursuites portant 
sur d’autres faits de gé nocide ou certaines infractions perpé tré es en temps de guerre et n’é tant pas 
justifié es par les lois et les coutumes de la guerre, né cessitent que le suspect se trouve sur le territoire 
luxembourgeois, dans un « pays ennemi », ou qu’il ait é té  extradé  vers le Luxembourg295. Les 
poursuites portant sur un nombre limité  de crimes de guerre et certains crimes lié s à la falsification de 
documents ou de devises ne né cessitent que la connaissance du lieu où  se trouve le suspect, que ce 
lieu soit le Luxembourg ou l’é tranger296. La compé tence sur des crimes telles que la falsification de 
documents ou la contrefaçon de devises peut é galement dé pendre de la pré sence de l’auteur 
pré sumé  sur le territoire luxembourgeois297. Les poursuites pour faits de torture peuvent ê tre admises 
si l’un des deux critè res suivants est respecté , é tant pré cisé  que les deux impliquent que l’auteur soit 
pré sent à un moment donné  : 1) la victime est ré sidente au Luxembourg298, ou 2) l’extradition de 
l’auteur pré sumé  a é té  demandé e, mais n’a pas é té  accordé e299. À  part la pré sence, certaines 
conditions de ré sidence s’appliquent aux demandes civiles lorsque celles-ci sont engagé es dans le 
cadre de poursuites pé nales300. S’agissant des demandes civiles engagé es distinctement, le tribunal 
du lieu où  le dé fendeur est ré sident est normalement compé tent pour connaître de l’affaire. 
 
RELATIONS AVEC D’AUTRES JURIDICTIONS : L’article 12 de la Loi de 1985 sur les violations 
graves des Conventions de Genè ve pré voit que les tribunaux luxembourgeois peuvent se dessaisir au 
profit de tribunaux é trangers. Cependant, si un tribunal é tranger ne prend pas de mesures par rapport 
à une affaire dans un dé lai de six mois ou s’il renonce à exercer sa compé tence, les tribunaux 
luxembourgeois peuvent retrouver leur compé tence sur l’affaire301. S’agissant des infractions 
couvertes par les statuts des Tribunaux pé naux internationaux pour le Rwanda et l’ex-Yougoslavie, le 
droit luxembourgeois pré voit que ces tribunaux ont le pouvoir de demander le dessaisissement des 
tribunaux luxembourgeois302. 
                                                      
292 Ré quisitoire du 19 novembre 1998 du parquet du tribunal d'arrondissement de Luxembourg dans l'affaire de la plainte contre 
Augusto Pinochet, nº 18077/98/CD, reproduit dans les Annales du Droit Luxembourgeois 393 (1999). 
293 Art. 10 de la Loi du 9 janvier 1985 relative à la ré pression des infractions graves aux Conventions internationales de Genè ve 
du 12 août 1949. 
294 Art 2, supra, de la Loi du 18 mai 1999 introduisant certaines mesures en vue de faciliter la coopé ration avec les tribunaux 
internationaux pour le Rwanda et l’ex-Yougoslavie.  
295 Art 6 de la Loi du 8 août 1985 relative à la ré pression du gé nocide; et l’Art 1 de la Loi du 2 août 1947 sur la ré pression des 
crimes de guerre.  
296 Art 7(3) et (4) du Code d’Instruction Criminelle. 
297 Art 5-1 du Code d’Instruction Criminelle. 
298 Art 7-3 du Code d’Instruction Criminelle. La formulation de cette disposition semble impliquer la ré sidence de la victime au 
moment de la perpé tration de l’infraction.  
299 Art 7-4 du Code d’Instruction Criminelle. 
300 Art 60 du Code d’Instruction Criminelle. 
301 Loi du 9 janvier 1985 relative à la ré pression des infractions graves aux Conventions internationales de Genè ve du 12 août 
1949.  
302 Art 3, supra, de la Loi du 18 mai 1999 introduisant certaines mesures en vue de faciliter la coopé ration avec les tribunaux 
internationaux pour le Rwanda et l’ancienne Yougoslavie. 
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PRESCRIPTIONS : Les prescriptions relatives aux poursuites pé nales sont é noncé es au Chapitre V 
du Titre VII du Livre II du Code d’Instruction Criminelle.  
 
 
 
 

PAYS-BAS 
 
En vertu de la loi d’adaptation au statut de la Cour pé nale internationale ré cemment promulgué e (Loi 
sur les crimes internationaux), les tribunaux né erlandais ont une compé tence universelle pour le 
gé nocide, les crimes de guerre, les crimes contre l’humanité  et la torture lorsque l’auteur pré sumé  se 
trouve sur le territoire des Pays-Bas ou a acquis la nationalité  né erlandaise aprè s la perpé tration du 
crime303. Il est possible que la nouvelle loi sur les crimes internationaux ne puisse pas ê tre appliqué e 
ré troactivement aux crimes perpé tré s avant son entré e en vigueur le 1er octobre 2003. Pour ces 
infractions, la section 21(2) de la loi renvoie à la loi de mise en œ uvre de la Convention contre la 
torture304. De plus, la Constitution pré voit que « Nul fait n’est punissable qu’en vertu d’une disposition 
lé gale anté rieure portant pé nalité  »305. En outre, le mé morandum explicatif, qui fait partie inté grante de 
la Loi, donne des lignes directrices à cet é gard306. 
 
Avant l’introduction de la Loi sur les crimes internationaux, les tribunaux né erlandais pouvaient 
exercer la compé tence universelle pour, entre autres, les violations des lois et coutumes de la 
guerre307, le gé nocide (si l’auteur devient né erlandais par la suite)308 et la torture309. Cependant, les 
crimes contre l’humanité , en tant que crimes distincts, ne pouvaient pas donner lieu à une 
compé tence universelle. En revanche, certaines infractions constitutives de crimes contre l’humanité , 
telles que la torture par exemple, pouvaient ê tre jugé es sur la base de la compé tence universelle en 
vertu de la lé gislation en vigueur à l’é poque. 
 
Le droit né erlandais pré voit é galement une compé tence universelle sur la piraterie et la 
contrefaçon310, les dé tournements et autres attaques contre la navigation maritime et aé rienne lorsque 
l’auteur se trouve aux Pays-Bas311. Quelques dispositions supplé mentaires pré voyant une 
compé tence universelle se trouvent dans l’article 4 du code pé nal.  
 
En outre, les tribunaux né erlandais peuvent exercer la compé tence universelle en vertu du principe de 
repré sentation pour tout crime de droit né erlandais lorsque les poursuites ont é té  transfé ré es aux 
Pays-Bas par un pays é tranger, sur la base d’un traité  donnant compé tence aux Pays-Bas312. 
                                                      
303 Les sections 2(1)(a) et (c) et 2(3) de la Loi sur les crimes internationaux, adopté e le 19 juin 2003 et entré e en vigueur le 1er 
octobre 2003, avec les sections 3 à 8 et 10 qui dé finissent ces faits comme des crimes en vertu du droit né erlandais.  
304 La Section 20, supra, de la Loi sur les crimes internationaux a abrogé  la Loi de mise en œ uvre de la convention contre la 
torture. 
305 Art. 16 [Nulla Poena Sine Lege]. 
306 Page 25. 
307 Art 3(1) et (3) de la Loi sur les infractions commises en temps de guerre (Wet Oorlogsstrafrecht) (1952). Voir l’application de 
cet article dans l’affaire Knežević . Voir aussi Rohrig, Cour pé nale spé ciale, Amsterdam, 24 dé cembre 1949, 17 Int'l L. Rep. 393. 
(tel que cité e dans le document d’Amnesty International intitulé  « Universal Jurisdiction - the duty of states to enact and enforce 
legislation », AI Index: IOR 53/002/2001, 1 septembre 2001, chapitre 4, Partie B). La dé cision a affirmé  ce qui suit : « il existe 
une rè gle de droit coutumier international en vertu de laquelle ceux qui violent les rè gles de la guerre peuvent ê tre punis par 
ceux dans les mains desquels ils sont tombé s (ce que l’on appelle la thé orie de la dé tention). Cette rè gle a la mê me universalité  
que celle é tant internationalement appliqué e et qui traite les pirates comme des ennemis de l’humanité  » (traduction officieuse). 
308 Loi des Pays-Bas du 2 juillet 1964 mettant en œ uvre la Convention sur le Gé nocide (Uitvoeringswet genocideverdrag) (ci-
aprè s dé nommé e la Loi de mise en œ uvre sur la convention contre le gé nocide), Section 5(2).  
309 Loi du 29 septembre 1988 de mise en œ uvre de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dé gradants (Uitvoeringswet Folteringverdrag) (ci-aprè s dé nommé e la Loi de mise en œ uvre de la Convention 
contre la torture), No. 478, Section 5. 
310 Art. 4 (3) et (5) du code pé nal avec les dispositions 381-385 et 208-215.  
311 Art. 4 (7) et (8) du code pé nal avec les dispositions 166, 168, 350, 352, 354, et 385a à 385c. 
312 Art 4a du code pé nal. En vertu du principe de repré sentation (ou du principe de d’administration dé lé gué e de la justice »), les 
Etats peuvent se reconnaître compé tents pour le compte de l’Etat où  le crime a é té  perpé tré  ou à la demande de cet Etat, ou 
é ventuellement, par un autre Etat pouvant ayant compé tence.  
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Les demandes civiles en ré paration peuvent ê tre formé es soit dans le cadre de poursuites pé nales 
pour l’un quelconque des crimes cité s ci-dessus313 soit par des poursuites civiles distinctes et pré vues 
par le droit de la responsabilité  civile dé lictuelle. Cependant, chaque procé dure est assortie 
d’importantes limites. 
 
Dans le cadre d’un procè s pé nal, les victimes peuvent obtenir ré paration de deux maniè res. D’abord, 
elles peuvent se joindre aux procé dures en tant que parties civiles et former une demande. Le tribunal 
peut é galement, lorsque le dé fendeur a é té  condamné , ordonner à ce dernier de dé dommager les 
victimes. Dans le premier cas de figure, seul un procé dé  simple est permis ; la victime ne peut pas 
citer de té moins ou d’experts afin d’é tayer sa demande et, si le dommage ne peut pas ê tre aisé ment 
dé terminé , la juridiction pé nale ne pourra pas examiner la demande314. Dans le deuxiè me cas de 
figure, la victime n’a pas de moyen de s’assurer que la question de la ré paration sera examiné e.  
 
S’agissant du contentieux civil, les exigences de liens de rattachement limitent les circonstances dans 
lesquelles des procé dures peuvent avoir lieu. En particulier, celles-ci ne peuvent ê tre engagé es que : 
1) lorsque le demandeur ré side aux Pays-Bas315 ; ou 2) lorsque le demandeur a demandé  le gel ou la 
saisie d’actifs et que le dé fendeur a effectivement des actifs dans le pays316.  
 
Les victimes n’ayant pas ré ussi à obtenir une indemnisation grâce à ces procé dures, auprè s d’une 
compagnie d’assurance ou d’une autre maniè re peuvent se tourner vers un fonds public 
d’indemnisation des pré judices subis du fait de la criminalité 317. 
 
 
AFFAIRES 
 
Des procé dures basé es sur la compé tence universelle ont é té  lancé es, entre autres, contre l’ancien 
dirigeant militaire du Surinam Desiré  Delano Bouterse pour torture et meurtre commis au Surinam ; 
Darko Knežević  pour violations graves et violations de l’article 3 commun des Conventions de Genè ve 
de 1949 commise en ex-Yougoslavie ; l’ancien pré sident chilien Augusto Pinochet pour torture et 
l’ancien ministre argentin de l’agriculture Jorge Zorreguieta et d’autres ministres du gouvernement 
pour torture et crimes contre l’humanité . Les tribunaux militaires né erlandais ont é té  dé claré s 
compé tents pour juger Darko Knežević . En outre, en avril 2002, le ministre né erlandais de la justice a 
annoncé  la cré ation d’une task force, la Nederlands opsporingsteam voor oorlogsmisdadigers 
(NOVO), chargé e d’enquê ter sur la participation potentielle de demandeurs d’asile à des crimes de 
guerre dans leur pays d’origine. Il se peut que cela ait conduit à l’arrestation et à l’inculpation, en 
septembre 2003, d’un colonel congolais (RDC) accusé  de torture et de viol318. 
 
 
QUESTIONS EN CAUSE 
 
EXIGENCE DE LA PRÉSENCE : La pré sence de l’accusé  est une condition pré alable à l’engagement 
de poursuites dans la plupart des cas. Comme indiqué  ci-dessus, afin de poursuivre une personne en 
vertu de la nouvelle Loi sur les Crimes internationaux pour des faits de gé nocide, crimes de guerre, 
crimes contre l’humanité  ou torture commis en dehors du territoire né erlandais, lorsque ni le suspect ni 
les victimes desdits crimes ne sont des ressortissants né erlandais, le suspect doit se trouver sur le 
territoire des Pays-Bas319. Bien que la disposition pertinente de la loi n’indique pas à quelle é tape 
                                                      
313 Art 36(f) du code pé nal ; Art. 51a(1) du code de procé dure civile. La victime peut é galement choisir de ne dé poser qu’une 
partie de sa demande par l’intermé diaire de poursuites pé nales (voir l’article 51a(3)) du code de procé dure civile). 
314 Art. 334(1), 361(3) du code de procé dure civile. 
315 Art. 126(3) du code de procé dure civile. Dans de telles circonstances, il peut é galement ê tre exigé  que le dé fendeur et le 
demandeur soient de la mê me nationalité . 
316 Art. 767 du code de procé dure civile. 
317 Renseignements supplé mentaires sur le deuxiè me rapport né erlandais et examen du rapport par le comité  contre la torture. 
318 Anthony Deutch, « Dutch Court Charges Congolese Colonel », (les tribunaux né erlandais inculpent un colonel congolais) 
Associated Press, 30 septembre 2003. 
319 Les raisons pour lesquelles cette restriction a é té  pré vue se trouvent aux pages 18-19 du protocole explicatif sur la Loi 
relative aux crimes internationaux.  
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cette rè gle est applicable320 – lors du procè s, des audiences sur la recevabilité , pour ouvrir une 
enquê te ou autre – le mé morandum explicatif indique que l’ouverture de l’enquê te serait assujettie à 
l’existence d’une raison permettant de croire que le suspect se trouve sur le territoire né erlandais321. 
En outre, les notes du ministè re des affaires é trangè res sur cette disposition pourraient apporter un 
é claircissement. Elles indiquent que la disposition ne porterait que sur la phase du procè s et, peut-
ê tre, sur celle de la recevabilité  : « cette [exigence de pré sence] est motivé e par les difficulté s lié es à 
la conduite d’un procè s par contumace pour une personne n’ayant pas de liens avec les Pays-Bas et 
par la volonté  de limiter les conflits de juridictions »322. 
 
S’agissant des attaques contre l’aviation civile et la navigation maritime, les poursuites sont 
conditionné es à la pré sence du suspect sur le territoire né erlandais323. 
 
Pour les autres crimes, bien que la pré sence au procè s soit la rè gle dans le systè me juridique 
né erlandais, le procè s par contumace est autorisé e dans certains cas324.  
 
MARGE D’APPRÉCIATION DE L’EXECUTIF : Le procureur gé né ral, qui dispose de l’autorité  
exclusive d’engager des poursuites, se voit confier une importante marge d’appré ciation. En vertu du 
principe de l’opportunité  (opportuniteitsbeginsel), le procureur gé né ral peut dé cider d’engager des 
poursuites ou non en se fondant sur l’inté rê t gé né ral. Les critè res de cette dé cision peuvent 
comprendre des questions techniques comme le caractè re suffisant des preuves ou la politique 
concernant, par exemple, la gravité  de l’infraction allé gué e, la situation particuliè re de l’auteur ou 
autre325. Le mé morandum explicatif de la Loi sur les crimes internationaux a noté  que la dé cision du 
ministè re public peut ê tre basé e sur des facteurs tel que celui de savoir si le suspect pourrait 
bé né ficier d’une immunité  en droit international326, si les premiers é lé ments de preuve sont suffisants 
et si une condamnation est raisonnablement possible, en tenant compte par exemple des chances de 
coopé ration d’autres Etats essentiels à la collecte de preuves327. La dé cision du procureur gé né ral de 
ne pas engager de poursuites peut ê tre contesté e par une « partie inté ressé e » en cour d’appel328. 
 
IMMUNITÉ  : Le code pé nal indique que la compé tence qu’il institue est assujettie à des limitations 
reconnues par le droit international329. Des rè gles plus particuliè res sont é galement apparues. En 
particulier, « les chefs d’Etat, les chefs de gouvernement et les ministres des affaires é trangè res en 
exercice, et toute autre personne dans la mesure où  leur immunité  est reconnue par le droit 
international coutumier », ou par une Convention applicable aux Pays-Bas, bé né ficient d’une immunité  
par rapport à des poursuites pour le gé nocide, les crimes de guerre, les crimes contre l’humanité  et la 
torture tels que dé finis dans la nouvelle loi d’adaptation au statut de la CPI330.  
 
RELATIONS AVEC D’AUTRES JURIDICTIONS : Les Pays-Bas reconnaissent une hié rarchie des 
compé tences en vertu de laquelle la compé tence territoriale bé né ficie d’une priorité  sur l’exercice de 
la compé tence universelle par les tribunaux né erlandais.  
 
PRESCRIPTIONS : Bien que les Sections 70 à 76a du code pé nal pré voient des prescriptions 
applicables aux crimes du droit né erlandais, elles ne sont pas applicables au gé nocide, à la torture, 

                                                      
320 Section 2(1), supra, Loi sur les crimes internationaux. 
321 Page 38. 
322 Site Web du ministè re des affaires é trangè res, http://www.minbuza.nl/default.asp?CMS_ITEM=MBZ459385.  
323 Art. 4(7) et (8) du code pé nal avec les articles 166, 168, 350, 352, 354, et 385a à 385c. 
324 Art. 278 à 280 code de procé dure pé nale (Wetboek van Strafvordering). 
325 Articles 67 et 242 du code de procé dure pé nale ; voir Brienen et E.H. Hoegen Victims of Crime in 22 European Criminal 
Justice Systems, Université  de Tilburg (Nijmegen, The Netherlands, 2000: Wolf Legal Productions (WLP)), Chapitre 17, Section 
7.1. 
326 Pages 34-36. 
327 Tel qu’indiqué  dans H. Bevers, J. Roording et O. Swaak-Goldman, « The Dutch International Crimes Act (Bill) », in Mathias 
Neuner, ed., National Legislation Incorporating International Crimes (BWV, Berlin, 2003). 
328 Art. 12 to 13a, supra, du code de procé dure pé nale. 
329 Art. 8 du code pé nal. 
330 Section 16, supra, de la Loi sur les crimes internationaux. 



 

72 

aux crimes contre l’humanité  et à la plupart des crimes de guerre commis depuis la promulgation de la 
loi sur les crimes internationaux331. Les Pays-Bas ont ratifié  la Convention europé enne sur 
l’imprescriptibilité  des crimes contre l’humanité  et les crimes de guerre. 
 
 
 
 

PORTUGAL 
 
Le droit portugais pré voit expressé ment la compé tence universelle pour le gé nocide, l’esclavage, 
l’enlè vement, le trafic d’ê tres humains, l’abus sexuel sur les enfants et certains types de crimes de 
guerre, lorsque l’accusé  est « trouvé  » au Portugal et ne peut pas ê tre extradé 332. Quelques uns de 
ces crimes sont classé s dans le Code pé nal sous le titre « crimes contre l’humanité  », mais cette 
notion n’est pas dé finie comme une infraction distincte333. Le droit portugais pré voit é galement une 
compé tence universelle, indé pendamment du lieu où  se trouve l’auteur pré sumé  d’une infraction, pour 
le terrorisme, la fraude relative à l’information ou la communication, la contrefaçon, certains faits 
pré mé dité s (n’é tant pas lié s aux crimes graves contre la personne), et certains crimes contre des 
Etats é trangers et les organisations internationales334. De plus, le code pé nal pré voit une compé tence 
sur tout fait commis à l’é tranger : 1) que l’Etat est dans l’obligation de poursuivre en vertu d’un traité  
international335, ou 2) dont l’auteur se trouve au Portugal et pourrait ê tre extradé  mais dont l’extradition 
ne peut pas ê tre accordé e336. Ceci pourrait obliger le Portugal à juger ou extrader les personnes 
soupçonné es de torture se trouvant sur son territoire en vertu de la Convention contre la torture de 
1984 qu’il a ratifié 337. 
 
En droit portugais, les victimes ont le droit d’obtenir ré paration338, mê me dans des affaires basé es sur 
la compé tence universelle. Gé né ralement, la question de la ré paration doit ê tre abordé e dans le cadre 
des poursuites pé nales339, et les victimes doivent prendre l’initiative en dé posant une demande civile 
en ré paration. Dans des cas trè s limité s, la juridiction pé nale peut accorder une ré paration mê me si 
les victimes n’en ont pas formé  la demande, mais seulement lorsque celles-ci ont besoin d’une 
protection particuliè re340. Une condamnation ne repré sente pas une condition pré alable absolue à 
l’attribution d’une ré paration341. 
 
Les demandes civiles peuvent é galement ê tre formé es devant des tribunaux civils, mais seulement 
dans des circonstances trè s limité es – en particulier, lorsque : 1) la victime n’a pas é té  informé e de la 
possibilité  de dé poser une demande devant une juridiction pé nale ; 2) aucune poursuite n’a é té  
engagé e dans les 8 mois suivant le moment où  les crimes ont é té  signalé s ; 3) il a é té  dé cidé  de ne 
pas engager de poursuites, de les suspendre, de les arrê ter avant l’exé cution de la condamnation ou 
de les engager devant une juridiction militaire ou sous une forme « sommaire »342. 

                                                      
331 La section 13, supra, de la Loi sur les crimes internationaux, met ses infractions à l’abri de l’application de prescriptions. La 
section 21(2) de la mê me Loi é tend l’application de la section 13 aux faits de torture ré pré hensibles en vertu de la Loi de mise 
en œ uvre de la Convention contre la torture et pré cise qu’elle s’applique ré troactivement. 
332 Art 5(1)(b) du Code pé nal portugais (Código Penal Português).  
333 Voir Capítulo II -Dos crimes contra a humanidade of Título III – Dos crimes contra a paz e a humanidade du code pé nal. 
334 Art. 5(1)(a) du code pé nal. 
335 Art. 5(2) du code pé nal. 
336 Article 5(1)(e) du code pé nal. 
337 La torture est dé finie comme un crime par les Art. 243 et 244 du code pé nal portugais.  
338 Articles 129 et 130 du code pé nal ; Art. 483 du code civil. La plupart des informations fournies dans ce chapitre, sur les 
demandes civiles, sont tiré es de M.E.I. Brienen and E.H. Hoegen, Victims of Crime in 22 European Criminal Justice Systems: 
The Implementation of Recommendation (85) 11 of the Council of Europe on the Position of the Victim in the Framework of 
Criminal Law and Procedure, Université  de Tilburg (Nijmegen, The Netherlands, 2000: Wolf Legal Productions (WLP)).  
339 Section 71 du code de procé dure pé nale. La Section 72 pré voit certaines exceptions. 
340 Section 82 A du code de procé dure pé nale. 
341 Section 377 du code de procé dure pé nale. 
342 Section 72-1 du code de procé dure pé nale, tel que l’expliquent Brienen et E.H. Hoegen in Victims of Crime in 22 European 
Criminal Justice Systems, supra.  
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QUESTIONS EN CAUSE 
 
EXIGENCE DE LA PRÉSENCE : La plupart des dispositions pré voyant la compé tence universelle au 
Portugal exigent que l’auteur pré sumé  d’une infraction se trouve au Portugal afin que les tribunaux 
puissent juger l’affaire. Cependant, l’article 5(1) du code pé nal ne contient pas cette exigence, ce qui 
permet aux tribunaux de connaître d’affaires relatives au terrorisme, aux crimes contre les Etats 
é trangers et les organisations internationales et d’autres infractions343. En outre, en vertu de l’article 
5(2) du code pé nal, les tribunaux portugais peuvent juger des crimes que le Portugal est dans 
l’obligation de poursuivre en vertu du droit international conventionnel et ce, indé pendamment du lieu 
où  se trouve l’accusé . Ceci inclut probablement les violations graves des Conventions de Genè ve. 
 
MARGE D’APPRÉCIATION DE L’EXÉCUTIF :344 Il ne semble pas que le Portugal ait pré vu 
d’intervention de l’exé cutif dans son processus judiciaire. Le ministè re public est lé galement obligé  
d’enquê ter sur l’ensemble des crimes porté s à sa connaissance345, et, gé né ralement, d’engager des 
poursuites lorsqu’il dispose de preuves suffisantes, que l’auteur peut ê tre identifié  et inculpé  et que 
l’action publique est autorisé e346. Le ministè re public pourrait, cependant, suspendre les poursuites 
sous condition pour des infractions passibles d’une peine d’emprisonnement infé rieure à cinq ans 
lorsqu’il obtient le consentement du juge d’instruction, du procureur auxiliaire et de l’accusé 347. La 
victime a le droit de contester la dé cision de ne pas engager de poursuites348, mais pas la dé cision 
prise de les suspendre poursuites349.  
 
PRESCRIPTIONS : Les personnes qui veulent demander ré paration par l’intermé diaire de poursuites 
pé nales doivent dé poser une demande dans les 20 jours suivant la notification des poursuites ou de 
l’acte d’accusation350. Les autres rè gles sur les prescriptions se trouvent aux articles 118 à 122 du 
code pé nal. 
 
 
 

                                                      
343 Voir le premier paragraphe de ce chapitre pour obtenir une liste plus complè te des infractions. 
344 Les informations sur la marge d’appré ciation exé cutive figurant dans ce chapitre ont é té  trouvé es in Victims of Crime in 22 
European Criminal Justice Systems, supra. 
345 Section 262 du code de procé dure pé nale. 
346 Section 277 et 283 du code de procé dure pé nale.  
347 Section 281 du code de procé dure pé nale. 
348 Sections 277, 278 et 287-2b du code de procé dure pé nale. 
349 Section 281-5 du code de procé dure pé nale. 
350 Section 77-2 du code de procé dure pé nale. 
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ROYAUME-UNI DE GRANDE BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD 
 
Le Royaume-Uni pré voit expressé ment une compé tence universelle pour les crimes de torture351, la 
prise d’otages352, la participation à la traite d’esclaves353, les infractions contre le personnel des 
Nations Unies354, la piraterie355 et certains crimes de guerre y compris les violations graves des 
Conventions de Genè ve de 1949 et de leur premier Protocole additionnel356. Il pré voit é galement une 
forme plus limité e de compé tence extra-territoriale pour trois des crimes pré vus par le statut de la 
Cour pé nale internationale – crimes de guerre, crimes contre l’humanité  et gé nocide. Pour exercer la 
compé tence universelle à l’é gard de ces crimes, ils doivent avoir é té  commis par une personne qui, au 
moment de leur perpé tration ou de l’engagement des poursuites357, é tait ré sidente au Royaume-Uni 
ou, en Angleterre et aux Pays de Galles uniquement, par une personne assujettie au droit militaire 
(service jurisdiction) du Royaume-Uni358. De la mê me maniè re, la loi de 1991 sur les crimes de guerre 
ne pré voit une compé tence extra-territoriale limité e que pour certains crimes commis pendant la 
seconde guerre mondiale359. 
 
Une ré paration peut ê tre demandé e, pour la perte ou le dommage subi par la victime du fait de ces 
crimes, par l’engagement d’une procé dure civile. En vertu du droit anglais, une personne dé posant 
une demande au titre d’un dé lit civil commis à l’é tranger n’est pas tenue d’ê tre ré sidente au Royaume-
Uni ou d’ê tre britannique. Cependant, s’agissant des demandes où  le pré judice a é té  causé  en dehors 
du Royaume-Uni, le plaignant doit surmonter de nombreuses difficulté s de procé dure pouvant ê tre 
soulevé es par le dé fendeur comme par exemple le forum non conveniens (voir ci-dessous). 
 
Une victime peut é galement ê tre dé dommagé e pour le pré judice, la perte ou le dommage personnels 
lors des poursuites pé nales, si le dé fendeur est reconnu coupable360. Les tribunaux sont tenus de 
dé terminer si l’auteur de l’infraction doit ê tre condamné  au paiement de la ré paration dans chaque cas 
où  l’infraction s’est traduite par un pré judice, une perte ou un dommage personnels. 
 
 
AFFAIRES 
 
Outre les audiences trè s connues sur l’extradition vers l’Espagne de l’ancien pré sident chilien Augusto 
Pinochet, des affaires ont é té  ouvertes en Angleterre et au Pays de Galles contre, entre autres, M. 
Zardad Sarwar, un commandant militaire moudjahiddin d’Afghanistan accusé  de torture. M. Sarwar a 
é té  inculpé  le 18 juillet 2003 par la London Bow Street Magistrate Court de crimes de torture en vertu 
de la section 134 du loi de 1988 sur la justice ré pressive (Criminal Justice Act) et de prise d’otages en 
vertu du la loi de 1982 sur la prise d’otage (Taking of Hostages Act). Ces derniè res anné es, diverses 

                                                      
351 Section 134(1) du Criminal Justice Act 1988 [Loi de 1988 sur la justice pé nale]. 
352 Section 1 du Taking of Hostages Act 1982, [Loi de 1982 sur la prise d’otages]. 
353 Section 26, An Act for consolidating with Amendments the Acts for carrying into effect Treaties for the more effectual 
Suppression of the Slave Trade, and for other purposes connected with the Slave Trade (Slave Trade Act, 1873, Loi de 1873 
sur la traite d’esclave)], telle qu’amendé e par le Statute Law (Repeals) Act 1998. La reconnaissance d’une compé tence 
universelle dé pend de la pré sence, sur le ressort territorial en cause, de l’auteur pré sumé . 
354 Sections 1,2, 3 et 5(3) du United Nations Personnel Act 1997 [Loi de 1997 sur le personnel des Nations Unies]. 
355 R v. Keyn (1876) 2 Ex D 63, 2 bilc 701, CCR; R v. Anderson (1868). Voir é galement Halsbury’s Laws of England. 
356 Section 1(1) du Geneva Conventions Act 1957 [Loi de 1957 sur les Conventions de Genè ve] ; et la Section 1 du Geneva 
Conventions (Amendment) Act 1995 [Loi (amendement) de 1995 sur les Conventions de Genè ve]. 
357 Cependant, dans ce dernier cas, il faut que le fait ait é té  constitutif d’une infraction dans la partie du Royaume-Uni se 
reconnaissant compé tente. Section 68 du International Criminal Court Act 2001 [Loi de 2001 sur la Cour pé nale internationale] ; 
la Section 6 International Criminal Court (Scotland) Act 2001 [Loi (Ecossaise) de 2001 sur la Cour pé nale internationale]. 
358 Sections 51, 52, 58 et 59 de la Loi de 2001 sur la Cour pé nale internationale ; Sections 1 et 2 de la Loi (Ecossaise) de 2001 
sur la Cour pé nale internationale. 
359 Section 1 du War Crimes Act 1991 [Loi de 1991 sur les crimes de guerre] – s’agissant des crimes de guerre commis en 
Allemagne ou sur un territoire occupé  par l’Allemagne entre 1939 et 1945. La compé tence pré vue par la Loi est limité e aux 
infractions d’homicide constitutifs d’une violation des lois et pratiques de la guerre et commises par une personne qui est 
maintenant un citoyen ou un ré sident britannique ou qui l’a é té  le 8 mars 1990 ou aprè s cette date. 
360 Section 35 du Powers of the Criminal Courts Act 1973 [Loi de 1973 sur les pouvoirs des juridictions ré pressives]. 
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tentatives d’arrestations de personnes accusé es de tels crimes ont eu lieu. La premiè re a é té  la 
tentative d’obtenir un mandat d’arrê t contre l’ancien Secré taire d’Etat Henry Kissinger pour les crimes 
de guerre perpé tré s en Asie du Sud-Est. En 2003, une demande a é té  dé posé e pour obtenir un 
mandat d’arrê t visant M. Narendra Modi, le chef du gouvernement du Gujarat, en Inde, lorsqu’il é tait 
en visite privé e au Royaume-Uni. La demande, dé posé e pour le compte de trois victimes, accusait M. 
Modi d’ê tre responsable d’actes de torture tels que pré vus par la section 134 du Criminal Justice Act. 
 
Mohammed Ahmed Mahgoub Ahmed Al Feel, un docteur soudanais travaillant en tant que mé decin 
gé né raliste à Dundee, en Ecosse, a é té  accusé  de torture sur le fondement de la section 134 du 
Criminal Justice Act en septembre 1997. En mai 1999, les accusations ont é té  abandonné es, 
apparemment pour manque de preuves. En outre, il a é té  signalé  que Antoine Gecas, un lithuanien 
vivant à Edimbourg, a é té  accusé  d’avoir joué  un rô le dans le dé cè s de quelque 32000 personnes lors 
de la seconde guerre mondiale, mais les autorité s ne l’ont jamais inculpé 361. 
 
Quelques affaires civiles ont é té  soumises aux tribunaux du Royaume-Uni. Celles-ci comprennent, par 
exemple, l’affaire Al-Adsani dans laquelle le plaignant a engagé  une action en dommages-inté rê ts 
contre l’Etat du Koweït et contre un auteur dé signé  pour les tortures dont il a é té  victime au Koweït et 
des menaces qu’il pré tend avoir subi au Royaume-Uni aprè s qu’il ait ré vé lé  les faits de torture. Le 
procè s intenté  contre l’é tat koweïtien a é té  rejeté  par les tribunaux britanniques sur le fondement de 
l’immunité  é tatique. La Cour europé enne des droits de l’homme a estimé  que ce rejet n’avait pas violé  
l’article 6 de la convention en dé pit du fait que la cour ait constaté  que la torture constitue une norme 
de jus cogens. La cour d’appel (Court of Appeal) devait dé cider en mai 2004 de la suite de la 
procé dure intenté  par Ron Jones contre le Ministè re de l’inté rieur saoudien et contre un individu 
nommé  pour des actes de torture qui auraient é té  commis par les autorité s saoudiennes. Cette é tape 
a é té  rendue né cessaire par la dé cision d’un juge accordant l’immunité  à l’Arabie saoudite sur le 
fondement du State Immunity Act 1978 [Loi de 1978 sur l’immunité  des Etats]. 
 
QUESTIONS EN CAUSE 
 
EXIGENCE DE LA PRÉSENCE :  Dans une affaire de compé tence universelle, la police peut mener 
une enquê te indé pendamment du lieu où  se trouve l’accusé . Cependant, l’affaire ne peut passer au 
stade du procè s que si l’accusé  se trouve au Royaume-uni. 
 
MARGE D’APPRECIATION DE L’EXÉCUTIF : Plusieurs lois contenant des dispositions sur la 
compé tence universelle exigent le consentement d’une personne dé signé e de la branche exé cutive 
du gouvernement. Il s’agit normalement du procureur gé né ral. En vertu de la Loi sur la Cour pé nale 
internationale, des poursuites ne peuvent pas ê tre engagé es en Angleterre, au Pays de Galles et en 
Irlande du nord à moins que le procureur gé né ral ne les approuve362.La mê me chose est pré vue par la 
Loi de 1991 sur les crimes de guerre,363 la Loi de 1957 sur les Conventions de Genè ve, tel 
qu’amendé e par la section 70 du ICC Act,364 la Loi de 1982 sur la prise d’otages,365 la Loi de 1988 sur 
la justice pé nale366 et la Loi de 1997 sur le personnel des Nations Unies pour certaines infractions367. 
Ces rè gles peuvent diffé rer en Ecosse.  
 
Plus ré cemment, en tenant compte de la demande visant à obtenir un mandat d’arrestation en vertu 
de la section 134 du Criminal Justice Act, un tribunal britannique a accepté  le fait que le consentement 

                                                      
361 De plus amples informations sur les procè s intenté s contre des auteurs pré sumé s d’atrocité s de la seconde guerre mondiale 
peuvent ê tre consulté es dans un rapport de 2001 du centre Simon Wiesenthal (Voir Gé rard Seenan, « Nazi hunters condemn 
UK record on prosecutions, » The Guardian, 20 April 2001). 
362 Section 53(3). 
363 Section 1(3). 
364 Section 1A. 
365 Section 2(1) qui stipule ce qui suit : « Proceedings for an offence under this Act shall not be instituted – (a) in England and 
Wales, except by or with the consent of the Attorney –General [….] » (les poursuites relatives à une infraction pré vue par cette 
Loi ne sont pas engagé es (a) en Angleterre et au Pays de Galle à moins que celles-ci ne soient lancé es avec ou par le 
consentement du Procureur gé né ral). 
366 Section 135. 
367 Section 5(1). 
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d’un procureur gé né ral ne soit pas né cessaire à la dé livrance d’un mandat d’arrestation, mais a estimé  
que ce consentement é tait requis pour la dé livrance d’une assignation368.  
 
IMMUNITÉ  : les chefs d’Etat – Comme l’a confirmé  la Chambre des Lords dans l’affaire Pinochet,369 
les chefs d’Etats en exercice ont le droit de se pré valoir d’une immunité  par rapport aux poursuites 
pé nales individuelles relatives à un crime, indé pendamment du point de savoir si ces faits sont des 
fonctions officielles s’inscrivant dans l’exercice de devoirs ou de faits accomplis à titre privé . Il s’agit 
des cas où  les chefs d’Etats se voient attribuer une immunité  ratione materiae. Les anciens chefs 
d’Etats ne peuvent pas bé né ficier de l’immunité  absolue accordé e à un chef d’Etat en exercice. Ils 
peuvent plutô t bé né ficier d’une immunité  ratione materiae ne valant que pour les faits ré alisé s à titre 
officiel ou dans l’exercice de leurs devoirs de chefs d’Etat. Dans l’affaire Pinochet, une majorité  de 
Law Lords a estimé  que Pinochet é tait fondé  à se pré valoir d’une immunité  par rapport à des faits de 
torture. 
 
Les Etats – Les Etats sont gé né ralement à l’abri de la compé tence des tribunaux du Royaume-Uni, 
encore qu’il existe quelques exceptions particuliè res. Par exemple, dans des litiges relatifs à des 
transactions commerciales, un Etat ne peut pas ê tre fondé  à se pré valoir d’une immunité  s’il est 
considé ré  que le litige porte sur un acte commercial (acta jure gestionis)370. En outre, la section 1(1) 
du Loi de 1978 sur l’immunité  é tatique (State Immunity Act 1978) offre une immunité  é tatique gé né rale 
à l’é gard de la compé tence des tribunaux britanniques. Cette immunité  fait cependant l’objet d’un 
certain nombre d’exceptions pré vues par la Loi. À  la lumiè re de l’arrê t Al-Adsani de la Cour 
europé enne des droits de l’homme, les victimes de torture et les autres victimes de crimes assortis 
d’une compé tence universelle auront des difficulté s à surmonter les difficulté s de procé dure posé es 
par l’immunité  accordé e à un é tat é tranger à moins que cette dé cision ne soit cassé e ou que le droit 
international ne dé veloppe une exception à l’octroi d’une immunité  pour ces types de crimes371.  
 
FORUM NON CONVENIENS: Le principe gé né ral relatif à l’application de la doctrine du forum non 
conveniens au Royaume-Uni, comme l’a indiqué  Lord Goff dans l’affaire majeure Spilliada Maritime 
Corporation v Cansulex Ltd (1987), est qu’une suspension de la procé dure ne sera accordé e sur la 
base du forum non conveniens que si le tribunal est convaincu du fait qu’un autre forum est 
disponible, que celui-ci peut se reconnaître compé tent. Dans ce cas, l’affaire peut ê tre jugé e dans des 
meilleures conditions dans l’inté rê t de l’ensemble des parties et des objectifs de la justice. La cour a 
utilisé  un raisonnement en deux temps : d’abord, le dé fendeur doit dé montrer qu’il existe un autre 
forum naturel é tant manifestement plus indiqué  pour connaître de l’affaire. Normalement, il s’agira du 
forum du lieu où  le dommage a é té  causé . Cependant, la disponibilité  et l’accè s aux preuves et au lieu 
où  se trouvent les victimes et les té moins sont é galement pris en considé ration. Ensuite, il appartient 
au demandeur d’é carter la dé fense en prouvant au tribunal que la justice suppose que l’affaire soit 
entendue par le pré sent tribunal en dé montrant qu’une vraie justice ne saurait ê tre rendue par le 
forum pertinent. Dans l’affaire Shalk Willem Burger Lubbe et al contre Cape plc (2000), ouverte suite 
au dé pô t d’un recours collectif pour pré judice personnel et dé cè s, la Chambre des Lords a estimé  que 
la justice suppose que l’affaire soit entendue au Royaume-Uni en raison du manque de financement 
affecté  aux contentieux en Afrique du sud, des difficulté s susceptibles de survenir du fait des 
questions juridiques et factuelles de l’affaire et de l’absence de mé canismes é laboré s de gestion des 
recours collectifs en Afrique du sud. 
 
PRESCRIPTIONS: Pé nales – Des prescriptions ne sont pas pré vues pour les crimes assortis d’une 
compé tence universelle en vertu du droit du Royaume-Uni. Dans R v Anthony Sawoniuk, la Cour 
d’appel a refusé  d’accueillir la demande du plaignant d’aprè s laquelle sa condamnation pour crimes 
de guerre basé e sur le War Crimes Act 1991 [Loi de 1991 sur les crimes de guerre] devait ê tre 
suspendue du fait du retard constaté  entre l’infraction (1942) et la date à laquelle des poursuites ont 
é té  engagé es (1999) et de la recevabilité  des preuves. Le plaignant a soutenu que le procureur avait 
é carté  la charge de la preuve (sur l’é quilibre des probabilité s) du fait que le retard constaté  entre le 
moment de la perpé tration du crime et celui de l’engagement des poursuites pé nales lui avait causé  
« un grave pré judice…si bien que la tenue d’un juste procè s n’é tait pas possible ». 

                                                      
368 Dans l’affaire ouverte contre le chef du gouvernement du Gujarat, en Inde, Narendra Modi. 
369 R v. Bow Street Metropolitan Stipendiary Magistrate & Others, ex parte Pinochet Ugarte [1999] 2 WLR 827 at 91. 
370 Voir Trendtex Trading Corporation v Central Bank of Nigeria, 1997 2 WLR 356. 
371 La cour a reconnu que le droit é tait en train de dé velopper cette exception. 
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Civiles – la prescription pré vue pour les demandes portant sur un pré judice personnel est de trois ans. 
Celle-ci peut, dans certains cas, et avec l’autorisation du tribunal, ê tre prolongé e de six anné es 
supplé mentaires372. Cependant, une telle prolongation fait l’objet d’une dé cision discré tionnaire du 
tribunal qui tiendra compte de la duré e, des raisons du retard ayant affecté  l’engagement des 
poursuites, du comportement du dé fendeur, de toute pé riode de handicap du plaignant et du 
comportement du plaignant373. 
 
 
 
 

SUÈDE 
 
La plupart des crimes pré vus par le code pé nal sué dois peuvent faire l’objet d’une application 
universelle. Cependant, la compé tence d’un tribunal sué dois doit ê tre dé terminé e en conformité  avec 
les rè gles figurant au chapitre 2 du code pé nal.  
 
Les tribunaux sué dois peuvent exercer la compé tence universelle pour « crime[s] contre le droit 
international », le dé tournement et le sabotage d’aé ronefs et/ou d’aé roports, le sabotage maritime, le 
maniement illicite d’armes chimiques et de mines, les dé clarations fausses ou né gligentes devant des 
tribunaux internationaux374, et tout crime qui serait passible d’une peine d’emprisonnement d’au moins 
quatre ans375. En outre, tout crime pré vu par le droit sué dois et assorti d’une peine d’emprisonnement 
supé rieure à six mois peut dé clencher la compé tence universelle si l’accusé  se trouve en Suè de376. 
De plus, cette compé tence peut ê tre exercé e pour tout crime pré vu par le droit sué dois lorsque son 
auteur pré sumé  : 1) é tait un ré sident sué dois au moment de la perpé tration de l’infraction ou s’il l’est 
devenu par la suite, 2) est devenu un citoyen sué dois aprè s la perpé tration du crime, 3) est citoyen 
d’un pays nordique et se trouve en Suè de377, ou 4) é tait employé  dans le contingent é tranger de 
forces militaires sué doises et a commis un crime dans l’accomplissement de ses devoirs378. Les 
tribunaux sué dois peuvent é galement connaître de crimes pré vus par le droit sué dois et commis : 1) 
par toute personne, dans une zone où  se trouve un dé tachement des forces militaires sué doises à 
des fins autres que d’exercice379, ou 2) contre un ré sident sué dois380. La suè de a pé nalisé , entre 
autres infractions, les crimes de guerre381 et le gé nocide382. Les crimes contre l’humanité  ne sont pas 
dé finis en tant que tels, mê me si certains comportements constitutifs de crimes contre l’humanité  
peuvent ê tre poursuivis devant les tribunaux sué dois.  
 
Les demandes civiles en ré paration peuvent ê tre formé es dans le cadre de poursuites pé nales sur la 
base de la compé tence universelle. Lors de poursuites pé nales, le ministè re public est dans 
l’obligation de donner suite à toute demande civile dé posé e par la victime si cela peut ê tre fait sans 
trop de difficulté s et si la demande n’est pas manifestement infondé e. Cependant, lorsque cela n’est 
pas possible, le tribunal peut ordonner que la demande soit transfé ré e vers une action civile. Une 
dé cision octroyant des dommages-inté rê ts dans le cadre de poursuites pé nales ne pré suppose pas 
que le dé fendeur ait é té  condamné 383.  

                                                      
372 Voir, par exemple, la section 11 du Limitation Act 1980 [Loi de 1980 sur les prescriptions], and Stubbings v Webb 1 [1993] 
AC 498. 
373 Section 33, Limitation Act 1980. 
374 Chapitre 2, Section 3(6) du code pé nal sué dois. 
375 Chapitre 2, Section 3(7) du code pé nal. 
376 Chapitre 2, Section 2(3).du code pé nal 
377 Chapitre 2, Section 2(1) et (2) du code pé nal 
378 Chapitre 2, Section 3(3) du code pé nal 
379 Chapitre 2, Section 3(2) du code pé nal 
380 Chapitre 2, Section 3(5) du code pé nal 
381 Chapitre 22, Section 6, du code pé nal. 
382 Loi (1964/169) sur la ré pression du gé nocide. 
383 Chapitre 22, Sections 1, 2, 5 et 7 du code de procé dure judiciaire. 
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AFFAIRES 
 
Une enquê te judiciaire a é té  initié e par le procureur gé né ral contre Sinisa Jazic, soupçonné  d’avoir tué  
des musulmans bosniaques pendant la guerre en ex-Yougoslavie. Les autorité s sué doises ont arrê té  
Jazic qui, à l’é poque (1995), é tait demandeur d’asile en Suè de, mais, par la suite, l’ont relâché  et ont 
classé  l’affaire pour dé faut de preuves384.  
 
En octobre 2002, des procureurs sué dois ont refusé  de donner suite à une affaire lancé e contre le 
premier ministre israé lien Ariel Sharon pour les crimes de guerre commis par l’armé e israé lienne dans 
les territoires palestiniens occupé s depuis septembre 2000. D’aprè s un procureur, il é tait 
maté riellement impossible de ré unir les preuves né cessaires pour porter l’affaire devant une cour du 
fait de l’é loignement des lieux des crimes et des té moins. 
 
En ré ponse à une question sur la possibilité  que des auteurs pré sumé s se trouvent en Suè de, sans 
avoir é té  visé  par une enquê te ou des poursuites, le bureau du procureur gé né ral de Suè de a affirmé  
que « le bureau du procureur gé né ral n’a pas connaissance d’une telle affaire. Chaque procureur a le 
devoir d’engager des poursuites lorsqu’il ou elle a des raisons lui permettant de croire qu’une 
condamnation sera prononcé e »385. 
 
 
QUESTIONS EN CAUSE 
 
EXIGENCE DE LA PRÉSENCE : Dans certains cas, l’accusé  doit se trouver en Suè de afin d’exercer 
une compé tence pour un crime commis à l’é tranger : lorsqu’il n’existe pas de liens entre la Suè de et 
l’accusé  tels que le domicile ou la nationalité 386. Cependant, il existe certains crimes à l’é gard 
desquels les tribunaux sué dois peuvent se reconnaître compé tents mê me en l’absence de lien avec 
l’Etat sué dois387. 
 
Lorsque la pré sence est une exigence explicite, la Cour suprê me sué doise a, selon le Ministè re de la 
Justice, « estimé  que l’expression ‘se trouve dans l’Etat’ doit ê tre interpré té e de la façon suivante : la 
personne en question doit se trouver en Suè de parce qu’elle l’a choisi. La rè gle ne doit pas ê tre 
appliqué  à une personne transfé ré e en Suè de par des autorité s judiciaires sué doises. Dans la 
doctrine juridique sué doise, ce point a é té  interpré té  comme signifiant que le moment pertinent auquel 
la pré sence est requise est celui où l’engagement des poursuites est annoncé  »388. 
 
IMMUNITÉ  : Les officiels é trangers et repré sentants d’organisations internationales ne peuvent pas 
ê tre poursuivis en Suè de sauf si le gouvernement le dé cide389. Comme le code pé nal pré cise que les 
limites qui dé coulent de principes fondamentaux gé né ralement reconnus du droit international ou 
d’accords internationaux liant la Suè de peuvent restreindre l’application du droit sué dois, il semble 
que les immunité s s’appliquent dans la mesure où  elles sont reconnues par le droit international390. 
Certaines personnes bé né ficient é galement d’une immunité  les proté geant de demandes civiles 
formé es dans le cadre de poursuites pé nales391. Dans le contexte des procé dures civiles, les 
personnes en cause peuvent se pré valoir d’une immunité  sur la base de la loi sur l’immunité  et les 

                                                      
384 Amnesty International, « Universal Jurisdiction - the duty of states to enact and enforce legislation », AI Index: IOR 
53/002/2001, 1 septembre 2001, chapitre six. 
385 Commentaires faits sur le pré sent rapport par le bureau du procureur gé né ral et transmis aux auteurs par Per Lennerbrant, 
conseiller juridique, Division du droit pé nal, Ministè re sué dois de la justice, le 26 janvier 2004. 
386 Chapitre 2, Section 2(2) et (3) du code pé nal. 
387 Chapitre 2, Section 3(6) et (7) du code pé nal. 
388 Commentaires faits sur ce rapport par Per Lennerbrant, Conseiller juridique, Division pour le droit pé nal, Ministè re sué dois 
de la justice, 26 janvier 2004. L’affaire en cause est l’arrê t (NJA 1987 s 771) de la Cour suprê me. 
389 Chapitre 2, Section 7a du code pé nal. 
390 Chapitre 2, Section 7 du code pé nal. 
391 Chapitre 20, Section 10 du code de procé dure judiciaire. 
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privilè ges pré vus dans certaines affaires392. Les tribunaux sué dois peuvent é galement appliquer les 
rè gles de droit international coutumier sur l’immunité . 
 
MARGE D’APPRÉCIATION DE L’EXÉCUTIF: Conformé ment à la section 5 du chapitre 2 du code 
pé nal, « l’autorité  du gouvernement ou d’une personne dé signé e par le gouvernement » est requise 
afin d’engager des poursuites pour un crime extra-territorial, sauf si ce crime est une dé claration 
fausse ou né gligente faite devant un tribunal international ou si ce crime satisfait à d’autres 
conditions : c’est le cas pour les crimes commis dans un pays nordique ou par une personne au 
service d’un contingent é tranger de forces militaires sué doises et dans l’accomplissement de ses 
devoirs. 
 
Né anmoins, dans son rapport initial au Comité  contre la Torture, le gouvernement sué dois a affirmé  
que les poursuites pour faits de torture sont obligatoires lorsqu’il existe des motifs raisonnables 
permettant de penser qu’une infraction a é té  commise393. 
 
DOUBLE INCRIMINATION: Afin que les tribunaux sué dois puissent exercer la compé tence 
universelle sur certaines dispositions du code pé nal, le fait doit ê tre considé ré  comme un crime en 
vertu du droit de l’Etat où  il a é té  commis394. 
 
FORUM NON CONVENIENS: Les tribunaux sué dois reconnaissent la doctrine du forum non 
conveniens. Cependant, une demande ne peut ê tre formé e que lors de la premiè re comparution dans 
l’affaire.  
 
PRESCRIPTIONS: L’ensemble des crimes pré vus par le droit sué dois fait l’objet de prescriptions qui 
dé pendent de la duré e de la peine d’emprisonnement dont ils sont assortis395. 

                                                      
392 Lagen (1976:661) om immunitet och privilegier i vissa fall. 
393 Rapport initial de la Suè de pré senté  au Comité  contre la Torture (CAT/C/5/Add.1), paragraphe 13. 
394 Chapitre 2, Section 2 du code pé nal. 
395 Chapitre 35 du code pé nal. 
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REDRESS 
 
MISSION 
• Reconstruire les vies et les moyens d’existence des victimes de la torture et de leurs 

familles afin qu’ils puissent redevenir des membres actifs de la socié té . 
• Eradiquer la pratique de la torture partout dans le monde. 
 
Objectifs 
• Obtenir ré paration pour les victimes de la torture et, le cas é ché ant, pour leurs familles, 

partout dans le monde. 
• Faire reconnaître la responsabilité  de tous les auteurs et complice d’actes de torture. 
 
Stratégies 
• Fournir des conseils juridiques et assister les victimes de la torture pour qu’ils 

obtiennent accè s aux tribunaux et ré paration pour leur souffrance. 
• Promouvoir le dé veloppement et la mise en oeuvre des normes nationales et 

internationales qui offrent des recours civils et pé naux effectifs pour la torture. 
• Sensibiliser à l’usage massif de la torture et aux mesures permettant d’obtenir 

ré paration. 

 
 
 
 
 

Fédération Internationale des ligues des droits de l’Homme (FIDH) 
 
La FIDH a é té  cré é e en 1922. 
 
Aujourd’hui elle regroupe 142 organisations de dé fense de droits de l’homme dans 90 
pays. Elle leur offre un ré seau incomparable d’expertise et de solidarité . Elle coordonne et 
soutient leurs actions et leur apporte un relais sur le plan international. 
 
La FIDH, à l’instar des ligues qui la composent, est non partisane, non confessionnelle et 
indé pendante de tout gouvernement. 
 
La FIDH travaille à: 

• Mobiliser la communauté  internationale. 
• Pré venir les violations et soutenir la socié té  civile. 
• Observer et alerter. 
• Informer, dé noncer et proté ger. 

 

 
 


